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 PREAMBULE 
La présente pièce concerne le descriptif des infrastructures et du fonctionnement actuels des systèmes 
d’assainissement concernés par le projet, à savoir : 

 le système d’assainissement de Vienne Sud, sur le territoire de Vienne Condrieu Agglomération 
(VCA), qui couvre 24 communes dont 5 sont concernées par les travaux de raccordement : Vienne, 
Pont-Evêque, Jardin, Estrablin, Moidieu-Détourbe ; 

 les systèmes d’assainissement de la région Saint Jeannaise, situés sur le territoire de Bièvre Isère 
Communauté (BIC), dont le raccordement est prévu sur celui de VCA : Beauvoir de Marc, Meyrieu 
les Etangs, Royas, Saint Jean de Bournay, Savas-Mépin, Châtonnay et Sainte Anne sur Gervonde ; 

 le système d’assainissement de Charantonnay dont le raccordement est également prévu dans le 
cadre du projet. 

Elle comprend les éléments demandés au I de l’Article D181-15-1 du Code de l’Environnement, relatif 
à ces systèmes d’assainissement dans leur configuration actuelle. 

La description du projet de raccordement figure en pièce C1. 

 

Les informations et données présentées dans la présente pièce E1 sont notamment issues des sources 
suivantes (les sources des différentes informations sont détaillées précisément plus loin au sein de 
chaque paragraphe de la présente pièce) : 

 les études et rapports établis entre 2018 et 2022 par le cabinet MERLIN et ALP’ETUDES dans le 
cadre de leur mission d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) pour les collectivités concernées 
par le projet de raccordement ; 

 le rapport de phase 1 du Schéma Directeur d’Assainissement de Bièvre Isère Communauté - Cabinet 
MERLIN & ALP’ETUDES, 10/2022 ; 

 les manuels d’autosurveillance et cahiers de vie fournis par BIC et VCA ; 

 les données d’autosurveillance de la station d’épuration de Vienne Sud fournies par VCA ; 

 le dossier de demande d’autorisation pour l’extension et la réhabilitation de la STEP du SYSTEPUR 
(EURYECE, 2013) ; 

 les rapports et bilans annuels établis par les collectivités. 

 les autorisations administratives, arrêtés d’autorisation et récépissés de déclaration, actes 
administratifs et courriers, relatifs aux systèmes d’assainissement concernés et notamment : 

 arrêté n°96-2675 (réhabilitation et extension de la station d’épuration de SAINT-JEAN-de-
BOURNAY) ; 

 arrêté interpréfectoral n°2012006-0015 imposant à l’agglomération d’assainissement de Vienne 
des prescriptions complémentaires à l’arrêté interpréfectoral n°92-5670 du 16 novembre 1992, 
autorisant le système d’assainissement du syndicat mixte pour l’exploitation de la station 
d’épuration de l’agglomération de Vienne (SYSTEPUR), relatives à des mesures de surveillance 
de la présence de micro-polluants rejetés vers les milieux aquatiques ; 

 arrêté préfectoral n°2014 041-0027 du 10 février 2014 autorisant au titre de l’article L.214-3 du 
Code de l’Environnement l’extension et la réhabilitation de la station de traitement des eaux 
usées du syndicat mixte pour l’exploitation de la station d’épuration de l’agglomération 
d’assainissement de Vienne (SYSTEPUR) à Reventin-Vaugris ; 

 arrêté interpréfectoral n°2014 076-0027, portant autorisation au titre de l’article L.214-3 du 
Code de l’Environnement concernant l’exploitation et la mise en conformité du système de 
collecte des eaux usées traitées par la station d’épuration des eaux usées de l’agglomération 
d’assainissement de Vienne (SYSTEPUR) à Reventin-Vaugris ; 

 arrêté interpréfectoral n°38-2014 076-0027 et n°69-2014 076-0004, portant autorisation au titre 
de l’article L.214-3 du Code de l’Environnement concernant l’exploitation et la mise en 
conformité du système de collecte des eaux usées traitées par la station d’épuration des eaux 
usées de l’agglomération d’assainissement de Vienne (SYSTEPUR) à Reventin-Vaugris ; 
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 arrêté préfectoral n°2014 B 16 autorisant au titre de l’article L.214-3 du Code de 
l’Environnement la commune de AMPUIS à exploiter et mettre en conformité son réseau de 
collecte des eaux usées traitées par la station d’épuration des eaux usées de l’agglomération 
d’assainissement de Vienne (SYSTEPUR) à Reventin-Vaugris ; 

 arrêté préfectoral n°2014 041-0028 autorisant au titre de l’article L.214-3 du Code de 
l’Environnement à exploiter et mettre en conformité le réseau de collecte des eaux usées 
traitées par la station d’épuration des eaux usées de l’agglomération d’assainissement de 
Vienne (SYSTEPUR) à Reventin-Vaugris (pétitionnaire : COMMUNE DE DIEMOZ) ; 

 arrêté préfectoral n°2014 B 18 autorisant au titre de l’article L.214-3 du Code de 
l’Environnement la commune de SAINT CYR SUR LE RHÔNE à l’exploitation et la mise en 
conformité du système de collecte des eaux usées traitées par la station d’épuration des eaux 
usées de l’agglomération d’assainissement de Vienne (SYSTEPUR) à Reventin-Vaugris ; 

 arrêté préfectoral n°2014 B 19 autorisant au titre de l’article L.214-3 du Code de 
l’Environnement la commune de SAINTE COLOMBE à exploiter et mettre en conformité son 
réseau de collecte des eaux usées traitées par la station d’épuration des eaux usées de 
l’agglomération d’assainissement de Vienne (SYSTEPUR) à Reventin-Vaugris ; 

 arrêté préfectoral n°2014 041-0029 autorisant au titre de l’article L.214-3 du Code de 
l’Environnement à exploiter et mettre en conformité le réseau de collecte des eaux usées 
traitées par la station d’épuration des eaux usées de l’agglomération d’assainissement de 
Vienne (SYSTEPUR) à Reventin-Vaugris (pétitionnaire : COMMUNE DE SAINT-GEORGES-
D’ESPERANCHE) ; 

 arrêté préfectoral n°2014 B 17 autorisant au titre de l’article L.214-3 du Code de 
l’Environnement le Syndicat Mixte Intercommunal Rhône Gier à l’exploitation et la mise en 
conformité du système de collecte des eaux usées traitées par la station d’épuration des eaux 
usées de l’agglomération d’assainissement de Vienne (SYSTEPUR) à Reventin-Vaugris ; 

 arrêté préfectoral n°2014 041-0027 autorisant au titre de l’article L.214-3 du Code de 
l’Environnement l’extension et la réhabilitation de la station de traitement des eaux usées du 
syndicat mixte pour l’exploitation de la station d’épuration de l’agglomération d’assainissement 
de Vienne (SYSTEPUR) à Reventin-Vaugris (pétitionnaire : syndicat mixte pour l’exploitation de 
la station d’épuration de l’agglomération de Vienne (SYSTEPUR)) ; 

 arrêté d’autorisation n°2014024-0030 du 24 janvier 2014 (installations classées pour la 
protection de l’environnement) ; 

 courrier de la DDPP en date du 30/12/2014 prenant acte de la demande de modification de 
l’arrêté préfectoral d’autorisation n°2014024-0030 du 24/01/2014 ; 

 arrêté inter-préfectoral complémentaire n°38-2017-07-27-018 et n°69-2017-07-27-037 portant 
complément à l’arrêté inter-préfectoral 2014 041-0027 autorisant au titre de l’article L.214-3 du 
Code de l’Environnement le système d’assainissement de Vienne ; 

 courrier de la DDPP en date du 09/02/2017 de notification du projet d’arrêté préfectoral suite 
au Co.D.E.R.S.T. du 15/12/2016 ; 

 arrêté préfectoral complémentaire n°DDPP-IC-2017-11-17 imposant de nouvelles prescriptions 
techniques au syndicat mixte pour l’exploitation de la station d’épuration de l’agglomération 
viennoise (SYSTEPUR) pour son établissement implanté sur la commune de REVENTIN-
VAUGRIS ; 

 courrier de la DREAL en date du 01/02/2018 prenant acte du raccordement des réseaux de 
collecte de Septème et Oytiers-Saint-Oblas à l’agglomération d’assainissement de Vienne ; 

 arrêté préfectoral complémentaire n°DDPP-IC-2018-11-06 imposant de nouvelles prescriptions 
techniques à la communauté d’agglomération Vienne Condrieu Agglomération pour son unité 
de méthanisation implantée sur la commune de Reventin-Vaugris ; 

 rapport de l’inspection des installations classées relatif à la demande de modification des 
conditions d’exploitation de l’unité de méthanisation (modification des déchets réceptionnés) 
en date du 19/07/2018 ; 

 courrier de la DREAL en date du 19/12/2018 prenant acte du dispositif d’autosurveillance à 
installer sur le bassin de stockage/restitution de Luzinay ; 
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 courrier de la DREAL en date du 29/11/2019 prenant acte de la réalisation de travaux sur le 
réseau public de collecte des eaux usées et l’installation d’un poste de relevage sur la commune 
de Reventin-Vaugris ; 

 courrier de la DREAL en date du 08/03/2019 prenant acte de la réalisation des travaux, sur la 
commune de Saint-Sorlin de Vienne, pour l’extension et l’installation d’un poste de relevage 
avec déversoir d’orage sur le réseau de collecte de l’agglomération d’assainissement de Vienne 
Condrieu ; 

 courrier de la DREAL en date du 10/07/2020 prenant acte de la réception et du traitement des 
boues des stations de Côte d’Arey et des Haies sur la station de Vienne, jusqu’à épuisement des 
boues produites pendant la période d’urgence sanitaire ; 

 courrier de la DREAL en date du 10/05/2021 concernant le projet de modification des 
installations relatif à l’implantation d’une installation d’injection d’oxygène afin d’améliorer 
l’efficacité du traitement du biogaz produit sur le site. 
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 DESCRIPTION DE LA ZONE DESSERVIE 

 COMMUNES DESSERVIES 

Système d’assainissement de Vienne Sud - Vienne Condrieu Agglomération (VCA) 

La station d’épuration (STEP) de Vienne Sud reçoit actuellement les eaux usées de 24 communes (cf. 
tableau et figure suivants). Les 5 communes concernées par les travaux de raccordement sont 
soulignées dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 1 : Liste des communes raccordées à la STEP de Vienne Sud (source : d’après MAS réseaux, 03/2019) 

Communes de VCA Communes hors VCA 

 Ampuis ; 

 Chonas l'Amballan ; 

 Chuzelles ; 

 Côtes d'Arey ; 

 Estrablin ; 

 Eyzin Pinet (pour partie) ; 

 Jardin ; 

 Luzinay ; 

 Moidieu Détourbe ; 

 Pont Evêque ; 

 Reventin Vaugris ; 

 Saint Romain en Gal ; 

 Saint Sorlin de Vienne ; 

 Septème ; 

 Serpaize ; 

 Seyssuel (pour partie) ; 

 St Cyr sur Rhône ; 

 Ste Colombe ; 

 Tupin et Semons ; 

 Vienne ; 

 Villette de Vienne. 

 Diémoz ; 

 Oytier St Oblas ; 

 St Georges d’Espéranche. 

 

Nota : L’article D181-15-1 Code de l’Environnement demande que soit fourni « Pour les systèmes 
d'assainissement des eaux usées, la cartographie de l'agglomération d'assainissement concernée, 
faisant apparaître le nom des communes qui la constituent et la délimitation de son périmètre à 
l'échelle 1/25 000 ». 

Compte tenu de l’étendue du territoire raccordé à la STEP de Vienne Sud, cette demande est 
incompatible avec les formats d’impression disponibles et ne semble pas pertinente pour apporter des 
informations supplémentaires vis-à-vis de la carte fournie ci-après. Un plan général des principaux 
réseaux est fourni en pièce E2. 
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Figure 1 : Communes raccordées à la STEP de Vienne Sud (d’après MAS réseaux, 03/2019) 
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Systèmes d’assainissement de la région Saint Jeannaise - Bièvre Isère Communauté (BIC) 

Les systèmes d’assainissement situés sur le territoire de Bièvre Isère Communauté (BIC), et dont le 
raccordement est prévu sur celui de Vienne Sud (VCA), sont les suivants : 

 Beauvoir de Marc ; 

 Châtonnay et Ste Anne sur Gervonde ; 

 Meyrieu les Etangs ; 

 Royas ; 

 Saint Jean de Bournay ; 

 Savas-Mépin. 

Ces systèmes d’assainissement ainsi que les communes raccordées sont également visibles sur la figure 
suivante, élaborée d’après les données disponibles dans le cadre du Schéma Directeur 
d’Assainissement (SDA) de BIC (extraction SIG de janvier 2023). 

 

Nota : L’article D181-15-1 Code de l’Environnement demande que soit fourni « Pour les systèmes 
d'assainissement des eaux usées, la cartographie de l'agglomération d'assainissement concernée, 
faisant apparaître le nom des communes qui la constituent et la délimitation de son périmètre à 
l'échelle 1/25 000 ». 

Compte tenu de l’étendue du territoire concerné sur la région Saint Jeannaise, cette demande est 
incompatible avec les formats d’impression disponibles et ne semble pas pertinente pour apporter des 
informations supplémentaires vis-à-vis de la carte fournie ci-après, ainsi que des cartographies 
détaillées présentées au paragraphe D relatif à la description des différents systèmes 
d’assainissement. 

Un plan général des principaux réseaux est par ailleurs fourni en pièce E2. 
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Figure 2 : Systèmes d’assainissement de BIC concernés par le projet (d’après données SDA, 01/2023) 
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Système d’assainissement de Charantonnay 

Le système d’assainissement de Charantonnay, dont le raccordement est également prévu sur celui de 
Vienne Sud (VCA), est présenté sur la figure suivante. 

 
Figure 3 : Système d’assainissement de Charantonnay (d’après données Cabinet MERLIN, 03/2021) 
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 ZONAGE D’ASSAINISSEMENT ET EXTENSIONS DE RESEAU PREVUES 

Les zonages d’assainissement disponibles à la date de dépôt du présent dossier sont présentés en 
annexe 1. Ils concernent les communes suivantes concernées par le projet de raccordement, listées 
dans le préambule de la présente pièce : 

 Estrablin ; 

 Jardin ; 

 Moidieu-Détourbe ; 

 Pont-Evêque ; 

 Vienne ; 

 Charantonnay ; 

 Beauvoir de Marc ; 

 Châtonnay ; 

 Meyrieu les Etangs ; 

 Royas ; 

 Saint Jean de Bournay ; 

 Sainte Anne sur Gervonde ; 

 Savas-Mépin. 

Ces zonages sont complétés par ceux disponibles pour l’ensemble des communes raccordées au 
système de collecte de Vienne Sud. 

Système d’assainissement de Vienne Sud - Vienne Condrieu Agglomération (VCA) 

Il est recensé à ce stade un total de trois projets d’extension des réseaux de collecte des eaux usées : 

Tableau 2 : Liste des extensions prévues sur le système de collecte de Vienne Sud (source : VCA, 06/2023) 

Commune Intitulé de l’extension Montant € HT 
Année prévisionnelle 
de début des travaux 

Ampuis 
Création réseau EU nouvelle voie 

JJ Chapelant 
130 000 € 2023 

Serpaize Extension secteur de La Grotte 60 000 € 2023 

Vienne 
Extension sur 500 ml en Ø200mm 

secteur Saint Ignace 
100 000 € 2023 

Systèmes d’assainissement de la région Saint Jeannaise - Bièvre Isère Communauté (BIC) 

Il n’est pas recensé de projet d’extension des réseaux de collecte concernés à la date de dépôt du 
présent dossier. 

Système d’assainissement de Charantonnay 

Il n’est pas recensé de projet d’extension des réseaux de collecte de Charantonnay à la date de dépôt 
du présent dossier. 
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 NATURE DES EFFLUENTS RACCORDES 

 Raccordements domestiques 

Système d’assainissement de Vienne Sud - Vienne Condrieu Agglomération (VCA) 

Les données disponibles dans le manuel d’autosurveillance font état des données suivantes quant à la 
population desservie : 

Tableau 3 : Raccordements domestiques – VCA (source : MAS réseaux, 03/2019) 

 

Systèmes d’assainissement de la région Saint Jeannaise - Bièvre Isère Communauté (BIC) 

Les données disponibles dans le SDA de BIC quant aux systèmes d’assainissement concernés par le 
projet de raccordement, font état des données suivantes en ce qui concerne la population desservie : 

Tableau 4 : Raccordements domestiques – BIC (source : SDA, Cabinet MERLIN & ALP’ETUDES, 10/2022) 

Communes Abonnés assainissement 

Beauvoir de Marc 282 

Châtonnay 614 

Meyrieu les Etangs 281 

Royas 105 

St Jean de Bournay 2 032 

Ste Anne sur Gervonde 159 

Savas Mépin 32 

Total 3 505 
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Système d’assainissement de Charantonnay 

Le système d’assainissement de Charantonnay dessert, d’après le schéma directeur d’assainissement 
réalisé en 2012, 406 abonnés. 

L’AVP établi en 2022 dans le cadre du raccordement de la région St Jeannaise au réseau de VCA, évalue 
quant-à-lui la population raccordée au réseau d'assainissement collectif de Charantonnay à 
1 299 habitants. 

 Raccordements non domestiques 

Système d’assainissement de Vienne Sud - Vienne Condrieu Agglomération (VCA) 

 Démarche de contrôle des rejets d’effluents non domestiques et assimilés : 

Avant la prise de compétence par VCA, le SYSTEPUR a porté entre 2010 et 2017 des actions ciblées sur 
les rejets non domestiques, s’inscrivant dans le cadre de l’opération « Vers’eau pure ». Cette 
opération, établie en partenariat avec l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée et la Chambre de 
Commerce et d’Industrie (CCI) Nord Isère, avait pour objectif la réduction de l’impact des pollutions 
toxiques à travers 4 axes de travail : 

 axe 1 : réduction des pollutions toxiques : identification des sites prioritaires, des branches 
d’activités spécifiques, actions de réduction ; 

 axe 2 : connaissances et suivi des pollutions toxiques (y compris dans les effluents industriels, 
les déchets, les réseaux d’assainissement, la ou les stations de traitement des eaux usées, les 
milieux aquatiques) ; 

 axe 3 : régularisation administrative des rejets non domestiques ; 
 axe 4 : valorisation et communication. 

L’Acte I de l’opération collective « Vers’eau pure » (2011-2012), axé sur la réduction de l’impact des 
rejets sur le système d’assainissement a été suivi par l’Acte II (2013-2017) centré sur la lutte contre les 
pollutions toxiques et les substances dangereuses. 

Durant cette période, des actions ont été menées auprès des entreprises susceptibles de générer des 
rejets spécifiques au réseau d’assainissement : contrôles, diagnostics, régularisation de rejet, avis 
technique, assistance … 

Les documents transmis par VCA font notamment état de : 

 30 contrôles et diagnostics d’entreprises réalisés en 2014, 22 en 2015, et 24 en 2016 ; 
 3 entreprises bénéficiaires d’aides de l’Agence de l’Eau en 2015 pour des travaux de réduction 

de leurs rejets dans le réseau d’assainissement ; 
 un total de 189 contacts entre VCA et les entreprises du territoire en 2016 (70 entreprises suivies 

durant l’année, et plus de 1,5 million d’euros de travaux engagés par les entreprises pour limiter 
l’impact de leurs rejets sur le système d’assainissement, avec aide financière de l’AE RMC) ; 

 236 sollicitations de VCA par des entreprises en 2017 (régularisation de rejet, avis technique, ou 
assistance), 30 visites d’établissements (portant sur la gestion des rejets non domestiques et des 
déchets dangereux pour l’eau) et plus de 530 000 € de travaux engagés par les entreprises du 
territoire afin de limiter l’impact de leur rejet sur le système (travaux bénéficiant d’une aide 
financière de l’Agence de l’Eau). 

 Etablissements raccordés : 

Le manuel d’autosurveillance relatif au système de collecte précise les données suivantes quant aux 
rejets de pollutions non domestiques. 
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Tableau 5 : Synthèse des établissements rejetant des pollutions non domestiques – VCA (source : MAS 
réseaux, 03/2019) 

 

La liste des établissements rejetant des pollutions non domestiques, pour lesquels une autorisation 
(et/ou une convention de déversement) a été établie, extraite du manuel d’autosurveillance, est 
disponible en annexe 2. 

Dans le cadre des conventions spéciales de déversement, 12 établissements ont mis en place une 
autosurveillance de leurs rejets. Un suivi annuel des données d’autosurveillance est réalisé par le 
service assainissement de VCA. Ce suivi permet de vérifier la conformité des rejets par rapport aux 
prescriptions définies dans l’autorisation de déversement et d’estimer les flux de pollution non 
domestiques collectés. 

 
Figure 4 : Entreprises conventionnées raccordées au système d’assainissement de Vienne Sud (source : 

rapport RSDE VCA, 2021) 

Un suivi des pollutions accidentelles a été mis en place. Une procédure en cas de pollution a été 
réfléchie afin d’appréhender au mieux les situations de crises. Plusieurs pollutions liées à des rejets 
non domestiques ont donné suite à des mises en conformité, des entretiens d’installations privées ou 
des modifications des pratiques dans les entreprises. 

 

  



 

Réf doc : 13220004-ER1-ETU-ME-1-024 Indice B du 24/07/2023 Page 25 / 140 

Systèmes d’assainissement de la région Saint Jeannaise - Bièvre Isère Communauté (BIC) 

Sur le périmètre de collecte des systèmes concernés par le projet, le SDA en cours sur le territoire de 
BIC indique qu’un total de 25 activités non domestiques sont raccordées au réseau d’assainissement : 

 Beauvoir de Marc : 

Aucune activité non domestique n’est recensée sur le territoire de Beauvoir de Marc (l’AVP établi 
dans le cadre du raccordement mentionne cependant la présence sur la commune de la ZAC de la 
Fontaine, avec une charge équivalente à 494 EH en DBO5 et un rapport de biodégradabilité de 4,4). 

 Châtonnay : 

Trois activités non domestiques ou représentant des charges polluantes non négligeables sont 
recensées sur l’agglomération d’assainissement de Châtonnay. Aucune n’a fait l’objet d’une 
convention de rejet. 

Tableau 6 : Raccordements non domestiques - Châtonnay (source : SDA, Cabinet MERLIN & ALP’ETUDES, 
10/2022) 

 

D’après les informations recueillies par BIC auprès de la commune, l’activité de « COCHARD DENIS » 
correspond à une activité agricole (élevage). 

A noter par ailleurs que la Résidence des 4 Vallées est une résidence pour personnes âgées, gérée 
par le Centre Intercommunal d’Action Sociale de BIC. 

 Meyrieu les Etangs : 

Une ferme est raccordée au réseau de Meyrieu les Etangs : 

Tableau 7 : Raccordements non domestiques - Meyrieu les Etangs (source : SDA, Cabinet MERLIN & 
ALP’ETUDES, 10/2022) 

 

La commune dispose d’une base de loisirs et d’un camping, tous deux fermés (nouveau projet non 
finalisé). L’ensemble de ces équipements est raccordé au réseau d’assainissement collectif. Un 
Institut Médico Educatif (IME) est également raccordé au réseau (hameau de Langouvert) : il 
accueille 90 enfants et 45 employés. 

 Royas : 

Aucune activité non domestique n’a été recensée. 

 St Jean de Bournay : 

L’agglomération compte 21 raccordements non domestiques au réseau, présentés dans le tableau 
suivant. 
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Tableau 8 : Raccordements non domestiques - St Jean de Bournay (source : SDA, Cabinet MERLIN & 
ALP’ETUDES, 10/2022) 

 

A noter que : 

 l’usine CALOR (2ème ligne du tableau ci-dessus) est désormais fermée et remplacée par GUILLAUD 
TP ; 

 l’activité « VOLAILLERS DU DAUPHINE » (3ème ligne du tableau ci-dessus) est désormais fermée 
(démolition à venir). 

 Savas Mépin : 

Aucune activité non domestique raccordée au réseau d’assainissement n’est recensée sur Savas-
Mépin. 

Système d’assainissement de Charantonnay 

L’AVP établi dans le cadre du raccordement mentionne la présence de la ZAC Fenasse, avec une charge 
équivalente à 97 EH en DBO5 et un rapport de biodégradabilité de 10,9. 

  



 

Réf doc : 13220004-ER1-ETU-ME-1-024 Indice B du 24/07/2023 Page 27 / 140 

 COMPETENCE ET EXPLOITATION 

Systèmes d’assainissement de Bièvre Isère Communauté (BIC) 

Bièvre Isère Communauté exerce la compétence assainissement sur l’ensemble de son territoire. 
L’exploitation des ouvrages et des réseaux d’eaux usées est assurée par la régie de BIC pour les 
installations situées sur l’ensemble des communes concernées par le projet. 

Système d’assainissement de Charantonnay 

L’exploitation des réseaux et ouvrages du système d’assainissement collectif de Charantonnay est 
assurée en régie par la commune. 

Système d’assainissement de Vienne Condrieu Agglomération (VCA) 

Depuis le 1er janvier 2020 et le transfert de la compétence eau potable, VCA exerce l’ensemble des 
compétences liées au petit cycle de l’eau (gestion de l’eau potable, de l’assainissement collectif et non 
collectif et des eaux pluviales urbaines). 

L’agglomération exerce ainsi la compétence assainissement sur l’ensemble des communes du 
territoire à l’exception de trois communes (non concernées par le projet de raccordement) gérées par 
le SYndicat pour la Station d’Épuration de Givors (SYSEG). 

Dans certains cas, l’agglomération partage également sa compétence avec des syndicats 
d’assainissement et/ou d’autre Communautés de communes, hors zone concernée par le projet 
(Syndicat Rhône Gier et Entre Bièvre et Rhône Communauté de communes (EBER) pour le transport et 
le traitement des eaux usées de la commune de Condrieu, Syndicat d’assainissement de Moyenne 
Vallée du Gier (SIAMVG) pour le transport et le traitement des eaux usées de la commune de Trèves). 

 
Figure 5 : Gestionnaires de l’assainissement collectif - VCA (source : vienne-condrieu-agglomeration.fr) 
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Les contrats d’exploitation en vigueur sur le territoire de VCA sont repris dans le tableau suivant, extrait 
du RPQS 2021. Les marchés en vigueur sur les communes concernées par le présent dossier sont mis 
en évidence en rouge. 

Tableau 9 : Contrats d’exploitation sur le territoire de VCA (source : RPQS 2021, VCA) 

 

Les réseaux sur les communes de Vienne et Pont-Evêque sont exploités en régie. 
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 DESCRIPTION DES INFRASTRUCTURES ACTUELLES – 
VIENNE CONDRIEU AGGLOMERATION 

 DESCRIPTION DU RESEAU DE COLLECTE 

Nota : Le présent paragraphe concerne les réseaux actuels destinés à recevoir les effluents qui seront 
raccordés dans le cadre du projet objet du présent dossier. Ces réseaux seront amenés à évoluer dans 
le cadre du projet de raccordement. Comme indiqué dans le préambule en partie A, le projet de 
raccordement est décrit dans la pièce C1 du dossier. 

Sources : MAS STEP et réseaux (2019), RPQS 2021, BAF 2021, SIG (extractions 05 et 06/2023), données 
VCA (07/2023) 

 Réseaux de collecte 

Principales caractéristiques 

Le réseau d’assainissement des eaux usées de Vienne Sud s’étend sur environ 533 km : 

 421 km de réseau d'eaux usées séparatif ; 

 98 km de réseau unitaire ; 

 14 km de réseau de refoulement. 
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Le manuel d’autosurveillance fournit le détail des linéaires pour chacune des communes raccordées 
au système de collecte : 

Tableau 10 : Nature du réseau de collecte – VCA (source : MAS, 03/2019) 

 

Le plan général des réseaux est fourni en pièce E2. 

 

Fonctionnement général du système 

L’organisation générale du système de collecte est illustrée sur la figure suivante (voir également 
détails en annexe 3). 
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Figure 6 : Synoptique du système de collecte de Vienne Sud (source : VCA, 07/2023) 
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 Ouvrages présents sur le système de collecte 

Les données disponibles dans le manuel d’autosurveillance (MAS) font état des ouvrages suivants : 

 113 déversoirs d’orage (DO) et 24 trop-pleins de postes de refoulement (PR) ; 

 23 ouvrages d’extraction des sous-produits (chambres à sables, …) ; 

 4 bassins. 

La liste des postes de refoulement (PR) telle que fournie par VCA compte par ailleurs 69 postes. 

Ces ouvrages sont localisés sur le plan des réseaux en pièce E2. 

Postes de refoulement 

La localisation des PR recensés dans le SIG est disponible sur le plan des réseaux en pièce E2. La liste 
complète des postes de refoulement telle que fournie par VCA est disponible en annexe 4. 

Points de déversement 

La localisation des DO telle que fournie dans le SIG (extraction de mai 2023) est disponible sur le plan 
des réseaux en pièce E2. 

Le manuel d’autosurveillance fournit quant-à-lui la liste des points de déversement. Cette liste 
complète est disponible en annexe 4 et une synthèse en est faite dans le tableau suivant 

La liste des déversoirs d’orage et trop-pleins de postes de relevage issue du manuel d’autosurveillance, 
est en cours de consolidation dans le cadre de la mise à jour du schéma directeur d’assainissement 
(SDA) de VCA. 

En effet, l’inventaire complet du patrimoine est en cours de réalisation dans le cadre de la phase 1 de 
cette mise à jour du SDA. 
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Tableau 11 : Liste des points de déversement – réseau de Vienne Sud (d’après MAS, 03/2019) 

Repère Nom Commune 
Estimation du flux de pollution 

collecté par le tronçon (kgDBO5) 
Milieu récepteur 

OR060000001707 DO08 PR Sévenne (Vienne Nord) Vienne >600 Sévenne 

OR060000001755 TP PR Gère - DO Gère Amont Vienne >600 Rhône 

OR060000001756 TP refoul PR Gère - DO Gère aval Vienne >600 Rhône 

OR060000001757 TP PR Vienne Sud - DO Vienne Sud Vienne >600 Rhône 

OR060000001760 TP BSR Dyant Gère  (1700 m3) Vienne >600 Gère 

OR060000001667 DO6 château RG2 Ampuis [120; 600] Rhône 

OR060000001666 DO rive droite autoroute DO Verenay Ampuis [120; 600] 
Réseau EP Ampuis puis 

canal CNR 

OR060000001671 TP PR4 Chuzelles [120; 600] Sévenne 

OR060000001677 TP PR STEP Estrablin [120; 600] Gère 

OR060000001701 DO06 Grand Estressin Vienne [120; 600] Rhône 

OR060000001732 DO46 Place Pichat Vienne [120; 600] Rhône 

OR060000001766 TP PR2 transit Sévenne Villette de Vienne [120; 600] Sévenne 

OR060000001767 TP PR2' transit Sévenne Villette de Vienne [120; 600] Sévenne 

OR060000001643 TP BSR 400 m3 Diémoz Diémoz [120; 600] 
Fossé RD36 ruisseau du 
Petrier (affluent Vega) 

 TP BSR Septeme Septème [120; 600] La Véga 

OR060000001686 TP BSR Luzinay Luzinay [120; 600] Sévenne 

OR060000001625 DO10 (Ampuis) Ampuis < 12 Rhône 

OR060000001626 DO09 (Ampuis) Ampuis < 12 Rhône 

OR060000001627 DO D (Ampuis) Ampuis < 12 Rhône 

OR060000001628 DO C (Ampuis) Ampuis [12 ; 120] Rhône 

OR060000001629 DO02 (Ampuis) Ampuis [12 ; 120] Rhône 

OR060000001630 DO E (Ampuis) Ampuis < 12 Rhône 

OR060000001633 DO04 (Ampuis) Ampuis [12 ; 120] Ruisseau du Reynard 

OR060000001631 DO05 (Ampuis) Ampuis < 12 Rhône 

OR060000001632 DO07 (Ampuis) Ampuis [12 ; 120] Rhône 

OR060000001634 DO12 (Ampuis) Ampuis [12 ; 120] Rhône 

OR060000001640 DO1 (Diémoz) Diémoz [12 ; 120] Ruisseau du Moulin 

OR060000001635 DO6  (Diémoz) Diémoz < 12 Ruisseau du Moulin 

OR060000001636 DO7  (Diémoz) Diémoz < 12 Ruisseau du Moulin 

OR060000001641 DO8  (Diémoz) Diémoz [12 ; 120] Ruisseau du Moulin 

OR060000001637 DO3  (Diémoz) Diémoz [12 ; 120] Ruisseau du Moulin 

OR060000001638 DO5  (Diémoz) Diémoz [12 ; 120] Ruisseau du Moulin 

OR060000001639 DO4  (Diémoz) Diémoz [12 ; 120] Ruisseau du Moulin 

OR060000001642 DO9  (Diémoz) Diémoz [12 ; 120] Ruisseau du Moulin 

OR060000001645 TP PR Mont Lis (St Cyr) St Cyr s/ Rhône < 12 Vézérance 

OR060000001644 DO1 (St Cyr) St Cyr s/ Rhône < 12 Rhône 

OR060000001657 TP PR Le Colombier St Georges d'Espéranche [12 ; 120] Amballon 

OR060000001658 TP PR Le Revoireau St Georges d'Espéranche < 12 Fossé 

OR060000001653 DO10 (St Georges) St Georges d'Espéranche [12 ; 120] Ruiss. de Charentonge 

OR060000001654 DO9 (St Georges) St Georges d'Espéranche [12 ; 120] Ruiss. de Charentonge 

OR060000001646 DO8 (St Georges) St Georges d'Espéranche < 12 Ruiss. de Charentonge 

OR060000001655 DO7 (St Georges) St Georges d'Espéranche [12 ; 120] Ruiss. de Charentonge 

OR060000001647 DO5 (St Georges) St Georges d'Espéranche < 12 Ruiss. de Charentonge 

OR060000001648 DO6 (St Georges) St Georges d'Espéranche < 12 Ruiss. de Charentonge 

OR060000001656 DO12 (St Georges) St Georges d'Espéranche [12 ; 120] Ruiss. de Charentonge 

OR060000001649 DO3 (St Georges) St Georges d'Espéranche [12 ; 120] Ruiss. de Charentonge 

OR060000001650 DO4 (St Georges) St Georges d'Espéranche [12 ; 120] Ruiss. de Charentonge 

OR060000001651 DO2 (St Georges) St Georges d'Espéranche [12 ; 120] Ruiss. de Charentonge 

OR060000001652 DO1 (St Georges) St Georges d'Espéranche [12 ; 120] Ruiss. de Charentonge 

OR060000001665 DO1 (Ste Colombe) Sainte Colombe [12 ; 120] Rhône 

OR060000001660 DO6  (Ste Colombe) Sainte Colombe [12 ; 120] Rhône 

OR060000001661 DO Aristide Briand Sainte Colombe [12 ; 120] Rhône 

OR060000001662 DO5  (Ste Colombe) Sainte Colombe < 12 Rhône 

OR060000001663 DO2  (Ste Colombe) Sainte Colombe [12 ; 120] Rhône 

OR060000001664 DO Vézérances Sainte Colombe [12 ; 120] Vézérances 

OR060000001669 DO Passage Sylvestre Sainte Colombe < 12 Rhône 

OR060000001670 DO1 (Chonas) Chonas l'Amballan [12 ; 120] Saluant 

OR060000001678 TP PR Merlières Estrablin < 12 Gère 

OR060000001679 DO1 (Estrablin) Estrablin [12 ; 120] Ruisseau de la Coupe 

OR060000001681 TP PR Rosière Estrablin [12 ; 120] Gère 

OR060000001684 TP PR la Juliette Jardin < 12 Ruisseau Bérardier 

OR060000001683 DO1 (jardin) Jardin [12 ; 120] Suze 

OR060000001685 TP STEP Luzinay [12 ; 120] Sévenne 

OR060000001687 DO1 (Moidieu) Moidieu [12 ; 120] Vésonne 

OR060000001688 DO2 (Moidieu) Moidieu [12 ; 120] Amballon 

OR060000001689 TP PR Salle des fêtes Moidieu < 12 Amballon 

OR060000001690 DO3 (Pont Evêque) Pont Evêque [12 ; 120] Véga 

OR060000001691 DO2 (Pont Evêque) Pont Evêque [12 ; 120] Gère via réseau EP 

OR060000001692 DO1 (Pont Evêque) Pont Evêque [12 ; 120] Gère via réseau EP 

OR060000001693 DO3 (St Romain) Saint Romain en Gal [12 ; 120] Rhône 

OR060000001694 DO2 (St Romain) Saint Romain en Gal [12 ; 120] Rhône 

OR060000001695 DO1 (St Romain) Saint Romain en Gal [12 ; 120] Rhône 

OR060000001696 DO du musée Saint Romain en Gal [12 ; 120] Rhône 

OR060000001698 TP PR du Chamboud Saint Sorlin < 12 L'Henriot 
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OR060000001697 TP PR Stade Saint Sorlin [12 ; 120] Combe de Kirolliet 

OR060000001699 DO1 (Serpaize) Serpaize < 12 Combe Valéron 

OR060000001700 TP PR quartier de l'église (Fardier) Serpaize [12 ; 120] Fossé vers l'Abereau 

OR060000001702 DO07 Port au Prince Vienne < 12 Rhône 

OR060000001703 DO14 Berthelot Ouest Vienne [12 ; 120] Sévenne 

OR060000001704 DO14 Berthelot Est Vienne [12 ; 120] Sévenne 

OR060000001705 DO13 Maugiron Vienne < 12 Sévenne 

OR060000001706 DO12 Pegeron Vienne < 12 Rhône 

OR060000001708 DO09 HLM Pasteur Vienne [12 ; 120] Rhône via drain CNR 

OR060000001709 DO10 Peyssonneau Vienne < 12 Rhône via drain CNR 

OR060000001710 DO05 Tuilerie Vienne < 12 Rhône 

OR060000001711 DO04 Maurice Rivière Vienne < 12 Rhône 

OR060000001712 DO23 Futerie Vienne < 12 Gère 

OR060000001713 DO35 Roncevaux Vienne [12 ; 120] Gère 

OR060000001714 DO34 Pt Charlemagne Vienne [12 ; 120] Gère 

OR060000001715 DO33 Pharm Lafayette Vienne [12 ; 120] Gère 

OR060000001716 DO32 Champignonniere Vienne [12 ; 120] Gère 

OR060000001717 DO30 Lamy Vienne [12 ; 120] Gère 

OR060000001718 DO28 Ecole Lafayette Vienne [12 ; 120] Gère 

OR060000001758 DO Louis Revol Vienne [12 ; 120] Gère 

OR060000001719 DO27 Canal Beal Vienne [12 ; 120] Gère 

OR060000001720 DO26 Rabelais Vienne [12 ; 120] Gère 

OR060000001721 DO36 Poudriere Vienne < 12 Gère 

OR060000001722 DO22 Pont Roman Vienne < 12 Gère 

OR060000001723 DO21 Front de Gere Vienne [12 ; 120] Gère 

OR060000001724 DO20 Chute Gaudin Vienne < 12 Gère 

OR060000001725 DO18 Anatole France Vienne [12 ; 120] Gère 

OR060000001726 DO17 Eperon Vienne < 12 Gère 

 Surverse du Jeu de Paume Vienne < 12 Rhône 

OR060000001727 DO16 Jeu de Paume Vienne < 12 Rhône 

OR060000001728 DO38 HLM St Marcel Vienne [12 ; 120] Ruisseau St Marcel 

OR060000001729 DO39 Tupiniere Haut Vienne [12 ; 120] Ruisseau St Gervais 

OR060000001730 DO39 Tupiniere bas Vienne [12 ; 120] Ruisseau St Marcel 

OR060000001731 DO37 Park. St Marcel Vienne [12 ; 120] Ruisseau St Marcel 

OR060000001733 DO43 Musee Vienne [12 ; 120] Ruisseau St Marcel 

OR060000001734 DO44 Clementine Vienne [12 ; 120] Ruisseau St Marcel 

OR060000001735 DO42 Cloitre Vienne [12 ; 120] Ruisseau St Marcel 

OR060000001736 DO48 Bourgogne Vienne [12 ; 120] Ruisseau St Marcel 

OR060000001737 DO02 Ruiss St Marcel Vienne < 12 Ruisseau St Marcel 

OR060000001738 DO47 Donna Vienne < 12 Rhône via drain CNR 

OR060000001739 DO40 Coupe Jarret Vienne [12 ; 120] Ruisseau St Gervais 

OR060000001740 DO41 Romestang Vienne [12 ; 120] Ruisseau St Gervais 

OR060000001741 DO49 Briller Vienne < 12 Ruisseau St Gervais 

OR060000001742 DO45 Boson Vienne [12 ; 120] Ruisseau St Gervais 

OR060000001743 DO50 Syndicat Init Vienne < 12 Rhône via drain CNR 

OR060000001744 DO51 Asiaticus Vienne [12 ; 120] Rhône via drain CNR 

OR060000001745 DO52 Florentin Vienne [12 ; 120] Rhône via drain CNR 

OR060000001746 DO53 Beauséjour Vienne [12 ; 120] Rhône via drain CNR 

OR060000001747 DO54 Point Vienne [12 ; 120] Rhône via drain CNR 

OR060000001748 DO55 Denfer Rochereau Vienne [12 ; 120] Rhône via drain CNR 

OR060000001749 DO56 St Germain Vienne [12 ; 120] Rhône via drain CNR 

OR060000001750 DO57 Cales Vienne [12 ; 120] Rhône via drain CNR 

OR060000001751 DO58 Jean Moulin Vienne [12 ; 120] Rhône via drain CNR 

OR060000001752 DO59 Grelets Vienne < 12 Rhône via drain CNR 

OR060000001753 DO60 Marcel Sembat Vienne < 12 Rhône via drain CNR 

OR060000001754 DO62 Pacatianus Vienne [12 ; 120] Rhône via drain CNR 

 DO61 Station Malacombe Vienne [12 ; 120] Rhône via drain CNR 

OR060000001759 DO64 Montée Saint Marcel Vienne [12 ; 120] Ruisseau Saint Marcel 

 TP PR Impasse Corperon Vienne <12 Rhône 

OR060000002674 DO Chemin de l'Octroi Vienne [12 ; 120] Rhône 

OR060000001763 DO1 (Villette) Villette de Vienne [12 ; 120] Sévenne 

OR060000001764 DO2 (Villette) Villette de Vienne [12 ; 120] Sévenne 

OR060000001765 DO ancienne step Villette de Vienne [12 ; 120] Sévenne 

 DO PR les pinodières Saint Cyr s/ Rhône < 12 Ruisseau les Pinodières 

 DO PR le mont Saint Cyr s/ Rhône < 12 Ruisseau les lézardes 

 

 Type = TP 

 Type = DO 
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 Dispositifs de surveillance 

Contexte réglementaire actuel 

L’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 (modifié par l’arrêté du 24 août 2017 puis l’arrêté du 31 juillet 
2020) définit notamment le cadre réglementaire pour l’autosurveillance des systèmes 
d’assainissement. 

Le commentaire technique de l’arrêté du 21 juillet 2015, établi par le ministère de l’environnement, 
précise que : 

« Les ouvrages du système de collecte soumis à autosurveillance sont les suivants : 

 les déversoirs d’orage situés à l’aval d’un tronçon destiné à collecter une CBPO par temps sec 
supérieure ou égale à 120 kg/j de DBO5 et inférieure à 600 kg/j de DBO5 (réseau mixte ou unitaire). 
Cette surveillance* consiste en : 

 une mesure du temps de déversement journalier ; 
 une estimation des volumes déversés. 

 les déversoirs d’orage situés à l’aval d’un tronçon destiné à collecter une CBPO par temps sec 
supérieure ou égale à 600 kg/j de DBO5 et déversant plus de 10 jours calendaires par an en moyenne 
quinquennale. Les déversoirs d’orages concernés par cette disposition pourront notamment être 
déterminés à partir d’une modélisation mathématique du système d’assainissement (voir plus bas). 

La surveillance consiste à : 

 mesurer en continu et enregistrer les volumes déversés […] ; 
 estimer les flux de pollution déversés (paramètres DBO5, DCO, MES, NK, Pt et voire NH4 dans le 

cas d’un suivi renforcé […]) » 

* L’article 17 de l’arrêté du 21/07/2015 précise que : « Pour les agglomérations d'assainissement 
générant une charge brute de pollution organique supérieure ou égale à 120 kg/ j de DBO5, le préfet 
peut remplacer les dispositions du paragraphe précédent par la surveillance des déversoirs d'orage 
dont le cumul des volumes ou flux rejetés représente au minimum 70 % des rejets annuels au niveau 
des déversoirs d'orage visés au paragraphe précédent. » 

Il est également précisé que la surveillance évoquée au premier point peut se limiter aux déversoirs 
d’orage qui représentent 70 % minimum des rejets directs dans le milieu naturel. L’utilisation de cette 
modalité de surveillance relève d'une décision du préfet, suite à une justification du maître d’ouvrage. 

Dispositif en place sur le système de collecte de Vienne Sud 

L’arrêté interpréfectoral n°2014 076-0027, portant autorisation au titre de l’article L.214-3 du Code de 
l’Environnement concernant l’exploitation et la mise en conformité du système de collecte, antérieur 
à l’arrêté ministériel du 21/07/2015, définit l’autosurveillance à mettre en œuvre au regard de l’arrêté 
en vigueur à cette date (arrêté du 22 juin 2007) : 

 « Les déversoirs d'orage et dérivations éventuelles situés sur un tronçon destiné à collecter une 
charge brute de pollution organique par temps sec supérieure à 120 kg/j de DBO5 et inférieure ou 
égale à 600 kg/j de DBO5 font l'objet d'une surveillance permettant d'estimer les périodes de 
déversement et les débits rejetés. 

 Les déversoirs d'orage et dérivations éventuelles situés sur un tronçon destiné à collecter une charge 
brute de pollution organique par temps sec supérieure à 600 kg/j de DBO5 font l'objet d'une 
surveillance, permettant de mesurer en continu le débit et d'estimer la charge polluante (MES, DCO) 
déversée par temps de pluie ou par temps sec. » 
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Les points d’autosurveillance en place sur le système de collecte des eaux usées, tels que listés dans le 
manuel d’autosurveillance (version 0.4 du 08/03/2019) relèvent de la codification Sandre ci-après : 

 A1 – Déversoirs d’orage situés à l’aval d’un tronçon destiné à collecter une charge brute de pollution 
organique par temps sec supérieure ou égal à 120 kg/j de DBO5 : 11 points ; 

 A1 – Déversoirs d’orage situés à l’aval d’un tronçon destiné à collecter une charge brute de pollution 
organique par temps sec supérieure ou égal à 120 kg/j de DBO5 : 5 points ; 

 R2 – Point caractéristique du système de collecte : 9 points. 

Le tableau suivant, extrait du manuel d’autosurveillance, précise le nombre de points pour chaque 
type de mesures. La liste détaillée de l’ensemble des points est fournie en annexe 5. 

Tableau 12 : Liste des points d’autosurveillance sur le système de collecte – VCA (source : MAS, 03/2019) 

 

  



 

Réf doc : 13220004-ER1-ETU-ME-1-024 Indice B du 24/07/2023 Page 37 / 140 

 Diagnostic permanent 

L’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 (modifié par l’arrêté du 24 août 2017 puis l’arrêté du 31 juillet 
2020) définit (en particulier au II de son article 12) le cadre réglementaire pour le diagnostic permanent 
des systèmes d’assainissement. 

Il stipule que dans le cas des points de déversement soumis à déclaration, c’est-à-dire recevant une 
charge comprise entre 120 et 600 kg de DBO5/j (les régimes de déclaration et d’autorisation ont 
disparu pour les trop-pleins et déversoirs avec la fusion des rubriques 2.1.1.0 et 2.1.2.0), le diagnostic 
permanent du système d’assainissement doit être établi au plus tard le 31 décembre 2024. 

En ce qui concerne les points de déversement soumis à autorisation, c’est-à-dire recevant une charge 
supérieure à 600 kg de DBO5/j, le diagnostic permanent devait être établi au plus tard le 
31 décembre 2021. 

Les objectifs de ce diagnostic sont les suivants : 

 connaître, en continu, le fonctionnement et l'état structurel du système d'assainissement ; 

 prévenir ou identifier dans les meilleurs délais les dysfonctionnements de ce système ; 

 suivre et évaluer l'efficacité des actions préventives ou correctrices engagées ; 

 exploiter le système d'assainissement dans une logique d'amélioration continue. 

Le contenu de ce diagnostic permanent est adapté aux caractéristiques et au fonctionnement du 
système d'assainissement, ainsi qu'à l'impact de ses rejets sur le milieu récepteur. 

Ainsi, en complément de l’autosurveillance réglementaire, Vienne Condrieu Agglomération a 
également mis en place une métrologie permanente permettant notamment de connaître en continu 
le fonctionnement précis des réseaux d’assainissement et d’en exploiter les données afin de repérer 
les dysfonctionnements ou anomalies. 

Les 9 points concernés par ce suivi sur le système d’assainissement de Vienne Sud sont les suivants : 

 
Figure 7 : Points de mesures mis en place dans le cadre du diagnostic permanent – système de collecte de 

Vienne Sud (source : BAF 2021) 
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 Travaux et interventions réalisés sur les réseaux d’assainissement 

Extensions de réseaux 

Les données transmises par VCA quant aux travaux réalisés ces dernières années mentionnent les 
extensions de réseau suivantes : 

Tableau 13 : Synthèse des extensions réalisées entre 2014 et 2022 – Vienne Sud (d’après données VCA, 

06/2023) 

Opération Localisation 
Année de 

réalisation 
Montant 

Raccordement nouveau réseau EU sur collecteur syndical 
(rue du Revoux/chemin des Coutures) 

Syndicat Rhône Gier 2014 - 

Extension du réseau EU (rue du 8 mai) Sainte Colombe 2014-2015 - 

Création d’une extension de 220 ml (lot. du bois Gardy) Seyssuel 2014 - 

Extension du réseau EU sur 64 ml (route du Plan) Luzinay 2014 - 

Création d’un réseau EU de 65 ml + 1 PR + 115 ml de 
refoulement (secteur du Grand Chêne) 

Serpaize 2014 - 

Création de 2 170 ml de réseau EU + 1 PR + 325 ml de 
refoulement (chemin de l’Abri) 

Chonas l’Amballan 2015 - 

Extension du réseau EU sur 185 ml (chemin des 
Allamandières) 

Chonas l’Amballan 2015 - 

Extension du réseau EU sur 535 ml (chemin de Montrozier) Seyssuel 2015 - 

Pose de 150 ml de réseau EU 
(opération « le Clos du Marais ») 

Estrablin 2016 21 175 € HT 

Extension réseau EU sur 145 ml (route des Hauteurs) Moidieu Détourbe 2016 53 840 € HT 

Création d’un PR, renouvellement de 56 ml de réseau EU et 
création de 75 ml de refoulement (impasse Corporon) 

Vienne 2016 79 234 € HT 

Extension réseau EU sur 770 ml (secteur du Rival) Chuzelles 2017 219 700 € HT 

Extension réseau EU sur 230 ml 
(montée de la Vieille Eglise) 

Jardin 2017 67 500€ HT 

Extension réseau EU sur 273 ml (chemin du Grenouillat) St Cyr sur Rhône 2018 79 100 € HT 

Extension réseau EU sur 190 ml (chemin de la Gargoderie) Luzinay 2018 34 965 € HT 

Raccordement au réseau de Vienne Sud Septème / Oytier 2018 - 

Extension réseau EU nouvelle voie (Petit Pompéi) Sainte Colombe 2019 - 

Extension réseau EU sur 130 ml + PR (Saint Christ Gerbole) Reventin Vaugris 2020 - 

Extension réseau EU (Les terres rouges) St Sorlin de Vienne 2020 - 

Extension réseau EU (chemins de Beauregard et de Seigne) Vienne 2020 - 

Raccordement au réseau de Vienne Sud Les Côtes-d’Arey 2020 - 

Extension réseau EU (les Jacquetières) Sainte Colombe 2021-2022 838 153 € 

Extension réseau EU (route des Folatières) Chuzelles 2021 27 706 € 

Extension réseau EU (la Servonnière) St Cyr sur Rhône 2022 350 000 € 

Extension réseau EU (1 500 ml) Diémoz 2022 - 
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Autres travaux et interventions 

Les données transmises par VCA quant aux travaux réalisés ces dernières années sur les réseaux font 
état des interventions suivantes : 

Tableau 14 : Synthèse des travaux réalisés entre 2014 et 2022 – Vienne Sud (d’après données VCA, 06/2023) 

Opération Localisation 
Année de 

réalisation 
Montant 

Mise en séparatif (rue du Port et avenue du Château) Ampuis 2014 - 

Mise en séparatif (rue du 8 mai) Sainte Colombe 2014-2015 - 

Reprise réseaux et travaux (Grand Vie / route de Barret) 
St Georges 

d’Espéranche 
2014 - 

Travaux de mise en sécurité et renforcement des collecteurs 
(quais du Rhône et de la Gère), mise en séparatif (secteur 

nord-ouest de l’espace st Germain), mise en service du 
bassin de stockage restitution de la vallée de la Gère 

Vienne 2014-2015 - 

Mise en séparatif (rue Sunière et rue du Lavoir) 
St Georges 

d’Espéranche 
2015 - 

Renouvellement de réseaux et travaux de reprise pour 
limiter les déversements (rue J. Dartère, chemin de l’Octroi, 

passage du Mont et impasse Corporon) 
Vienne 2015 - 

Renouvellement de réseau (lieu-dit les Plumasses) Reventin Vaugris 2015 - 

Réhabilitation et renouvellement de réseau (chemin du 
Julien) 

Moidieu Détourbe 2015 - 

Mise en séparatif (rues des Jacquetières et des 
Missionnaires) 

Sainte Colombe 2016 - 

Travaux de reprise des réseaux avec création d’un PR 
(chemin du Julien et de Piémond) 

Moidieu Détourbe 2016 172 350 € HT 

Reprise des réseaux (rue Marchande) Vienne 2016 - 

Bassin de stockage restitution Diémoz 2016 - 

Renouvellement des réseaux (passage du Mont) et création 
DO (chemin de l’Octroi) 

Vienne 2016 73 695 € HT 

Mise en séparatif (quartier des Petits Jardins) et 
renouvellement réseau EU (RD386) 

Sainte Colombe 2017 - 

Dévoiement du réseau EU (route de Septème) Moidieu Détourbe 2017 - 

Reprise réseau unitaire (route de Cancanne) Pont Evêque 2017 192 517 € HT 

Reprise réseaux EU (Rue Neuve) Villette de Vienne 2017 45 993 € HT 

Reprise réseaux EU (rues Marchande et Quinquinet) Vienne 2017 - 

Travaux préparatoires BSR Luzinay Luzinay 2017 116 058 € HT 

Renouvellement/renforcement réseaux EU (rue Maugiron) Vienne 2017 46 100 € HT 

Dévoiement collecteur (route de Saint Sorlin) Jardin 2018 70 650 € HT 

Mise en séparatif (rue des Petits Jardin) Ste Colombe 2018 100 111 € HT 

Reprise réseau (rue de Vaunoy) St Romain en Gal 2018 9 160 € HT 

Construction BSR 500 m³ Luzinay 2018-2019 804 270 € HT 

Construction BSR 280 m³ Septème 2018 - 

Renforcement et reprise collecteur Sévenne (rue Maugiron, 
route de Leveau) 

Vienne 2018 899 505 € HT 

Mise en séparatif (rue Joubert et rue du 11 novembre) Sainte Colombe 2019 - 

Renouvellement collecteur unitaire (rue Pégeron) et reprise 
réseau EU (rue de la Sévenne - ZI Leveau) 

Vienne 2019 - 
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Renforcement collecteur Sévenne / mise en séparatif (rue 
Maugiron) et reprise de branchements pour mise en 

séparatif (rue Peyssonneau) 
Vienne 2019 252 347 € HT 

Mise en séparatif (lotissement Le Valeron) Serpaize 2019-2020 - 

Renforcement collecteur de transit Reventin-Vaugris 2020 - 

Mise en séparatif réseau d’assainissement (route de Rive de 
Gier) 

St-Romain-en-Gal 2020 - 

Reprise des branchements et mise en séparatif (rue 
Cochard) 

Sainte-Colombe 2020 - 

Renforcement collecteur de transit (Leveau/RD 123) Vienne 2020 - 

Mise en séparatif (rue Kouzoubachian) Chasse-sur-Rhône 2020 - 

Renouvellement réseau de transit et création nouveau PR Villette-Vienne 2020 - 

Mise en séparatif (rue de Saint-Alban) Vienne 2021 - 

Mise en séparatif (port) Ampuis 2021 210 400 € 

Renouvellement transit EU (rte du Barrage RD4b / pont 
SNCF) 

Reventin Vaugris 2021 383 781 € 

Réhab EU-EP dans galerie (sous musée) Saint Romain en Gal 2021 100 000 € 

Renouvellement et réhabilitation réseaux (La Rosière - lot 
les 4 vents) 

Estrablin 2021 427 849 € 

Réhabilitation réseau de refoulement EU (pont A7) St Cyr Sur Rhône 2021 16 300 € 

Mise en séparatif (Portes de Lyon) Vienne 2021 248 000 € HT 

Remplacement réseaux EU (rte du Barrage) Reventin Vaugris 2021 713 634€ HT 

Dévoiement réseau EU (route des Folatières) Chuzelles 2021 27 884 € 

Réhabilitation réseaux et mise en séparatif (rue du Lacat, 
secteur du Rozier, rue de la Brocarde) 

Ampuis 2022 525 000 € HT 

Renforcement collecteur de transit Reventin-Vaugris 2022 65 000 € HT 

Réhabilitation réseaux EU (chemin des Alexandrines) Seyssuel 2022 30 000 € HT 

Réhabilitation réseaux, mise en séparatif et suppression DO 
(rues Druges et du Viaduc) 

Vienne 2022 86 000 € HT 

Travaux divers sur plusieurs DO (instrumentation, réhausse 
lame, …) 

VCA 2022 - 

 

Des travaux sont également réalisés régulièrement sur les dispositifs d’autosurveillance 
(développement de la supervision, matériel spécifique de mesures, instrumentation avec de nouveaux 
capteurs, …). 

Le bilan de l’avancement des travaux prévus dans l’arrêté d’autorisation de 2014, est disponible en 
annexe 6. 
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 DESCRIPTION DE LA STATION D’EPURATION 

Nota : Le présent paragraphe concerne la station actuelle, sur laquelle il n’est pas prévu d’intervention 
dans le cadre du projet objet du présent dossier. 

Sources : MAS STEP (VCA, 2019), vienne-condrieu-agglomeration.fr, assainissement.developpement-
durable.gouv.fr, dossier de demande d’autorisation au titre du code de l’Environnement (EURYECE, 
2013), arrêtés, actes administratifs et courriers listés au préambule, données d’autosurveillance (VCA) 

 Présentation et historique 

La station d’épuration (STEP) de Vienne Sud est une station de traitement biologique par boues 
activées à moyenne charge, d’une capacité nominale de 125 000 EH. 

 
Figure 8 : Vue aérienne de la STEP de Vienne Sud (source : vienne-condrieu-agglomeration.fr) 

 

Elle a été construite en 1994 à Reventin-Vaugris au sud-ouest de Vienne, à proximité du Rhône. Elle a 
fait l’objet d’un important chantier d’extension et de modernisation entre 2013 et 2017, et a ainsi vu 
sa capacité nominale passer de 65 000 à 125 000 EH. 

Les nouvelles installations ont été inaugurées en 2018. 

Vienne Condrieu Agglomération a repris la gestion de la STEP en régie au 1er janvier 2018 après la 
dissolution du syndicat intercommunal SYSTEPUR, suite à la création de l’Agglomération. 

Le schéma simplifié ci-après permet de présenter les principales étapes de traitement qui constituent 
la station ainsi que leur implantation. 
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Figure 9 : Schéma simplifié de la STEP de Vienne Sud (source : vienne-condrieu-agglomeration.fr) 

 

 Capacité de traitement 

Les capacités de traitement de la station en termes de volumes et charges de pollution, telles que 
définies dans l’article 1.2 de l’arrêté préfectoral d’autorisation n°2014 041-0027 du 10 février 2014, 
sont les suivantes : 

« La station d’épuration doit pouvoir traiter une charge de pollution journalière de 7 500 kg/j de DBO5 
avec un débit de référence de 27 768 m³ par jour, pour traiter le volume d’effluents généré par une 
pluie d’occurrence mensuelle sur le réseau de collecte de l’agglomération d’assainissement. » 

L’arrêté inter-préfectoral complémentaire du 27/07/2017 modifie cet article de la manière suivante : 

 « La station d’épuration doit pouvoir traiter une charge de pollution journalière de 7 500 kg/j de DBO5. 
Son débit de conception est de 27 768 m³ par jour. Elle peut ainsi traiter le volume d’effluents généré 
par une pluie d’occurrence mensuelle sur le réseau de collecte de l’agglomération d’assainissement. 

Le débit de référence du système de traitement a pour valeur le percentile 95 % des débits arrivant au 
système de traitement (dit débit de référence ERU) et pour minimum le débit de conception de 
l’ouvrage. » 

A noter que le débit de référence de l’année N correspond a minima au percentile 95 des débits arrivés 
à la station au cours des années précédentes N-1 à N-5. L’analyse des données d’autosurveillance 
transmises par VCA en mai 2023, couvrant la période du 01/01/2018 au 31/12/2022, a permis 
d’évaluer le percentile 95 de ces 5 dernières années à 20 732 m³/j. 
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 Autorisation en vigueur et niveaux de rejet 

 Autorisation au titre des Installations, Ouvrages, Travaux et Aménagements 
(IOTA) 

Dispositions réglementaires générales 

La station d’épuration dispose d’une autorisation actuellement en vigueur accordée par l’arrêté 
préfectoral n°2014 041-0027 du 10 février 2014 et accordée jusqu’au 31 décembre 2030 (article 9 de 
l’arrêté). Plusieurs arrêtés et actes administratifs sont depuis intervenus et sont listés dans le 
préambule de la présente pièce. 

Ces documents sont fournis en annexe 7. On retiendra les principaux éléments suivants. 

Le système de traitement relève des rubriques suivantes de la nomenclature de l’article R214-1 du 
Code de l’Environnement identifiées par l'arrêté du 10 février 2014 : 

Tableau 15 : Rubriques IOTA du système de traitement de Vienne Sud (source : arrêté préfectoral 
d’autorisation du 10/02/2014) 

 

A noter que deux autres rubriques étaient également identifiées dans l’arrêté concernant les travaux 
d’extension et de réhabilitation : 

Tableau 16 : Rubriques IOTA relatives aux travaux réalisés en 2014 sur le système de traitement de Vienne 
Sud (source : arrêté préfectoral d’autorisation du 10/02/2014) 
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Il convient de souligner que le décret n°2020-828 du 1er juillet 2020, qui modifie la nomenclature IOTA, 
a fusionné les deux rubriques 2.1.1.0 et 2.1.2.0 sous un nouvel intitulé : 

« 2.1.1.0. Systèmes d'assainissement collectif des eaux usées et installations d'assainissement non 
collectif destinés à collecter et traiter une charge brute de pollution organique […] : 

1° Supérieure à 600 kg de DBO5 (A) ; 

2° Supérieure à 12 kg de DBO5, mais inférieure ou égale à 600 kg de DBO5 (D). 

Un système d'assainissement collectif est constitué d'un système de collecte, d'une station de 
traitement des eaux usées et des ouvrages assurant l'évacuation des eaux usées traitées vers le milieu 
récepteur, relevant en tout ou partie d'un ou plusieurs services publics d'assainissement […]. Dans le 
cas où des stations de traitement des eaux usées sont interconnectées, elles constituent avec les 
systèmes de collecte associés un unique système d'assainissement. Il en est de même lorsque 
l'interconnexion se fait au niveau de plusieurs systèmes de collecte. » 

Niveaux de rejet 

Les niveaux de rejet s’appliquant à la station d’épuration sont également définis par l'arrêté du 
10/02/2014 (article 3), modifié (parties soulignées) par l’arrêté du 27/07/2017 : 

« En conditions normales de fonctionnement, le niveau de rejet du système de traitement (annexe II du 
l’arrêté du 22/06/2007) correspond aux caractéristiques suivantes, en rendement ou en concentration, 
pour un échantillon moyen de 24 heures non décanté : » 

Tableau 17 : Niveaux de rejet s’appliquant au système de traitement de Vienne Sud (source : arrêté 
préfectoral d’autorisation du 10/02/2014) 

 

L’arrêté du 10/02/2014 modifié par celui du 27/07/2017 définit également des règles de tolérance par 
rapport aux paramètres DBO5, DCO et MES, qui doivent toutefois respecter le seuil du tableau suivant 
sauf en cas de situation inhabituelle : 

Tableau 18 : Concentrations rédhibitoires - système de traitement de Vienne Sud (source : arrêté préfectoral 
d’autorisation du 10/02/2014) 

 

Les rejets doivent par ailleurs respecter les valeurs limites complémentaires suivantes : 

 la température doit être inférieure à 25°C ; 

 le pH doit être compris entre 6 et 8,5 ; 

 la couleur de l’effluent ne doit pas provoquer une coloration du milieu récepteur ; 

 l’effluent ne doit pas contenir de substances capables de gêner la reproduction du poisson ou de la 
faune benthique ou présenter un caractère létal à leur encontre à 50 m du point de rejet et 2 m de 
la berge ; 

 l’effluent ne doit pas dégager, avant et après cinq jours d’incubation à 20°C, aucune odeur putride 
et ammoniacale. 

  



 

Réf doc : 13220004-ER1-ETU-ME-1-024 Indice B du 24/07/2023 Page 45 / 140 

Dispositions concernant l’autosurveillance 

L'arrêté du 10 février 2014 modifié par l’arrêté du 27/07/2017 définit dans son article 4 les modalités 
d’autosurveillance du système de traitement : 

« Le permissionnaire ou ses délégataires pour le système de traitement des eaux usées mettent en place 
les aménagements et les équipements adaptés pour obtenir les informations d’autosurveillance 
suivantes : » 

Tableau 19 : Exigences en matière d’autosurveillance - système de traitement de Vienne Sud (source : arrêté 
interpréfectoral complémentaire du 27/07/2017) 

 

 

 

Les mesures à réaliser sur la file eau telles que définies dans l’arrêté d’autorisation modifié par l’arrêté 
du 27/07/2017 sont détaillées ci-après. 
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Tableau 20 : Définition des paramètres et fréquences d’autosurveillance - système de traitement de Vienne 
Sud (source : arrêté interpréfectoral complémentaire du 27/07/2017) 

 

 

 
L’autosurveillance en place sur la station est décrite au paragraphe C.2.7. 
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Suivi du milieu récepteur 

Ce suivi comprend : 

 un suivi trimestriel de l’état écologique portant sur différents paramètres physico-chimiques (MES, 
DCO, DBO5, NTK, PT, NO3, NO2, oxygène dissous, salinité) et biologiques (protocole proposé par le 
permissionnaire pour validation au service police de l’eau), via des prélèvements instantanés d’eau 
en amont et en aval du rejet ; 

 un suivi de l’état chimique via un programme proposé par le permissionnaire pour validation au 
service police de l’eau ; 

 une analyse annuelle des sédiments en amont et en aval du rejet. 

 Autorisation au titre des Installations Classées pour la Protection de 
l’environnement (ICPE) 

Le système de traitement relève des rubriques suivantes de la nomenclature ICPE identifiées par 
l'arrêté d’autorisation n°2014024-0030 du 24 janvier 2014. 
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Tableau 21 : Rubriques ICPE du système de traitement de Vienne Sud (source : arrêté d’autorisation du 
24/01/2014) 
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Le classement ICPE du site actualisé dans l’arrêté préfectoral complémentaire n°DDPP-IC-2018-11-06 
du 12 novembre 2018, est le suivant : 

Tableau 22 : Classement ICPE du système de traitement de Vienne Sud (source : arrêté préfectoral 
complémentaire du 12/11/2018) 
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 Filière de traitement de l’eau 

Le synoptique de la station est présenté sur la figure suivante, extraite du manuel d’autosurveillance. 

 
Figure 10 : Synoptique du système de traitement de Vienne Sud (source : MAS, 03/2019) 
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La filière de traitement des eaux de la STEP de Vienne Sud est composée de : 

 un poste de relevage ; 

 un dégrillage fin ; 

 un dessablage-déshuilage ; 

 une décantation (traitement primaire) ; 

 un répartiteur (écrêteur de débit) ; 

 un bassin d’orage ; 

 un traitement biologique par bassins à flore fixe fluidisée (MBBR hybride) suivi d’un dégazage ; 

 une clarification ; 

 une recirculation ; 

 un rejet ; 

 des dispositifs de comptage des débits et de prélèvement d’échantillons. 

L’ensemble des ouvrages de la station, décrits ci-après, seront conservés en l’état : il n’est pas prévu 
de travaux sur la STEP dans le cadre du projet objet du présent dossier. 

Poste de relevage 

Le relèvement des effluents bruts collectés par le réseau est assuré par un poste de relevage réhabilité 
en 2015 lors des travaux sur la station. Il comporte 3 pompes de 1 000 m³/h (+ 1 en secours). 

 
Figure 11 : Vue en coupe du poste de relevage en entrée de la STEP de Vienne Sud (source : MAS, 03/2019) 

Dégrillage 

Les effluents relevés sont dirigés vers une étape de dégrillage fin constituée de 2 dégrilleurs droits de 
6 mm, destinés à protéger l'ensemble des installations de l'accumulation de fibres, fillasses, flottants 
et déchets divers. Ces déchets (« refus de dégrillage ») sont compactés puis stockés dans une benne 
spécifique. 
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Dessablage - déshuilage 

A l'issue de l'étape de dégrillage, les effluents transitent gravitairement vers le dessablage-déshuilage 
composé de deux ouvrages cylindro-coniques disposés en parallèle, de 8 m de diamètre et 195 m³ de 
volume unitaire. 

Chaque ouvrage est équipé d’une turbine d’aération qui assure la flottation des graisses et flottants 
(déchets les plus légers), ensuite récupérés par un racleur de surface et collectés au niveau d'une 
trémie. Les graisses sont alors pompées et envoyées vers les cuves dans lesquelles s’effectue leur 
hydrolyse. 

La décantation des résidus les plus lourds (sables) se fait également au sein de ces ouvrages. La reprise 
des sables est assurée par pompage, ils sont ensuite envoyés vers une unité de lavage en vue de leur 
valorisation. 

Décanteurs primaires lamellaires 

Le traitement primaire est constitué de deux décanteurs lamellaires disposés en parallèle, d'une 
capacité unitaire de 280 m³ et d'une surface utile de 795 m² pour une surface au miroir de 60 m². 

Les lames servant à la décantation sont espacées de 75 mm et inclinées à 60°. 

La mise en service de ces ouvrages date de la construction de la STEP initiale, leur couverture a été 
réalisée en 2015. 

L'air extrait dans le ciel gazeux des ouvrages est envoyé vers l'unité de désodorisation. 

Écrêteur de débit 

Situé en sortie de décantation primaire, l'écrêteur de débit (ou répartiteur) permet de diriger les débits 
excédentaires vers le bassin d’orage. Dès que le débit est supérieur à 1 400 m³/h, les eaux prétraitées 
en excédent sont ainsi envoyées gravitairement vers le bassin d’orage. 

Le débit d’entrée sur le traitement biologique est ainsi limité à 1 400 m³/h. 

Bassin d'orage 

Deux pompes immergées refoulent les eaux ainsi stockées en attendant leur traitement, vers le regard 
situé en aval de l'ouvrage de répartition. Le fonctionnement de ces deux pompes est asservi au débit 
entrant dans la STEP : les eaux du bassin d'orage sont donc restituées vers la filière de traitement 
lorsque le débit entrant le permet (inférieur à 1 400 m³/h). 

La vidange du bassin est réalisée en 15 h maximum, à condition que le débit entrant le permette. 

Le bassin est couvert, ventilé et l’air extrait est envoyé vers l’unité de désodorisation. 

Le bassin d'orage, d'un volume de 4 000 m³, a été construit en 2015 lors des travaux sur la STEP. 

Bassins biologiques 

Le traitement biologique est réalisé dans des bassins à flore fixe fluidisée hybrides (MBBR hybride). Le 
principe de ce traitement est basé sur le développement d’un biofilm sur de petits supports en 
plastique spécialement conçus, d’une densité inférieure à celle de l'eau et maintenus en suspension 
dans le réacteur par le système d'aération. 

Ce support augmente la surface de contact entre la biomasse épuratrice et la pollution. Le garnissage 
est colonisé par une biomasse active qui dégrade la pollution carbonée. 

La technologie tire parti des avantages des boues activées et des systèmes de biofilm. 
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Cette étape de traitement est alimentée gravitairement depuis le répartiteur ; elle est constituée de 
deux ouvrages en parallèle ayant les caractéristiques suivantes : 

 volume unitaire : 3 500 m³ ; 

 hauteur d’eau : 7 m ; 

 aération plancher par diffuseurs tubulaires fines bulles. 

Chacun des deux ouvrages parallèles est compartimenté en différents volumes : un réacteur à lit 
mobile (ou MBBR), une zone de contact et un bassin à boue activée moyenne charge. 

En fonction de la charge entrante dans le traitement biologique, l'alimentation des bassins depuis le 
répartiteur peut se faire au niveau des bioréacteurs MBBR ou de la zone de contact. 

Ainsi, en cas de faible charge entrante, les bioréacteurs MBBR sont by-passés et le traitement 
biologique fonctionne avec les boues activées classiques (nécessitant par conséquent une zone de 
contact). 

La production d'air des MBBR et des bassins d'aération est assurée par trois surpresseurs à vitesse 
variable (un surpresseur dédié à chaque file + un troisième de secours). 

Dans chaque bassin, 4 raquettes de 24 diffuseurs injectent l'air par fines bulles. 

Dégazage 

Les effluents issus du traitement biologique sont libérés par le dégazage de leur surplus d'oxygène 
dissout (dû à l'aération) afin d'éviter des risques de transfert d'oxygène vers les clarificateurs. 

Construits en 2015, les deux ouvrages présentent les caractéristiques suivantes : 

 volume unitaire de 123 m³ ; 

 surface unitaire de 19,7 m² ; 

 vitesse ascensionnelle des flocs : 90 m/h 

 temps de séjour minimum : 5 minutes. 

Clarification 

L’étape de clarification est constituée de deux ouvrages construits lors de la création de la STEP et 
ayant les caractéristiques suivantes : 

 diamètre intérieur : 39 m (hors goulottes) ; 

 surface unitaire : 1 195 m² ; 

 volume unitaire : 3 550 m³ ; 

 hauteur d’eau à la périphérie : 2,8 m ; 

 vitesse ascensionnelle nominale : 0,48 m/h par temps sec et 0,59 m/h par temps de pluie. 

Ils sont équipés chacun d'un pont racleur permettant de récupérer les flottants pour les envoyer dans 
une bâche à flottants et pour les traiter dans la filière boue. 

Recirculation 

La STEP compte deux postes toutes eaux, refoulant tous deux vers les décanteurs lamellaires : 

 le premier construit en 1995, d’un volume de 20 m³, est équipé de trois pompes de refoulement 
dont une de secours installée ; 

 le deuxième construit en 2015, d’un volume de 20 m³, est équipé de deux pompes de refoulement 
dont une de secours installée. 
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Rejet 

Le rejet des effluents traités est réalisé dans le Rhône via un canal de comptage. 

Les coordonnées Lambert 93 du point de rejet (commun avec le DO en tête de station et le trop-plein 
du bassin d’orage) sont les suivantes : 

 X : 842 394 m ; 

 Y : 6 489 493 m. 

Equipements d’autosurveillance 

L’autosurveillance en place sur la station est décrite au paragraphe C.2.7. 

 Filière de traitement des boues 

La filière de traitement des boues de la station de Vienne Sud est composée de : 

 l’extraction des boues ; 

 l’épaississeur statique (boues primaires) : 

L'objectif de l’épaississeur statique est d'augmenter la siccité des boues primaires et de réduire les 
nuisances olfactives. Il comporte une herse et un racleur de fond servant à transférer les boues vers 
le centre de l'ouvrage. Construit en 2015, l'épaississeur présente une surface au radier de 78,5 m² 
et un volume de stockage de 341 m³. 

 l’épaississeur dynamique (tambours) : 

L'épaississement mécanique des boues biologiques est réalisé sur deux tambours avec extraction 
d'air vers l'unité de désodorisation. En sortie des tambours, les boues épaissies sont envoyées à 
travers un dégrilleur, directement dans la bâche amont digestion. L’ouvrage a été réalisé en 2015. 

 la bâche amont digestion : 

La bâche permet, grâce à un agitateur, le mélange : 

 des boues primaires épaissies, 
 des boues biologiques épaissies, 
 des flottants et des graisses des dessableurs déshuileurs (en cas de by-pass de l'épaississeur). 

Cette bâche permet de stocker les boues : en effet, l'unité de digestion fonctionne 7j/7 tandis que 
le système d'épaississement ne fonctionne que 5j/7. Il est donc nécessaire de stocker les boues 
pour que l'unité de digestion soit alimentée en permanence et fonctionne sans discontinuer. Pour 
limiter la formation de H2S, une injection de chlorure ferrique est en place sur la bâche de stockage. 

La bâche a un volume de 124 m³ (10+114 m³) Elle est couverte, ventilée et désodorisée. Tous les 
équipements et les bâches datent de 2015. 

 le digesteur : 

Cette étape du traitement des boues est réalisée par une digestion anaérobie mésophile (digestion 
des boues à moyenne température : 35°C). La digestion stabilise les boues et réduit la teneur en 
matière organique volatile. 

Le digesteur, d’un volume de 3 200 m³, est brassé en permanence pour assurer une bonne 
homogénéité des boues. Il reçoit les boues mélangées et épaissies (boues primaires et biologiques, 
flottants et graisses de la station), ainsi que les graisses externes préalablement hydrolysées. 

Le biogaz issu de la digestion est stocké avant valorisation, dans un gazomètre (stockeur souple, à 
double membrane, fonctionnant à une pression de service de 15 mbars et dans lequel deux 
ventilateurs centrifuges assurent le maintien en pression de l’enveloppe ; tous les équipements 
sont munis de moteurs ATEX). Lorsque le gazomètre est plein, une torchère permet la destruction 
du biogaz. Le méthane produit est utilisé dans une étape de cogénération (installations classées 
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ICPE), composée d’un moteur à combustion fonctionnant au biogaz, générant de la chaleur et de 
l’énergie électrique. 

Toutes les installations de digestion datent de 2015. 

 la bâche aval digestion : 

Les boues digérées sont stockées dans une bâche de stockage équipée de deux agitateurs en vue 
de leur déshydratation. Cette bâche permet de stocker les boues les jours non ouvrés. Le volume 
de la bâche est de 400 m³. Tous les équipements et la bâche datent de 2015. 

 la déshydratation : 

Les boues épaissies sont conditionnées via une injection de polymère puis déshydratées par deux 
centrifugeuses, d’une capacité hydraulique unitaire de 17 m³/h. Les boues sont stockées dans des 
bennes de 20 m³ qui seront évacuées par camion vers un centre de compostage. 

Tous les ouvrages concernant la déshydratation des boues datent de 2015. 

Les boues sont transformées en compost conforme à la norme NFU 44095 sur les plateformes de 
compostage suivantes : 

Tableau 23 : Destination des boues issues de la STEP de Vienne Sud (source : MAS, 03/2019) 

 

Les boues non-conformes sont traitées par incinération sur TARARE (69), ou séchage et incinération à 
FOS SUR MER (13). 

 Filière de traitement de l’air 

La filière de traitement de l’air sur la station de Vienne Sud est composée de deux unités : 

 une unité assurant le traitement pour les ouvrages antérieurs aux travaux de 2015, composée de 
deux tours d’un diamètre de 2 m et d’une hauteur de 6 m chacune ; 

 une unité mise en place en 2015 pour les nouveaux ouvrages, composée d’une première tour 
oxydo-basique, suivie d’un filtre biologique. 

 Dispositifs de surveillance 

Les dispositifs d’autosurveillance existants sur la station d’épuration de Vienne Sud sont définis dans 
le Manuel d’Autosurveillance : 

 points de mesures physiques : 

Les points de mesures physiques sont associés à un emplacement existant sur le système de 
traitement où des prélèvements (suivi de la qualité des eaux, des boues …) et/ou des analyses 
(quantité de produit évacué, apport extérieur, consommé …) peuvent être effectués (points de 
mesure pouvant être physiquement localisés). 
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Les données obtenues sur ce type de point ne sont pas échangées avec le SANDRE car trop 
complexes à formaliser. De plus la finesse de ces données ne répond à aucun besoin d'échange. 
Cependant, elles constituent des éléments de base nécessaires à la création de résultats abrégés, 
correspondant aux niveaux supérieurs (points de mesure logiques et réglementaires). 

 
Figure 12 : Synoptique des points de mesures physiques - STEP de Vienne Sud (source : MAS, 03/2019) 

 points de mesures réglementaires : 

L'arrêté du 21 juillet 2015 définit les données des points de mesure réglementaire comme des 
données d'autosurveillance au sens strict du terme. Ces données permettent de décrire le 
fonctionnement du système d'assainissement d'un point de vue macroscopique (c'est à dire dans 
sa globalité) et doivent être obligatoirement transmises (maître d'ouvrage ou exploitant de la 
station de traitement) aux organismes de l’État : Agence de l'eau et Police de l'eau. 

Les données relatives à un type de point réglementaire proviennent de l’agrégation des données 
issues de points logiques ou physiques. Un point réglementaire doit être créé et transmis 
uniquement s’il existe. 
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Figure 13 : Synoptique des points de mesures réglementaires - STEP de Vienne Sud (source : MAS, 03/2019) 

 points de mesures logiques : 

Un point de mesure logique permet de recueillir des informations de même nature que les données 
réglementaires qui apportent soit un niveau de détail plus fin sur les informations 
d’autosurveillance, soit des informations complémentaires sur les sous-produits et les réactifs. 

La transmission de ces données est facultative. Cependant, dans de nombreux cas leur échange est 
utile pour la bonne compréhension du fonctionnement des systèmes de traitement et de collecte. 

 
Figure 14 : Synoptique des points logiques - STEP de Vienne Sud (source : MAS, 03/2019) 
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Les équipements d’autosurveillance du système de traitement, schématisés sur les synoptiques 
précédents, sont listés dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 24 : Tableau détaillé des points d’autosurveillance Sandre du système de traitement de Vienne Sud 
(d’après MAS, 03/2019) 

Localisation Libellé du point 
Source des données 

(appareil et/ou autre point) 
Paramètres / Mode d'obtention (méthode de 

calcul des données) 

A2 
Déversoir en tête de 

station 
S16 

Volume moyen journalier : Q1 

Concentration : C2 

A3 
Entrée station (code 
point : 0938336001) 

S1 
Volume moyen journalier : Q2  

Concentration : C2 

A4 Sortie station S2 
Volume moyen journalier : Q5 + Q6 

Concentration : [(Q5 x C5) + (Q6 x C6)] / (Q5 + Q6) 

A5 By-pass S3 
Volume moyen journalier : Q4  

Concentration : C4 

A6 Boue produite S4 
Quantité de matières sèches produites : 
Q MS produites =P9*C9  

A7 
Apport extérieur “file 

eau“ 
S12 et S18 

Matières de vidanges (S12):   

Volume moyen journalier : Q3 + Q7 

Concentrations : [(Q3 x C3) + (Q7 x C10)] / (Q3 + Q7) 

Autres apports (lixiviats S18) : 

Volume moyen journalier : Q7  

Concentration : C10 

S1 Entrée station 
Débitmètre Q2 et préleveur 

eaux brutes C2 

Volume moyen journalier : Débitmètre Q2 

Concentration : Préleveur eaux brutes C2 

S2 Sortie station 
Débitmètres Q5 et Q6 

Préleveur eaux épurées pour 
C5 et C6 

Volume moyen journalier : Débitmètres Q5 ; Q6 
Concentration : Préleveur eaux épurées C5 ; C6 

S3 By-pass 
Débitmètre Q4 et préleveur 

eaux décantées C4 

Volume moyen journalier : Débitmètre Q4  

Concentration : Préleveur eaux décantées C4 

S4 
Boue extraite avant 

traitement 
Niveau 

Volume de boues (m³) extrait de la file eau : P9 Siccité 

des boues (g/l) extrait file eau : C9 

S6 
Boues évacuée après 

traitement 
Balance sur site 

Masse de boue (en Kg) évacuées après traitement : P8. 

Siccité des boues (en %) évacuées après traitement : C8.  

P8 C8 

S7 
Apport extérieur 

huile-graisse 
Balance sur site 

Mesure de masse de graisses dépotées sur la STEP : P11 

Mesure de concentration de graisse dépotée : C11 

S8 
Huile/graisse produit 

avant traitement 
Balance sur site Volume des graisses en m³. Masse de graisse en Kg. 

S10 Sable évacué Balance sur site Mesure de masse de sable produit : P3 

S11 
Refus de dégrillage 

évacué 
Balance sur site Mesure de masse de refus de dégrillage évacué : P1 

S16 
Déversoir en tête de 

station 

Débitmètre Q1 et préleveur 

eaux brutes C2 

Volume moyen journalier : Débitmètre Q1 

Concentration : Préleveur eaux brutes C2 

Définitions : Q = Débit ; C = Concentration ; P = Poids 
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 Recherche et réduction des rejets de substances dangereuses dans les eaux 
(RSDE) 

Dispositions générales 

L’action de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses dans les eaux (RSDE) a été 
lancée en 2002 suite à l’adoption de la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 dite directive cadre 
sur l'eau (DCE) dont l'article 16 vise notamment à renforcer la protection de l'environnement 
aquatique par des mesures spécifiques, conçues pour réduire progressivement les rejets, émissions et 
pertes de substances prioritaires, et supprimer progressivement les rejets, émissions et pertes de 
substances dangereuses prioritaires dans l'eau. 

Afin de concourir à la réalisation de ces objectifs au niveau national, la France a lancé en 2002 une 
Action Nationale de Recherche et de Réduction des Rejets de Substances Dangereuses dans l'Eau par 
les installations classées. Cette action a été étendue en avril 2004 à des installations non classées telles 
que les stations d’épuration urbaines. 

Un premier rapport établi en 2008 a permis de restituer les résultats de la première action RSDE. Une 
seconde phase de l'action RSDE a été mise en place par deux circulaires visant d'une part les ICPE 
(circulaire du 05/01/2009) et d'autre part, les stations de traitement des eaux usées urbaines 
(circulaire du 29/09/2010). Depuis, deux autres campagnes ont été menées pour les stations 
d'épuration des eaux usées, en référence à : 

 la note technique du 19/01/2015 relative à la surveillance des micropolluants dans les eaux rejetées 
au milieu naturel par les stations de traitement des eaux usées ; 

 la note technique du 12/08/2016 relative à la recherche de micropolluants dans les eaux brutes et 
dans les eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées et à leur réduction. 

Système d’assainissement de Vienne Sud 

Le manuel d’autosurveillance rappelle qu’un arrêté interpréfectoral en date du 06/01/2012 précise les 
modalités relatives aux mesures de surveillance de la présence de micro-polluants rejetés vers les 
milieux aquatiques. Il indique également que : 

 en 2012, une campagne de mesures initiales (4 mesures) a été réalisée sur les eaux de rejet de la 
station d’épuration ; 

 au titre de la surveillance régulière (6 mesures/an), un suivi du zinc, considéré comme significatif, 
a été réalisé entre 2012 et 2015 ; 

 le débit d’étiage de référence pris en compte pour le calcul du flux admissible est le débit mensuel 
minimal de référence de fréquence quinquennale (QMNA5) de la masse d’eau dans laquelle a lieu 
le rejet, soit dans le cas présent 380 m³/s ; 

 en 2018, conformément à l’arrêté interpréfectoral complémentaire 38-2017-07-27-018 / 69-2017-
07-27-037, une campagne de recherche de micropolluants devait être réalisée, comprenant une 
série de 6 mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées, espacées les unes des autres d’au 
moins un mois, permettant de déterminer les concentrations moyennes 24 heures des 
micropolluants. Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées sont réalisées le même 
jour. Les campagnes suivantes auront lieu tous les 6 ans. La liste de micropolluants pourra être 
révisée avant chaque campagne. 

Si dans le cadre de la recherche des substances dangereuses sur le système de traitement, des 
micropolluants sont identifiés comme présents en quantité significative lors d’une campagne de 
recherche, un diagnostic vers l’amont sera engagé. Ce diagnostic a pour objectif de : 

 rechercher les sources potentielles de micropolluants déversés sans le réseau de collecte ; 

 proposer de manière argumentée des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour 
réduire les micropolluants arrivant à la station ou au déversoir d’orage. 
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 DESCRIPTION DES INFRASTRUCTURES ACTUELLES – BIEVRE 
ISERE COMMUNAUTE 

Sur le territoire de Bièvre Isère Communauté (BIC), les systèmes d’assainissement concernés par le 
projet et décrits dans la présente pièce, sont ceux dont le raccordement est prévu sur le système 
d’assainissement de Vienne Condrieu Agglomération (VCA), à savoir : 

 Beauvoir de Marc ; 

 Châtonnay et Ste Anne sur Gervonde ; 

 Meyrieu les Etangs ; 

 Royas ; 

 Saint Jean de Bournay ; 

 Savas-Mépin. 
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 DESCRIPTION DES RESEAUX DE COLLECTE 

Nota : Le présent paragraphe concerne les réseaux actuels, qui seront amenés à évoluer dans le cadre 
du projet objet du présent dossier. Comme indiqué dans le préambule en partie A, le projet de 
raccordement est décrit dans la pièce C1 du dossier. 

 Description du réseau de collecte de Beauvoir de Marc 

Sources : SDA (Cabinet MERLIN & ALP’ETUDES, 10/2022), SIG (01/2023), données BIC (05/2023) 

 Réseaux de collecte 

Le réseau de collecte des eaux usées s’étend sur environ 11,4 km sur la commune de Beauvoir de Marc 
d’après les données fournies par le RPQS 2021. 

Les données structurelles fournies par le SDA sont résumées en figure suivante. 

 
Figure 15 : Données structurelles du réseau d’assainissement – Beauvoir de Marc (d’après données SDA, 

Cabinet MERLIN & ALP’ETUDES, 10/2022) 

Le plan général des réseaux est fourni en pièce E2. 
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 Ouvrages présents sur le système de collecte 

Le système de collecte compte un unique déversoir d’orage (DO « 3 vallées » d’après le SDA, 
« Bourrassagne » d’après le MAS), localisé sur la figure suivante. Aucun poste de refoulement n’est 
présent sur le réseau. 

 
Figure 16 : Localisation des ouvrages sur le réseau de Beauvoir de Marc (d’après extraction SIG, 01/2023) 

Ces ouvrages sont également localisés sur le plan des réseaux en pièce E2. 

Postes de refoulement 

Le système de collecte de Beauvoir de Marc ne compte aucun poste de refoulement. 

Points de déversement 

Les points de déversement au milieu présents sur le système d’assainissement sont détaillés dans le 
tableau suivant. 
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Tableau 25 : Synthèse des ouvrages de déversement – Beauvoir de Marc (source : SDA, Cabinet MERLIN & 
ALP’ETUDES, 10/2022) 

 

 Travaux et interventions réalisés sur les réseaux d’assainissement 

Extensions de réseaux 

Les données transmises par BIC quant aux travaux réalisés ces dernières années ne mentionnent pas 
d’extensions de réseau sur la commune de Beauvoir de Marc. 

Autres travaux et interventions 

Les données transmises par BIC quant aux travaux réalisés ces dernières années ne font pas état de 
travaux sur la commune de Beauvoir de Marc. 

 Description du réseau de collecte de Châtonnay 

Sources : SDA (Cabinet MERLIN & ALP’ETUDES, 10/2022), SIG (01/2023), données BIC (05/2023) 

 Réseaux de collecte 

Le réseau de collecte des eaux usées s’étend sur environ 14,8 km sur les communes de Châtonnay 
(10,7 km) et de Sainte Anne sur Gervonde (4,1 km) d’après les données fournies par le RPQS 2021. 

Les données structurelles fournies par le SDA sont résumées en figure suivante. 

 
Figure 17 : Données structurelles du réseau d’assainissement – Châtonnay (d’après données SDA, Cabinet 

MERLIN & ALP’ETUDES, 10/2022) 

Le plan général des réseaux est fourni en pièce E2. 
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 Ouvrages présents sur le système de collecte 

Le système de collecte compte 2 postes de refoulement (PR) et 7 déversoirs d’orage (DO). 

Leur localisation telle que fournie dans le SIG (extraction fournie en janvier 2023) est disponible en 
figure suivante. Ces ouvrages sont également localisés sur le plan des réseaux en pièce E2. 

 
Figure 18 : Localisation des ouvrages sur le réseau de Châtonnay (d’après extraction SIG, 01/2023) 

Postes de refoulement 

Les postes de refoulement présents sur le réseau d’assainissement sont synthétisés dans le tableau 
suivant. 

Tableau 26 : Synthèse des PR – Châtonnay (source : SDA, Cabinet MERLIN & ALP’ETUDES, 10/2022) 

 

Points de déversement 

Les points de déversement au milieu présents sur le système d’assainissement sont détaillés dans le 
tableau suivant. 
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Tableau 27 : Synthèse des ouvrages de déversement – Châtonnay (source : SDA, Cabinet MERLIN & 
ALP’ETUDES, 10/2022) 

 

 

 Travaux et interventions réalisés sur les réseaux d’assainissement 

Extensions de réseaux 

Les données transmises par BIC quant aux travaux réalisés ces dernières années ne mentionnent pas 
d’extensions de réseau sur la commune de Châtonnay. 

Autres travaux et interventions 

Les données transmises par BIC quant aux travaux réalisés ces dernières années font état des 
interventions suivantes : 

Tableau 28 : Synthèse des travaux réalisés - Châtonnay (d’après données BIC, 05/2023) 

Opération Localisation 
Année d’engagement 

(ordre de service) 
Montant 

Mise en séparatif du réseau unitaire 
pour élimination d’ECP 

Châtonnay / Mise en 
séparatif du Village 

2022-2023 
(travaux prévus mi 2024) 

500 000 € 
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 Description du réseau de collecte de Meyrieu les Etangs 

Sources : SDA (Cabinet MERLIN & ALP’ETUDES, 10/2022), SIG (01/2023), données BIC (05/2023) 

 Réseaux de collecte 

Le réseau de collecte des eaux usées s’étend sur environ 10,4 km sur la commune de Meyrieu les 
Etangs d’après les données fournies par le RPQS 2021. 

Les données structurelles fournies par le SDA sont résumées en figure suivante. 

 
Figure 19 : Données structurelles du réseau d’assainissement – Meyrieu les Etangs (d’après données SDA, 

Cabinet MERLIN & ALP’ETUDES, 10/2022) 

 

Le plan général des réseaux est fourni en pièce E2. 
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 Ouvrages présents sur le système de collecte 

Le système de collecte compte 6 déversoirs d’orage (DO), localisés sur la figure suivante. Aucun poste 
de refoulement n’est présent sur le réseau. 

 
Figure 20 : Localisation des ouvrages sur le réseau de Meyrieu les Etangs (d’après extraction SIG, 01/2023) 

 

Ces ouvrages sont également localisés sur le plan des réseaux en pièce E2. 
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Postes de refoulement 

Le système de collecte de Meyrieu les Etangs ne compte aucun poste de refoulement. 

Points de déversement 

Les points de déversement au milieu présents sur le système d’assainissement sont détaillés dans le 
tableau suivant. 

Tableau 29 : Synthèse des ouvrages de déversement – Meyrieu les Etangs (source : SDA, Cabinet MERLIN & 
ALP’ETUDES, 10/2022) 

 

 

 Travaux et interventions réalisés sur les réseaux d’assainissement 

Extensions de réseaux 

Les données transmises par BIC quant aux travaux réalisés ces dernières années ne mentionnent pas 
d’extensions de réseau sur la commune de Meyrieu les Etangs. 

Autres travaux et interventions 

Les données transmises par BIC quant aux travaux réalisés ces dernières années font état des 
interventions suivantes : 

Tableau 30 : Synthèse des travaux réalisés - Meyrieu les Etangs (d’après données BIC, 05/2023) 

Opération Localisation 
Année d’engagement 

(ordre de service) 
Montant 

Mise en séparatif du réseau unitaire 
pour élimination d’ECP 

Meyrieu les Etangs / 

Le village (1ère tranche 

et 2ème tranche) 

2022-2023 
(travaux en cours) 

650 000 € 

 

 

  



 

Réf doc : 13220004-ER1-ETU-ME-1-024 Indice B du 24/07/2023 Page 69 / 140 

 Description du réseau de collecte de Royas 

Sources : SDA (Cabinet MERLIN & ALP’ETUDES, 10/2022), SIG (01/2023), données BIC (05/2023) 

 Réseaux de collecte 

Le réseau de collecte des eaux usées s’étend sur environ 3,5 km sur la commune de Royas d’après les 
données fournies par le RPQS 2021. 

Les données structurelles fournies par le SDA sont résumées en figure suivante. 

 
Figure 21 : Données structurelles du réseau d’assainissement – Royas (d’après données SDA, Cabinet MERLIN 

& ALP’ETUDES, 10/2022) 

Le plan général des réseaux est fourni en pièce E2. 

 Ouvrages présents sur le système de collecte 

Le système de collecte ne comporte ni déversoir d’orage, ni poste de refoulement. 

 

  

0

500

1000

1500

2000

2500

3000

3500

4000

200 250 300 400 600 Inconnu

Diamètre

Li
n

é
ai

re
 c

o
n

ce
rn

é
 (

m
l)

Réseau d'assainissement de Royas
Matériaux et diamètres



 

Réf doc : 13220004-ER1-ETU-ME-1-024 Indice B du 24/07/2023 Page 70 / 140 

 Travaux et interventions réalisés sur les réseaux d’assainissement 

Extensions de réseaux 

Les données transmises par BIC quant aux travaux réalisés ces dernières années ne mentionnent pas 
d’extensions de réseau sur la commune de Royas. 

Autres travaux et interventions 

Les données transmises par BIC quant aux travaux réalisés ces dernières années ne font pas état de 
travaux sur la commune de Royas. 

 Description du réseau de collecte de St Jean de Bournay 

Source : SDA, Cabinet MERLIN & ALP’ETUDES, 10/2022 

 Réseaux de collecte 

Le réseau de collecte des eaux usées s’étend sur environ 36,2 km sur la commune de Saint Jean de 
Bournay d’après les données fournies par le RPQS 2021. 

Les données structurelles fournies par le SDA sont résumées en figure suivante. 

 
Figure 22 : Données structurelles du réseau d’assainissement – St Jean de Bournay (d’après données SDA, 

Cabinet MERLIN & ALP’ETUDES, 10/2022) 

 

Le plan général des réseaux est fourni en pièce E2. 
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 Ouvrages présents sur le système de collecte 

Le système de collecte compte 9 déversoirs d’orage (DO), localisés sur la figure suivante. Aucun poste 
de refoulement n’est présent sur le réseau. 

 
Figure 23 : Localisation des ouvrages sur le réseau de St Jean de Bournay (d’après extraction SIG, 01/2023) 

Ces ouvrages sont également localisés sur le plan des réseaux en pièce E2. 

Postes de refoulement 

Le système de collecte de St Jean de Bournay ne compte aucun poste de refoulement. 
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Points de déversement 

Les points de déversement au milieu présents sur le système d’assainissement sont détaillés dans le 
tableau suivant. 

Tableau 31 : Synthèse des ouvrages de déversement – St Jean de Bournay (source : SDA, Cabinet MERLIN & 
ALP’ETUDES, 10/2022) 

 

 

 Dispositifs de surveillance 

Les modalités régissant l’autosurveillance des systèmes d’assainissement ont été détaillées au C.1.3 et 
ne sont donc pas reprises ici.  

Le tableau suivant, extrait du manuel d’autosurveillance, précise le nombre de points pour chaque 
type de mesures. La liste détaillée de l’ensemble des points est fournie en annexe 5. 

Tableau 32 : Liste des points d’autosurveillance sur le système de collecte – St Jean de Bournay (source : MAS, 
06/2021) 

 



 

Réf doc : 13220004-ER1-ETU-ME-1-024 Indice B du 24/07/2023 Page 73 / 140 

 Travaux et interventions réalisés sur les réseaux d’assainissement 

Extensions de réseaux 

Les données transmises par BIC quant aux travaux réalisés ces dernières années ne mentionnent pas 
d’extensions de réseau sur la commune de St Jean de Bournay. 

Autres travaux et interventions 

Les données transmises par BIC quant aux travaux réalisés ces dernières années font état des 
interventions suivantes : 

Tableau 33 : Synthèse des travaux réalisés - St Jean de Bournay (d’après données BIC, 05/2023) 

Opération Localisation 
Année d’engagement 

(ordre de service) 
Montant 

Mise en séparatif du réseau unitaire 
pour élimination d’ECP 

St Jean de Bournay / 
Av de la Libération, 

quartier des Rameaux 
et de la Gare 

2022-2023 
(travaux en cours) 

534 000 € 

Déconnexion des réseaux d’eau pluviale 
et restitution aux milieux naturels 

Désimperméabilisation des réseaux 
d'eau pluviale et restitution en milieu 
naturel avec création d'un ouvrage 

d'infiltration 

St Jean de Bournay / 
ZAC des Echarrières 

2022-2023 
(travaux programmés pour 

2023) 

550 000 € 
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 Description du réseau de collecte de Savas Mépin 

Sources : SDA (Cabinet MERLIN & ALP’ETUDES, 10/2022), SIG (01/2023), données BIC (05/2023) 

 Réseaux de collecte 

Le réseau de collecte des eaux usées s’étend sur environ 1,0 km sur la commune de Savas Mépin 
(lotissement des Bonnevaux uniquement) d’après les données fournies par le RPQS 2021. 

Les données structurelles fournies par le SDA sont résumées en figure suivante. 

 
Figure 24 : Données structurelles du réseau d’assainissement – Savas Mépin (d’après données SDA, Cabinet 

MERLIN & ALP’ETUDES, 10/2022) 

 

Le plan général des réseaux est fourni en pièce E2. 
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 Ouvrages présents sur le système de collecte 

Le système de collecte compte 2 déversoirs d’orage (DO), localisés sur la figure suivante. Aucun poste 
de refoulement n’est présent sur le réseau. 

 
Figure 25 : Localisation des ouvrages sur le réseau de Savas Mépin (d’après extraction SIG, 01/2023) 

Ces ouvrages sont également localisés sur le plan des réseaux en pièce E2. 

Postes de refoulement 

Le système de collecte de Savas Mépin ne compte aucun poste de refoulement. 
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Points de déversement 

Les points de déversement au milieu présents sur le système d’assainissement sont détaillés dans le 
tableau suivant. 

Tableau 34 : Synthèse des ouvrages de déversement – Savas Mépin (source : SDA, Cabinet MERLIN & 
ALP’ETUDES, 10/2022) 

 

 Travaux et interventions réalisés sur les réseaux d’assainissement 

Extensions de réseaux 

Les données transmises par BIC quant aux travaux réalisés ces dernières années ne mentionnent pas 
d’extensions de réseau sur la commune de Savas. 

Autres travaux et interventions 

Les données transmises par BIC quant aux travaux réalisés ces dernières années ne font pas état de 
travaux sur la commune de Savas. 
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 DESCRIPTION DES STATIONS D’EPURATION 

Nota : Le présent paragraphe concerne les stations actuelles, qui ont vocation à disparaître au profit 
du projet objet du présent dossier. Comme indiqué dans le préambule en partie A, le projet de 
raccordement est décrit dans la pièce C1 du dossier. 

 Description de la STEP de Beauvoir de Marc 

Sources : SDA (Cabinet MERLIN & ALP’ETUDES, 10/2022), données BIC (05/2023) 

 Principales caractéristiques 

Les eaux usées de Beauvoir de Marc sont traitées par lagunage. Le SDA fournit les données suivantes 
quant à la capacité nominale de traitement de la STEP : 

Tableau 35 : Capacité nominale de la STEP – Beauvoir de Marc (source : SDA, Cabinet MERLIN & ALP’ETUDES, 
10/2022) 

 

Le synoptique du système de traitement est présenté en figure suivante. 

 
Figure 26 : Synoptique de la STEP de Beauvoir de Marc (source : SDA, Cabinet MERLIN & ALP’ETUDES, 

10/2022) 

 Autorisation en vigueur et niveaux de rejet 

Les niveaux de rejet s’appliquant à la STEP de Beauvoir de Marc sont synthétisés dans le tableau suivant 
(acte administratif cité par le cahier de vie : 01/03/1993, non disponible). 

Tableau 36 : Niveaux de rejet de la STEP – Beauvoir de Marc (source : SDA, Cabinet MERLIN & ALP’ETUDES, 
10/2022) 

 

 

  



 

Réf doc : 13220004-ER1-ETU-ME-1-024 Indice B du 24/07/2023 Page 78 / 140 

 

 Dispositifs de surveillance 

L’autosurveillance est réalisée sur la file eau par la régie (un bilan 24h par an) via la location de matériel 
agréé, sur les points suivants : 

Tableau 37 : Points d’autosurveillance de la STEP de Beauvoir de Marc (source : cahier de vie, 02/2023) 
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 Description de la STEP de Châtonnay 

Sources : SDA (Cabinet MERLIN & ALP’ETUDES, 10/2022), données BIC (05/2023) 

 Principales caractéristiques 

Les eaux usées de Châtonnay sont traitées par boues activées. Le SDA fournit les données suivantes 
quant à la capacité nominale de traitement de la STEP : 

Tableau 38 : Capacité nominale de la STEP – Châtonnay (source : SDA, Cabinet MERLIN & ALP’ETUDES, 
10/2022) 

 

Le synoptique du système de traitement est présenté en figure suivante. 

 
Figure 27 : Synoptique de la STEP de Châtonnay (source : SDA, Cabinet MERLIN & ALP’ETUDES, 10/2022) 

 Autorisation en vigueur et niveaux de rejet 

Les niveaux de rejet s’appliquant à la STEP de Châtonnay sont synthétisés dans le tableau suivant (acte 
administratif cité par le cahier de vie : 01/09/1977, non disponible). 

Tableau 39 : Niveaux de rejet de la STEP – Châtonnay (source : SDA, Cabinet MERLIN & ALP’ETUDES, 10/2022) 
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 Dispositifs de surveillance 

L’autosurveillance est réalisée sur la file eau par la régie (deux bilans 24h par an) via la location de 
matériel agréé, sur les points suivants : 

Tableau 40 : Points d’autosurveillance de la STEP de Châtonnay (source : cahier de vie, 02/2023) 
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 Description de la STEP de Meyrieu les Etangs 

Sources : SDA (Cabinet MERLIN & ALP’ETUDES, 10/2022), données BIC (05/2023) 

 Principales caractéristiques 

Les eaux usées de Meyrieu les Etangs sont traitées par lagunage. Le SDA fournit les données suivantes 
quant à la capacité nominale de traitement de la STEP : 

Tableau 41 : Capacité nominale de la STEP – Meyrieu les Etangs (source : SDA, Cabinet MERLIN & 
ALP’ETUDES, 10/2022) 

 

Le synoptique du système de traitement est présenté en figure suivante. 

 
Figure 28 : Synoptique de la STEP de Meyrieu les Etangs (source : SDA, Cabinet MERLIN & ALP’ETUDES, 

10/2022) 

 Autorisation en vigueur et niveaux de rejet 

Les niveaux de rejet s’appliquant à la STEP de Meyrieu les Etangs sont synthétisés dans le tableau 
suivant (acte administratif cité par le cahier de vie : 01/11/1992, non disponible). 

Tableau 42 : Niveaux de rejet de la STEP – Meyrieu les Etangs (source : SDA, Cabinet MERLIN & ALP’ETUDES, 
10/2022) 
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 Dispositifs de surveillance 

L’autosurveillance est réalisée sur la file eau par la régie (un bilan 24h par an) via la location de matériel 
agréé, sur les points suivants : 

Tableau 43 : Points d’autosurveillance de la STEP de Meyrieu les Etangs (source : cahier de vie, 02/2023) 
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 Description de la STEP de Royas 

Sources : SDA (Cabinet MERLIN & ALP’ETUDES, 10/2022), données BIC (05/2023) 

 Principales caractéristiques 

Les eaux usées de Royas sont traitées par lagunage. Le SDA fournit les données suivantes quant à la 
capacité nominale de traitement de la STEP : 

Tableau 44 : Capacité nominale de la STEP – Royas (source : SDA, Cabinet MERLIN & ALP’ETUDES, 10/2022) 

 

Le synoptique du système de traitement est présenté en figure suivante. 

 
Figure 29 : Synoptique de la STEP de Royas (source : SDA, Cabinet MERLIN & ALP’ETUDES, 10/2022) 

 Autorisation en vigueur et niveaux de rejet 

Les niveaux de rejet s’appliquant à la STEP de Royas sont synthétisés dans le tableau suivant. 

Tableau 45 : Niveaux de rejet de la STEP – Royas (source : SDA, Cabinet MERLIN & ALP’ETUDES, 10/2022) 

 

 

 Dispositifs de surveillance 

Le cahier de vie de la lagune mentionne une mesure annuelle des débits entrant et sortant sur la 
station au moyen d’un débitmètre de type « hauteur vitesse ». 
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 Description de la STEP de St Jean de Bournay 

Sources : SDA (Cabinet MERLIN & ALP’ETUDES, 10/2022), manuel d’autosurveillance (06/2021), arrêté 

préfectoral n°96-2675 du 2 mai 1996 

 Principales caractéristiques 

Les eaux usées de St Jean de Bournay sont traitées par boues activées. Le SDA fournit les données 
suivantes quant à la capacité nominale de traitement de la STEP, mise en service en 1971 : 

Tableau 46 : Capacité nominale de la STEP – St Jean de Bournay (source : SDA, Cabinet MERLIN & 
ALP’ETUDES, 10/2022) 

 

L’arrêté préfectoral d’autorisation de la STEP n°96-2675 du 2 mai 1996 et le manuel d’autosurveillance 
précisent quant à eux les débits de temps sec (et de temps de pluie pour le MAS) : 

Tableau 47 : Capacités nominales hydrauliques de la STEP – St Jean de Bournay (source : MAS, 06/2021) 
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Le synoptique du système de traitement est présenté en figure suivante. 

 
Figure 30 : Synoptique de la STEP de St Jean de Bournay (source : MAS, 06/2021) 

 

 Autorisation en vigueur et niveaux de rejet 

Les niveaux de rejet s’appliquant à la STEP de St Jean de Bournay sont synthétisés dans le tableau 
suivant. 
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Tableau 48 : Niveaux de rejet de la STEP – St Jean de Bournay (source : SDA, Cabinet MERLIN & ALP’ETUDES, 
10/2022) 

 

 Autosurveillance en vigueur 

Les points d’autosurveillance du système de traitement sont listés dans le MAS : 

 en entrée du système de traitement, file « eau » : 

 A2 : déversoir en tête de station ; 
 A3 : entrée station ; 

 en sortie du système de traitement, file « eau » : 

 A4 : sortie station ; 

 File « boue » : 

 A6 : boues produites ; 
 S6 : boues évacuées après traitement ; 

 réactifs : 

 S15 : réactifs utilisés (file boue). 

Un suivi annuel du milieu récepteur est par ailleurs effectué : 

Tableau 49 : Points de suivi de la qualité du milieu récepteur- STEP de St Jean de Bournay (source : MAS, 
06/2021) 
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 Description de la STEP de Savas Mépin 

Sources : SDA (Cabinet MERLIN & ALP’ETUDES, 10/2022) 

 Principales caractéristiques 

Les eaux usées de Savas Mépin (lotissement des Bonnevaux) sont traitées par une station de type 
disques biologiques d’une capacité de 100 EH. 

 Autorisation en vigueur et niveaux de rejet 

Les niveaux de rejet s’appliquant à la STEP de Savas Mépin ne sont pas connus. 

 

 

  



 

Réf doc : 13220004-ER1-ETU-ME-1-024 Indice B du 24/07/2023 Page 88 / 140 

 DESCRIPTION DES INFRASTRUCTURES ACTUELLES – 
COMMUNE DE CHARANTONNAY 

 DESCRIPTION DU RESEAU DE COLLECTE 

Nota : Le présent paragraphe concerne les réseaux actuels, qui seront amenés à évoluer dans le cadre 
du projet objet du présent dossier. Comme indiqué dans le préambule en partie A, le projet de 
raccordement est décrit dans la pièce C1 du dossier. 

Sources : SDA (A.T.EAU, 04/2012), SIG (03/2021), AVP (Cabinet MERLIN & ALP’ETUDES, 06/2022), 
www.assainissement.developpement-durable.gouv.fr, PLU (2014), TRI-EAUX (rapports 2020 à 2022) 

 Réseaux de collecte 

Le réseau d’assainissement des eaux usées s’étend sur environ 10 km d’après le SDA : 

 5,4 km de réseau d'eaux usées séparatif ; 

 4,2 km de réseau unitaire. 

La figure suivante présente le synoptique du réseau tel que fourni dans le schéma directeur 
d’assainissement : 

 
Figure 31 : Synoptique de la STEP de St Jean de Bournay (source : SDA, A.T.EAU, 04/2012) 

Le SDA mentionne des diamètres allant de 200 à 400 mm pour les réseaux unitaires et de 80 mm à 
200 mm pour les réseaux séparatifs. 

Les conduites sont constituées principalement de PVC et béton (PEHD également pour les réseaux 
séparatifs). 

Le plan général des réseaux est fourni en pièce E2. 
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 Ouvrages présents sur le système de collecte 

Le SIG fourni en mars 2021 fait état de 3 PR et 3 DO sur la commune. Ces ouvrages sont localisés sur la 
figure suivante et sont également localisés sur le plan des réseaux en pièce E2. 

 
Figure 32 : Localisation des ouvrages sur le réseau de Beauvoir de Marc (d’après extraction SIG, 01/2023) 

L’étude de la faisabilité du raccordement établie par le Cabinet MERLIN en 2018-2019 fournit les 
informations suivantes quant aux 3 DO : 

Tableau 50 : Synthèse des ouvrages de déversement – Charantonnay (source : étude de faisabilité, Cabinet 
MERLIN, 04/2019) 

Ouvrage Localisation Point de rejet 

DO chrt.1 Route du stade – route du bois de chasse Pluvial puis Charavoux 

DO chrt.2 Route du stade Pluvial 

DO chrt.3 Cote du Varvaray Pluvial 

 Travaux et interventions réalisés sur les réseaux d’assainissement 

Extensions de réseaux 

Les informations transmises par la commune de CHARANTONNAY en mai 2023 font état d’une 
extension de réseaux réalisée récemment (Cote de Varvaray). 
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Autres travaux et interventions 

Les informations transmises en mai 2023 par la commune mentionnent les travaux suivants : 

 mise en séparatif de la rue de la VERCHERE, 

 dévoiement des EP du chemin du GRANJON. 

 DESCRIPTION DE LA STATION D’EPURATION 

Nota : Le présent paragraphe concerne la station actuelle, qui a vocation à disparaître au profit du 
projet objet du présent dossier. Comme indiqué dans le préambule en partie A, le projet de 
raccordement est décrit dans la pièce C1 du dossier. 

 Principales caractéristiques 

Les eaux usées de Charantonnay sont traitées par une station de type lagunage d’une capacité de 
1 083 EH, mise en service en 1993. 

 Autorisation en vigueur et niveaux de rejet 

Les rapports disponibles (rapports relatifs aux campagnes de métrologie effectuées sur la STEP par la 
société TRI-EAUX) indiquent les niveaux de rejet en vigueur sur la station de Charantonnay (en 
référence à l’arrêté du 21 juillet 2015) : 

Tableau 51 : Niveaux de rejet de la STEP – Charantonnay (source : TRI-EAUX, 08/2022) 

 

 Autosurveillance en vigueur 

Les données disponibles ne mentionnent pas d’équipements fixes d’autosurveillance en place sur la 
station. 
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 BILAN DE FONCTIONNEMENT ACTUEL DU SYSTEME DE 
COLLECTE ET DE TRAITEMENT – VIENNE CONDRIEU 
AGGLOMERATION 

 RESEAUX DE COLLECTE ET DE TRANSFERT 

 Problématiques identifiées sur les réseaux 

Les informations concernant le fonctionnement actuel des réseaux, fournies par l’étude de la faisabilité 
du raccordement de la région St Jeannaise (Cabinet MERLIN, 2018-2019), sont résumées ci-après : 

 Synthèse du schéma directeur du SYSTEPUR 2011 : 

Le schéma directeur réalisé en 2011 a permis d’estimer que 35 700 EH étaient théoriquement 
raccordés. Les ECPP totales ont été mesurées à 5 692 m3/j pour un volume de temps sec de 
14 623 m3/j, soit un taux de 43 %. La surface active est de 111,8 ha. 

Les conclusions rappelées dans l’étude de faisabilité font état d’un bon fonctionnement par temps sec 
du réseau de collecte : 

 la capacité des collecteurs et des postes de pompage est suffisante pour le transit ; 
 il n’y a aucun déversement dans le milieu naturel ; 
 les temps de séjour dans les réseaux sont acceptables. 

En revanche, des déversements importants ont lieu en période de pluie, y compris pour des pluies 
courantes. Les déversoirs d’orage protègent alors efficacement la STEP et le réseau, pour toute pluie : 

 les déversoirs d’orages sont calés pour déverser rapidement ; 
 les réseaux amont sont très réactifs: le réseau est notamment surchargé à l’entrée de Vienne et 

de Pont-Evêque ; 
 il y a quelques insuffisances capacitaires dans des zones peu urbanisées. 

L’impact du réseau sur le milieu naturel a également été analysé : 

 la Gère est peu impactée à Estrablin et à l’amont, mais déclassée sur tous les paramètres en 
étiage sur sa partie aval ; 

 la Vésonne est complètement déclassée en étiage ; 
 le Rhône n’est pas impacté. 

 Mesures effectuées sur les réseaux dans le cadre de l’étude de faisabilité : 

Dans le cadre de la campagne réalisée en novembre/décembre 2018, le point de mesure Q17 (PR 
Vienne sud, représentatif des effluents collectés en rive gauche du Rhône - cf. synoptique présenté au 
C.1.1) présente les résultats suivants : 

 volumes d’ECPP moyen : 7 090 m³j soit 74 % des débits totaux ; 
 débit moyen de 9 550 m³/j à hauteur de ce point par temps sec (moyenne non fournie pour le 

débit tous temps confondus). 
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Par ailleurs, les deux derniers bilans annuels en date (2020 et 2021) fournis par VCA mentionnent : 

 pour l’année 2020 : 

 un dysfonctionnement majeur du système de collecte (ayant fait l’objet d’un rapport à la Police 
de l’eau) en avril sur le réseau d’assainissement de Jardin. Suite à cet incident, des mesures ont 
été prises pour limiter les problèmes et renforcer la surveillance du réseau d’assainissement. 

 3 pollutions identifiées sur les cours d’eaux du territoire : en septembre sur la Gère (limite 
communale Pont Evêque / Vienne), en novembre sur la Sévenne à Vienne, en décembre sur le 
ruisseau Saint Marcel à Vienne. Des investigations sont en cours pour identifier l’origine 
possibles de ces problèmes et trouver des solutions pour limiter les risques de pollution des 
cours d’eau. 

 pour l’année 2021 : 

 4 dysfonctionnements majeurs du système de collecte ayant fait l’objet d’un rapport à la Police 
de l’eau : réseau bouché le long de la Gère à Vienne (avril), inondation du BSR de Septème (mai), 
arrêts du poste de relevage de Verenay à Ampuis (février et juin). Suite à ces incidents, des 
mesures ont été prises pour limiter les problèmes et renforcer la surveillance du réseau 
d’assainissement. 

 Une pollution également identifiée en début d’année sur la Sévenne à Vienne. Le problème a 
été identifié et l’entreprise à l’origine de la pollution a pris des mesures pour limiter les risques 
de pollution. 

Le schéma directeur en cours de réalisation permettra d’établir un diagnostic précis et actualisé du 
fonctionnement du réseau, et notamment de préciser les volumes d’eaux claires parasites collectés. 

 Déversements et rejets au milieu naturel 

 Evaluation des volumes et flux de pollution actuels et prévisibles 

Bilan des déversements annuels sur les cinq dernières années 

L’analyse réalisée sur la base des données d’autosurveillance a permis d’établir un bilan global des 
volumes déversés en entrée de station sur la période 2018-2022 : 

Tableau 52 : Rendement hydraulique du système de collecte de Vienne Sud entre 2018 et 2022 (d’après 
données VCA) 

Année 
Pluviométrie 

annuelle 
Volume déversé 

entrée STEP 
Volume traité 

par la STEP 
Volume total 

collecté 

Rendement 
hydraulique du 

réseau 

2018 697 mm 1 334 m³ 4 400 840 m³ 4 402 174 m³ 99,97% 

2019 748 mm 29 m³ 4 321 089 m³ 4 321 118 m³ 100,0% 

2020 576 mm 4 736 m³ 4 161 939 m³ 4 166 675 m³ 99,89% 

2021 949 mm 452 m³ 4 864 499 m³ 4 864 950 m³ 99,99% 

2022 655 mm 0 m³ 4 249 913 m³ 4 249 913 m³ 100,0% 
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Figure 33 : Volumes traités et déversés en entrée de station de Vienne Sud sur la période de 2018 à 2022 

(d’après données VCA) 

L’augmentation des volumes précipités en 2021 entraîne une augmentation des volumes en entrée de 
station mais les volumes déversés ne montrent pas de corrélation avec la pluviométrie. 

Les volumes déversés mesurés correspondent au déversoir A2 en tête de station. 

Ces déversements n’incluent pas les déversoirs sur le système de collecte (données d’autosurveillance 
détaillées non disponibles). Les données générales disponibles sur ces points sont présentées dans le 
paragraphe suivant. 

Flux déversés sur les réseaux de collecte – détail sur l’année 2021 

Le dernier bilan annuel de fonctionnement disponible (2021, année présentant des précipitations 
importantes au vu des données présentées plus haut) fournit une synthèse des volumes mensuels 
déversés sur le réseau de collecte : 

 
Figure 34 : Volumes mensuels déversés par le système de collecte de Vienne Sud (source : BAF 2021, VCA) 
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Le bilan précise que les volumes mensuels déversés au milieu naturel par l’ensemble des déversoirs 
d’orage équipés sur les réseaux d’assainissement sont fortement liés à la pluviométrie. 

L’année 2021 a été marquée par une forte pluviométrie, avec sur certains mois des disparités 
importantes par rapport aux moyennes mensuelles. L’année a notamment été marquée par 4 mois 
(mai, juillet, octobre et décembre) avec des pluies importantes. Ainsi, les déversements les plus 
importants sont constatés sur ces 4 mois. A l’inverse, les mois plus secs (notamment en début d’année) 
ont engendré moins de rejets directs au milieu naturel. 

Une synthèse par déversoir d’orage équipé est également fournie dans le bilan de 2021 : 

 
Figure 35 : Volumes déversés par les DO du système de collecte de Vienne Sud (source : BAF 2021, VCA) 

 

Dans cette analyse, une durée de ressuyage de 24h est appliquée suite à une pluie avant de considérer 
un déversement de temps sec. 

Les volumes les plus importants sont déversés au niveau des trop plein des PR de Vienne Sud et Vienne 
Nord (DO08 PR Sévenne) qui représentent à eux seul près de 45 % des rejets directs au milieu naturel. 

Les déversements comptabilisés sur le déversoir d’orage du Château, le trop-plein de l’ancienne STEP 
d’Estrablin du TP PR4, DO rive droite autoroute et DO 06 Grand Estressin représentent chacun de 6 à 
10 % des rejets 2021. 

Au regard du nombre de déversements, il apparait que certains sites déversent très souvent : 214 jours 
pour l’ancienne STEP d’Estrablin, et 153 jours pour le DO08 PR Sévenne. 
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Les mesures prévues dans le cadre du SDA en cours permettront de mesurer précisément et 
d’actualiser les flux déversés dans le milieu naturel. Ces mesures sont prévues à ce stade pour 
l’hiver 2023/2024. 

Les résultats des études menées dans le secteur de la vallée de la Gère pour les travaux sur le réseau 
existant dans le cadre du raccordement objet du présent dossier, sont par ailleurs présentés en 
pièce C1. 

Déversements prévisibles 

Les résultats des études menées dans le secteur de la vallée de la Gère pour les travaux sur le réseau 
existant, sont présentés dans la pièce C1 du présent dossier. 

Les études en cours et notamment le SDA permettront de définir les mesures appropriées en vue d’une 
diminution des rejets au milieu naturel. Cet objectif de diminution est d’ores-et-déjà poursuivi par la 
collectivité via les travaux effectués sur les réseaux et ouvrages (cf. C.1.5). 

 

 Détermination des conditions climatiques déclenchant un rejet dans 
l'environnement et estimation de la fréquence des événements pluviométriques 
concernés 

Les détails concernant les événements climatiques générant des rejets au niveau des ouvrages de 
déversement du réseau seront déterminés dans le cadre du SDA actuellement en cours de réalisation. 

A noter que le bilan annuel de 2021 mentionne des déversements par temps sec (rejet global en temps 
sec estimé à 116 EH environ soit 0,21% de la charge brute de pollution organique produite par 
l’agglomération d’assainissement). 

Des actions devront être menées pour supprimer totalement les rejets en temps sec notamment sur : 

 le TP PR Vienne Sud (environ 42% des rejets temps sec) ; 

 le TP PR STEP à Estrablin (environ 31% des rejets temps sec) ; 

Ce trop-plein sera supprimé dans le cadre du projet qui prévoit un redimensionnement du 
collecteur de transit et un passage en gravitaire avec suppression du poste de relevage 
actuellement en place (cf. pièce C1). 

 le DO08 PR Sévenne au niveau de Vienne Nord (environ 13% des rejets temps sec) ; 

 le DO Rive Droite Autoroute (environ 12% des rejets temps sec). 

Les rejets temps sec du DO « Rive Droite Autoroute » sont liés à des incidents survenus sur le PR en 
aval, faisant l’objet de compte rendu d’incident. 

Concernant les PR de Vienne, les déversements par temps sec sont principalement liés aux opérations 
de maintenance exceptionnelles sur les ouvrages (journées de maintenance ayant fait l’objet d’une 
demande auprès de la police de l’eau et d’un suivi avec un compte rendu d’intervention). Ces 
évènements ont été déclarées dans les fichiers SANDRE mensuels. 

L’optimisation des opérations de maintenance permettra de limiter les rejets directs en temps sec. Sur 
les PR de Gère et Vienne Sud par exemple, l’utilisation en amont du BSR Dyant permet de limiter les 
apports d’eaux usées et donc les déversements directs au milieu naturel. 
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 Estimation des flux de pollution déversés dans le milieu récepteur en 
fonction des événements pluviométriques retenus et étude de leur impact 

Flux de pollution déversés dans le milieu récepteur en fonction des événements pluviométriques 

Les flux déversés au niveau des ouvrages de déversement du réseau en fonction des événements 
pluviométriques seront déterminés dans le cadre du SDA actuellement en cours de réalisation. 

Le bilan annuel de 2021 (dernier bilan disponible en date) fournit d’ores et déjà une estimation 
générale des flux de pollution réalisée à partir des données collectées (réseau de collecte et système 
de traitement) et notamment à partir des données de qualité disponibles en entrée de station : 

 Pour le paramètre DBO5 : 

 
Figure 36 : Flux mensuels déversés par le système de collecte de Vienne Sud – DBO5 (source : BAF 2021, VCA) 

Globalement en 2021, les rejets des DO représentent environ 4,5 % des flux de pollution en DBO5 
collectés sur l’agglomération d’assainissement. Des dépassements sont constatés pour les mois de 
mai, juillet et octobre. 

Sur ce paramètre, le flux de pollution produit par l’agglomération d’assainissement respecte la limite 
réglementaire de 5%. Cette limite est également respectée les années précédentes comme le montre 
le graphique suivant. 
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Figure 37 : Flux annuels déversés par le système de collecte de Vienne Sud – DBO5 (source : BAF 2021, VCA) 

 

 Pour le paramètre DCO : 

 
Figure 38 : Flux mensuels déversés par le système de collecte de Vienne Sud – DCO (source : BAF 2021, VCA) 
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En 2021, la limite des 5 % de flux de pollution organique fixée par la réglementation est globalement 
respectée pour la DCO. Les rejets directs représentent en moyenne sur l’année 4,7 % des flux de 
pollution en DCO collectés sur l’agglomération d’assainissement. 

Fortement liés aux volumes déversés, les flux de pollutions rejetés au milieu naturel sont plus faibles 
sur les mois avec des épisodes pluvieux peu intenses. Cependant comme pour la DBO5, sur les mois 
de fortes précipitations (mai, juillet et octobre), les flux de pollution rejetés sur les déversoirs d’orage 
dépassent la limite réglementaire de 5 %. 

 

 Pour le paramètre MES : 

 
Figure 39 : Flux mensuels déversés par le système de collecte de Vienne Sud – MES (source : BAF 2021, VCA) 

En 2021, les rejets des déversoirs d’orages représentent environ 6,2 % des flux de pollution en MES 
collectés sur l’agglomération d’assainissement. Les flux ne respectent pas en globalité la limite 
règlementaire de 5%. 

Tout comme sur les autres paramètres, des dépassements de la limite de 5% sont constatés sur les 
mois de mai, juillet et octobre. 

Le flux de pollution en MES produit par l’agglomération d’assainissement ne respecte pas la limite 
réglementaire de 5%. 
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Impact des flux de pollution déversés dans le milieu récepteur 

Le bilan annuel de fonctionnement pour l’année 2021 détaille l’évaluation de l’impact des 16 points 
de déversement autosurveillés du système de collecte sur leur milieu récepteur : le Rhône ou ses 
affluents (Sévenne, Gère, Vega). 

La synthèse de cette évaluation est présentée ci-après : 

 en ce qui concerne le Rhône : 

L’impact des rejets d’effluents via les déversoirs d’orage est limité. 

 pour la Sévenne : 

Les campagnes ne font pas ressortir de perturbations majeures de la qualité chimique des eaux de 
la Sévenne liées aux déversements d’eaux usées du système de collecte dans le cours d’eau. 

Au droit des ouvrages de rejet directs au milieu naturel, aucun impact local (érosion de berge, 
dépôts, gènes olfactives, mortalité piscicole…) n’a été constaté en 2021. 

 concernant les rejets dans la Gère : 

La qualité physicochimique de la Gère à Estrablin est très bonne et l’indice IBGN traduit un très bon 
état biologique. 

La station de mesures se situe en amont du DO de l’ancienne STEP et ne cible donc pas 
spécifiquement les rejets issus des DO du réseau d’assainissement. Cependant ils peuvent 
contribuer ponctuellement au déclassement de la qualité physico-chimique du cours d’eau. 

Au droit des ouvrages de rejet directs au milieu naturel aucun impact local (érosion de berge, 
dépôts, gènes olfactives, mortalité piscicole …) n’a été constaté en 2021. 

 sur la Vega : 

La qualité physicochimique de la Véga à Pont-Evêque est bonne et l’IBD traduit un état moyen 
tandis que les analyses physico-chimiques et l’indice IBGN traduisent une très bonne qualité. 

Au droit des ouvrages de rejet directs au milieu naturel aucun impact local (érosion de berge, 
dépôts, gènes olfactives, mortalité piscicole …) n’a été constaté en 2021. 

 

En fonction de l’évaluation des flux qui sera actualisée dans le cadre du SDA actuellement en cours de 
réalisation, l’estimation de l’impact pourra être réévaluée. 
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 STATION D’EPURATION 

 Charges admises 

 Charges actuelles – analyse entre 2018 et 2022 

Analyse générale des charges hydrauliques 

Les résultats d’autocontrôle de la station d’épuration ont été collectés et analysés afin de préciser les 
charges globales actuelles traitées sur la station et rejetées au milieu. L’analyse a intégré l’historique 
des mesures des 5 dernières années complètes de 2018 à 2022. 

Le graphique suivant présente ainsi l’évolution des volumes journaliers en entrée du système de 
traitement sur la période du 01/01/2018 au 31/12/2022, en référence à la pluviométrie journalière et 
au débit de conception de la station (27 768 m³/j, cf. C.2.2). Il présente également les volumes 
déversés en tête de station. 
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Figure 40 : Evolution des charges hydrauliques - entrée STEP Vienne Sud (d’après données VCA) 

Le volume journalier admis sur la station varie en fonction des saisons mais également de la pluviométrie. Les volumes les plus faibles sont ainsi observés chaque 
année autour du 15 août. 
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Les volumes annuels admis sur le site d’épuration ont varié entre 4 161 939 m³/an en 2020 (minimum 
mis en évidence en bleu dans le tableau suivant) et 4 864 499 m³/an en 2021 (en orange) : 

Tableau 53 : Volumes annuels entrée STEP– Vienne Sud (d’après données VCA) 

Année Volume entrant Pluviométrie 

2018 4 400 840 m³ 697 mm 

2019 4 321 089 m³ 748 mm 

2020 4 161 939 m³ 576 mm 

2021 4 864 499 m³ 949 mm 

2022 4 249 913 m³ 655 mm 

 

Les tableaux et figures présentés dans les pages suivantes illustrent les résultats de l’analyse effectuée 
dans le cadre de l’élaboration du présent dossier grâce à la transmission par VCA des données 
d’autosurveillance pour la période allant du 01/01/2018 au 31/12/2022. 

Hypothèses prises en compte dans l’analyse 

 Débits et concentrations mesurés : 

La position des points de mesures est détaillée au paragraphe C.2.7 relatif au dispositif de surveillance 
en place sur la station. En particulier, les concentrations des effluents bruts sont mesurées en amont 
des points d’apports extérieurs. 

La restitution du bassin d’orage se fait quant à elle en aval du point A3 et n’impacte donc pas les 
charges hydrauliques en entrée. 

L’analyse des données en sortie de traitement porte sur les eaux épurées. A noter que certains bilans 
font apparaître des rendements négatifs sur les paramètres azotés ou le phosphore, en particulier 
lorsque les concentrations en entrée et en sortie sont proches. Ces données ont été retirées de 
l’analyse (13 journées concernées sur l’ensemble de la période). 

 Analyse du temps sec : 

L’analyse par temps sec a été réalisée sur les journées de temps sec : absence de précipitation le jour 
même, ainsi que la veille. 

 Capacité nominale de la station : 

Comme détaillé au C.2.2, le débit de conception de la station est de 27 768 m³/j et sa capacité nominale 
de traitement est de 7 500 kg/j de DBO5/j. 
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Résultats de l’analyse tous temps confondus 

Tableau 54 : Charges entrée station de Vienne Sud tous temps confondus (d’après données VCA, 05/2023) 

Période 2018-2022 
Volume DBO5 DCO MES NTK Pt 

m³/j kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j 

Nombre de valeurs 1 826 793 793 793 278 278 

Minimum 6 525 298 2 109 901 418 44 

Centile 5 8 788 1 645 4 989 1 886 595 58 

Moyenne 12 047 2 791 7 208 3 193 820 85 

Centile 95 20 732 4 203 10 624 5 767 1 014 119 

Maximum 52 213 7 146 16 291 13 681 1 756 316 

Capacité nominale 27 768 7 500 15 000* 11 250* - - 

Sur la base d’une capacité de 125 000 EH et des ratios suivants : DCO = 120 g/j/EH ; MES = 90 g/j/EH 
 

 
Figure 41 : Charges entrée station de Vienne Sud en moyenne annuelle tous temps confondus de 2018 à 2022 

(d’après données VCA, 05/2023) 
 

Tableau 55 : Charges entrée station de Vienne Sud en moyenne annuelle TTC de 2018 à 2022 (d’après 
données VCA, 05/2023) 

TTC 
Volume DBO5 DCO MES NTK Pt 

m³/j kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j 

2018 12 057 2 746 6 858 2 931 763 79 

2019 11 839 2 825 7 174 2 783 805 86 

2020 11 371 2 974 7 568 3 100 848 83 

2021 13 327 2 724 7 146 3 583 852 89 

2022 11 644 2 682 7 293 3 580 833 89 
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Résultats de l’analyse par temps sec 

Tableau 56 : Charges entrée station de Vienne Sud temps sec (d’après données VCA, 05/2023) 

Période 2018-2022 
Volume DBO5 DCO MES NTK Pt 

m³/j kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j 

Nombre de valeurs 822 355 355 355 125 125 

Minimum 6 525 1 123 3 658 1 274 418 53 

Centile 5 8 626 1 634 4 941 1 936 580 58 

Moyenne 10 159 2 654 6 798 2 883 798 82 

Centile 95 12 063 3 618 8 647 4 008 995 101 

Maximum 20 633 6 160 12 586 7 593 1 116 122 

Capacité nominale 27 768 7 500 15 000* 11 250* - - 

Sur la base d’une capacité de 125 000 EH et des ratios suivants : DCO = 120 g/j/EH ; MES = 90 g/j/EH 
 

 
Figure 42 : Charges entrée station de Vienne Sud en moyenne annuelle temps sec de 2018 à 2022 (d’après 

données VCA, 05/2023) 
 

Tableau 57 : Charges entrée station de Vienne Sud en moyenne annuelle TS de 2018 à 2022 (d’après données 
VCA, 05/2023) 

TS 
Volume DBO5 DCO MES NTK Pt 

m³/j kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j 

2018 9 988 2 513 6 277 2 582 719 75 

2019 9 728 2 753 6 804 2 468 802 79 

2020 9 845 2 883 7 206 2 893 804 81 

2021 10 925 2 582 6 850 3 129 842 86 

2022 10 255 2 562 6 860 3 259 831 87 
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Synthèse des résultats 

Il ressort des analyses disponibles que la capacité hydraulique de la station est ponctuellement 
dépassée tous temps confondus comme l’illustre également la Figure 40 (taux de charge de 75 % en 
percentile 95). Par temps sec, les volumes reçus représentent au maximum 74 % de la capacité 
hydraulique de la STEP. 

Sur la période considérée, les volumes varient autour de 12 000 m³/j tous temps confondus 
(10 000 m³/j en temps sec) et montrent une valeur relativement élevée en 2021. 

En ce qui concerne les charges organiques : 

 en DBO5 : les charges sont proches de 4 000 kg/j en percentile 95 en temps sec et tous temps 
confondus, et représentent environ 48 à 56% de la capacité de la station ; 

 en DCO : les charges sont en moyenne de l’ordre de 7 000 kg/j en temps sec et tous temps 
confondus (8 600 à 10 600 en percentile 95) ; 

 en MES : les charges reçues sont en moyenne de l’ordre de 3 000 kg/j en temps sec et tous temps 
confondus. 

En termes d’évolution, les charges organiques reçues sont globalement stables sur la période. 

 Saisonnalité des flux 

Les effluents collectés sur la station de Vienne Sud ne sont pas définis comme étant soumis à une forte 
variation saisonnière (pas de filière de traitement spécifique). Cependant, il semble qu’une 
saisonnalité soit observée avec une augmentation du volume journalier entre décembre et juin puis 
une baisse entre juillet et novembre. 

 
Figure 43 : Charges hydrauliques - entrée station de Vienne Sud en moyenne mensuelle tous temps confondus 

sur la période 2018-2022 (d’après données VCA, 05/2023) 
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Les flux en entrée de station sont moyennés sur 3 jours afin d’identifier les variations de charges et 
lisser les points parasites : 

 
Figure 44 : Volumes lissés sur 3 jours-  entrée station de Vienne Sud tous temps confondus de 2018 à 2022 

(d’après données VCA, 05/2023) 

Cette analyse confirme que le volume journalier admis est influencé par la pluviométrie mais 
également, lors des périodes particulièrement humides, par des intrusions permanentes et pseudo-
permanentes d’ECPP (ressuyage lent). 

 

 Apports externes 

Le manuel d’autosurveillance mentionne les apports extérieurs suivants sur la file Eau (aucun apport 
sur la file Boues) : 
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Tableau 58 : Apports extérieurs sur la file Eau de la STEP de Vienne Sud (source : MAS, 03/2019) 
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 Qualité des rejets et rendements épuratoires 

Le tableau ci-dessous résume les concentrations et rendement observés en sortie de traitement sur la 
période 2018-2022 : 

Tableau 59 : Concentration et rendement en sortie de traitement - station de Vienne Sud de 2018 à 2022 
(d’après données VCA, 05/2023) 

Période 2018-2022 
DBO5 DCO MES 

mg/L Rdt mg/L Rdt mg/L Rdt 

Nombre de valeurs 794 793 795 793 794 793 

Minimum 3 80% 10 73% 1 82% 

Centile 5 4 92% 35 86% 4 92% 

Moyenne 8,8 96% 53 91% 10 96% 

Centile 95 17 98% 73 95% 19 98% 

Maximum 28 99% 103 98% 32 100% 

Niveaux de rejet 25 80% 125 75% 35 90% 

Concentrations 
rédhibitoires 

50  250  85  

 

La même analyse est effectuée sur la sortie globale au niveau du Rhône (by-pass + DO) : 

Tableau 60 : Concentration et rendement en sortie globale Rhône - station de Vienne Sud de 2018 à 2022 
(d’après données VCA, 05/2023) 

Période 2018-2022 
DBO5 DCO MES 

mg/L Rdt mg/L Rdt mg/L Rdt 

Nombre de valeurs 793 792 793 792 793 792 

Minimum 3 68% 10 65% 1 79% 

Centile 5 4 91% 35 85% 4 90% 

Moyenne 8,9 96% 53 90% 11 96% 

Centile 95 17 98% 74 94% 20 98% 

Maximum 45 99% 127 97% 59 100% 

Niveaux de rejet 25 80% 125 75% 35 90% 

Concentrations 
rédhibitoires 

50  250  85  

 

Au regard des niveaux de rejet et règles de tolérance définis au C.2.3.1, aucune non-conformité n’est 
observée sur la période : 

 respect des valeurs en rendement ou concentration ; 

 non dépassement des concentrations rédhibitoires. 

Les figures suivantes illustrent les mesures réalisées en sortie de traitement sur les paramètres DBO5, 
DCO et MES. 
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Figure 45 : Rendement et concentration en sortie de traitement - station de Vienne Sud en DBO5 (d’après 

données VCA, 05/2023) 

 
Figure 46 : Rendement et concentration en sortie de traitement - station de Vienne Sud en DCO (d’après 

données VCA, 05/2023) 
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Figure 47 : Rendement et concentration en sortie de traitement - station de Vienne Sud en MES (d’après 

données VCA, 05/2023) 

 

De manière générale, les performances de la filière eau sur le traitement de la matière organique 
(DBO5 et DCO) sont très satisfaisantes. Des rendements inférieurs au minimum requis sont plus 
souvent observés sur les MES mais les valeurs restent cependant satisfaisantes (percentile 5 : 92 %) et 
comme évoqué précédemment, aucune non-conformité n’est recensée. 
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 Réduction des substances dangereuses dans l’eau (suivi RSDE) 

Le bilan de fonctionnement du système d’assainissement pour 2021 indique que, conformément à 
l’arrêté interpréfectoral complémentaire du 27/07/ 2017, spécifique à la recherche des micropolluants 
dans l’eau, 6 campagnes de recherche des substances dangereuses ont été réalisées en 2018-2019 sur 
les eaux d’entrée et de sortie de la station d’épuration ainsi que 3 campagnes d’analyses sur les boues 
produites. 

Ces campagnes de mesures ont mis en évidence les micropolluants significatifs suivants : 

 substances significatives sur les eaux brutes : 

 Arsenic (As) ; 
 Cadmium (Cd) ; 
 Cuivre (Cu) ; 
 Plomb (Pb) ; 
 Zinc (Zn) ; 
 Chloroforme ; 
 Cyperméthrine ; 
 Diéthylhéxylphtalate (DEHP) ; 
 Benzo(a)pyrène agrégé ; 
 Benzo(g,h,i)pérylène agrégé ; 
 4-Nonylphenols agrégé ; 
 4-tert-Octylphénol monoethoxylate (OP1OE) agrégé ; 
 4-nonylphenol monoethoxylate (NP1OE) agrégé ; 

 substances significatives sur les eaux traitées : 

 Zinc (Zn) ; 
 Cyperméthrine ; 
 Diéthylhéxylphtalate (DEHP) ; 
 Hexabromocyclododecane HBCD (alpha, beta, gamma). 

Afin de contribuer à la réduction de l’émission de micropolluants, un diagnostic vers l’amont doit être 
réalisé dès lors que ces molécules sont identifiées comme significativement présentes dans les eaux 
brutes ou les eaux traitées de la STEU (article 13 de l’arrêté du 21/07/2015). 

Un diagnostic amont a été proposé en 2021 à la police de l’eau concernant les substances identifiées 
par les campagnes et listées plus haut. 

Le rapport établi dans ce cadre précise que les origines des micropolluants sont nombreuses. Pour une 
partie des substances, l’identification de certaines sources est relativement aisée (exemple des HAP 
liés en partie au trafic routier). Pour d’autres au contraire, les sources sont nombreuses en raison de 
la multiplicité des usages. 

Pour ces micropolluants, il est donc difficile d’identifier un contributeur principal, ceci d’autant plus 
qu’ils peuvent provenir de rejets industriels mais également de rejets domestiques diffus. Les actions 
de réduction sont donc associées à une réduction à la source de l’utilisation de cette substance à 
l’échelle nationale. 

Le tableau en page suivante présente l’analyse détaillée des campagnes de mesures des 
micropolluants réalisées en 2018-2019 sur la station d’épuration de Vienne Sud. 

Les prochaines campagnes de recherche des micropolluants qui seront réalisées sur la station 
d’épuration permettront de confirmer, ou non, la présence de certaines substances et le cas échéant 
poursuivre les investigations afin de déterminer leur origine. 
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Tableau 61 : Analyse détaillée des campagnes RSDE de 2018-2019 (d’après rapport RSDE VCA, 2021) 

 

 

Substance
Code 

SANDRE
Famille Précision sur la campagne RSDE Analyse des boues Origine possible Utilisation principale

Entreprise présente 

sur le territoire

Objectifs de 

réduction 
Actions possibles de la collectivité 

Arsenic (As) 1369
détection dans 1/6 campagne RSDE 

(5µg/l)

présent dans 3/3 campagnes 

des boues (environ 10 mg/kg 

de MS)

à l'origine dans le sol et donc présent en eau potable. Rejets non 

domestiques

fabrication d'insecticides, de raticides, d'herbicides et de fongicides ; traitement du bois ; industrie des 

colorants et impression (textile et papier) ; métallurgie (pour durcir le cuivre, le plomb, l'or sous forme 

d'alliages) ; fabrication de produits de boulangerie, de produits alimentaires pour les animaux

pas identifié 

précisément 
*

origine très diversifiée et diffuse => action 

difficile à mettre en place localement 

Cadmium (Cd) 1388
détection dans 1/6 campagne RSDE 

(1µg/l)

présent dans 3/3 campagnes 

des boues (environ 1.2 mg/kg 

de MS)

à l'origine dans le sol et donc présent en eau potable. Rejets non 

domestiques

industrie chimique : coloration des matières plastiques, peintures, pour la stabilisation des polymères , 

pour le cadmiage des métaux, pour la fabrication des bijoux et des métaux, utilisation dans les engrais et 

pesticides

extraction de matériaux et fabrication de ciment, platres ... 

pas identifié 

précisément 

réduction possible 

suite à la 

règlementation 

des usages et 

recyclage des 

matériaux

identifier des contributeurs potentiels et 

prévoir des mesures de suivi et/ou 

restriction en fonction des résultats de la 

prochaine campagne RSDE

détection dans 6/6 campagnes RSDE 

2018

concentration>50 NQE-MA pour 4/6 

campagnes RSDE 2018

détection dans 3/6 campagnes RSDE 

2018

Plomb (Pb) 1382
détection dans 4/6 campagnes RSDE 

2018

présent dans 3/3 campagnes 

des boues (environ 50 mg/kg 

de MS)

à l'origine dans le sol et donc présent en eau potable. Rejets non 

domestiques
batterie de voiture, peinture, vernis, alliage, fabrication et travail des produits métalliques

pas identifié 

précisément 
/ favoriser la valorisation et recyclage 

détection dans 6/6 campagne RSDE 

2018 (moy environ 190mg/l)

détection dans 6/6 campagne RSDE 

2018 (moy environ 50mg/l)

Chloroforme 1135 Autres

détection dans 4/6 campagnes RSDE 

2018 (moy environ 3µg/l) détecté 1x 

dans les eaux traitées

pas présent dans les boues 

Sa présence dans l'environnement résulte de sa fabrication, de son 

utilisation et de sa formation lors

des traitements de chloration d'eau

utilisé principalement pour la fabrication de produits destiné à la réfrigération ou des réactifs de 

laboratoire et solvants, 

présent également pour la fabrication, transformation des métaux et matières plastiques et synthétiques 

unité de production 

d'eau potable
/

possible suivi au niveau de la distribution 

d'eau potable 

concentration>50 NQE-MA pour 4/6 

campagnes RSDE 2018
/

concentration>10 NQE-MA pour 1/6 

campagnes RSDE 2018

pas détecté dans les boues 

pour les 3 campagnes RSDE 

2018

détection dans 6/6 campagnes RSDE 

2018 (moy = 9µg/l)
/

détection dans 1/6 campagnes RSDE 

2018 (2.7µg/l)

présent dans les 3 campagnes 

d'analyse des boues (environ 

30 mg/kg de MS)

Benzo(a)pyrène 

agrégé
1115

détection dans 1/6 campagnes RSDE 

2018 (0.012µg/l)

présent dans 1 campagne 

d'analyse des boues (34.6 

µg/kg de MS)

produits formés lors de la combustion incomplète ou de la 

pyrolyse de matériaux organiques (suies et fumées de toutes 

origines, dans les gaz d’échappement des moteurs à explosion, 

dans la fumée de cigarette).

très peu utilisé directement : 

les cokeries ; la fabrication et l’utilisation des électrodes (industrie de l’aluminium) ;

les fonderies de fonte et d’acier ; la fabrication d’agglomérés de charbon ; l’épandage routier ; les 

opérations d’usinage, de trempe ; le nettoyage des fours et tuyauteries

pas identifié 

précisément 
/

amélioration de la gestion des eaux pluviales 

de voirie (techniques alternatives)

Benzo(g,h,i)péry

lène agrégé
1118

détection dans 1/6 campagnes RSDE 

2018 (0.012µg/l)

présent dans 1 campagne 

d'analyse des boues (23.9 

µg/kg de MS)

formé principalement lors de la combustion de combustibles 

fossiles (échappements d'automobiles, du raffinage du pétrole, de 

la distillation du charbon, de la combustion de bois, de charbon, 

d'huile, de propane ou de fioul et est associée aux émissions 

particulaires (dont celles des incinérateurs). 

Il n'existe pas d'utilisation connue du benzo[g,h,i]pérylène.
pas identifié 

précisément 
/

amélioration de la gestion des eaux pluviales 

de voirie (techniques alternatives)

4-Nonylphenols 

agrégé
1958

détection dans 4/6 campagnes RSDE 

2018

présent dans 1 campagne 

d'analyse des boues (3470 

µg/kg de MS)

Substance de synthèse non présente naturellement à l'état naturel  

=> rejets non domestiques
utilisé pour la fabrication de certains plastics, résine liquides, produits de nettoyage et phytosanitaires

pas identifié 

précisément 
/

substances actives alternatives, ou 

amélioration des pratiques (action 

nationale)

4-tert-

Octylphénol 

monoethoxylate 

(OP1OE) agrégé

6370
détection dans 6/6 campagnes RSDE 

2018 (0.243µg/l)

présent dans 2 campagnes 

d'analyse des boues (54 et 131 

µg/kg de MS)

composant naturel du pétrole brut, il n'est pas présent localement 

à l'état naturel  => rejets non domestiques

Emulsifiants utilisés dans la fabrication de polymères intermédiaire dans la production de sulfates 

d’éthers octylphénols, émulsifiant et agent de dispersion dans la formulation de pesticide.

fabrication de résines utilisées pour les pneumatiques, les vernis, l’isolation électrique et les encres 

d’impression

pas identifié 

précisément 
/

substances actives alternatives, ou 

amélioration des pratiques (action 

nationale)

4-nonylphenol 

monoethoxylate 

(NP1OE) agrégé

6366
détection dans 6/6 campagnes RSDE 

2018 (1.296 µg/l)

présent dans 1 campagne 

d'analyse des boues (1860 

µg/kg de MS)

Substance de synthèse non présente naturellement à l'état naturel  

=> rejets non domestiques
utilisé pour la fabrication de certains plastics, résine liquides, produits de nettoyage et phytosanitaires

pas identifié 

précisément 
/

substances actives alternatives, ou 

amélioration des pratiques (action 

nationale)

sortie station d'épuration * +

Hexabromocyclo

dodecane HBCD 

(alpha, beta, 

gamma)

7128 Autres
détection dans 1/6 campagnes RSDE 

2018 (0.051 µg/l)
pas présent dans les boues 

Substance de synthèse non présente naturellement à l'état naturel  

=> rejets non domestiques

L’HBCDD est un additif de type retardateur de flamme ou agent ignifuge utilisé dans les mousses de 

polystyrène servants dans l'isolation des bâtiments, les tissus d'ameublement, les textiles

pas identifié 

précisément 
/

substances actives alternatives, ou 

amélioration des pratiques (action 

nationale)

substances significatives en entrée et sortie de station d'épuration * 

Système d'assanissement de Vienne Sud : version du 27/10/2021
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Cuivre (Cu) 1392

présent dans 3/3 campagnes 

des boues (environ 400 mg/kg 

de MS)

à l'origine dans le sol et donc présent en eau potable. Rejets non 

domestiques

présent dans 3/3 campagnes 

des boues (environ 800 mg/kg 

de MS)

à l'origine dans le sol et donc présent en eau potable. Rejets non 

domestiques
1383

Diéthylhéxylpht

alate (DEHP)*
6616 Autres

Substance de synthèse non présente naturellement à l'état naturel  

=> rejets non domestiques

principalement employé comme plastifiant dans l’industrie des polymères, et plus particulièrement dans 

la production de produits intermédiaires ou finis en PVC souple

Substance de synthèse non présente naturellement à l'état naturel  

=> rejets non domestiques

pas identifié 

précisément 

Fabrication d’alliages, 

Utilisé dans le matériel électrique et électronique, de plomberie, pour l'automobile et le bâtiment … 

Utilisé dans le traitement de surface

Utilisé dans les produits biocides ou phytosanitaire;

Photographie

Revêtement anticorrosion des métaux, Revêtement protecteur dans le bâtiment ; Préparation d'alliages ; 

Fabrication de piles électriques ; Fabrication de pigments pour peintures, émaux, matières plastiques, 

caoutchouc  ; Industrie textile, papetière  ;

Flux de soudage, électrolyte pour batteries  ; Conservation du bois , des peaux ; Fabrication des engrais, 

Biocide : (traitement du bois, produits assainisseurs d'air…)

Herbicide/ insecticide

pas identifié 

précisément 
/

favoriser la valorisation et recyclage 

favoriser la valorisation et recyclage 

substances actives alternatives pour le 

traitement du bois, ou amélioration des 

pratiques (action nationale)

substances actives alternatives, ou 

amélioration des pratiques (action 

nationale)

/

pas identifié 

précisément 
/

pas identifié 

précisément 
/
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 Gestion des boues et sous-produits 

 Gestion des boues 

Comme indiqué au C.2.5, les boues sont actuellement évacuées en compostage. La production de 
boues sur la période 2016-2021, est présentée ci-après. 

 
Figure 48 : Production de boues – STEP de Vienne Sud (source : Bilan de fonctionnement, VCA, 2021) 

Pour l’année 2021, 678 tonnes de MS de boues ont été produites (945 en 2020), dont environ 
38 tonnes de réactifs (polymère) consommés pour l’épaississement (10 t) et la déshydratation des 
boues (28 t), soit 640 tonnes de MS de boues sans réactif. 

Les productions importantes de boue en 2019 et 2020 s’expliquent par un incident survenu au mois 
d’août 2019 qui a eu pour conséquence l’arrêt et la vidange complète du digesteur. La filière de 
méthanisation a redémarré au cours de l’été 2020. La production de boue de l’année 2021 est donc 
représentative du fonctionnement normal de la file boues. 

En comparant la production effective par rapport à la production théorique de boues pour 
l’année 2021 (estimée sur la base de la pollution moyenne journalière en entrée de STEP), l’écart 
observé est inférieur à 10 %. 

 
Figure 49 : Boues évacuées – STEP de Vienne Sud (source : Bilan de fonctionnement, VCA, 2021) 

En 2021, la quantité de boues déshydratées (3 220 tonnes) envoyée en plateforme de compostage est 
en diminution par rapport à 2020 (3 851 tonnes). 

Sur l’année 2021, les boues ont été envoyées sur une seule plateforme de compostage (EARL DE 
MONTREMOND à St Barthélémy de Beaurepaire en Isère). 

  



 

Réf doc : 13220004-ER1-ETU-ME-1-024 Indice B du 24/07/2023 Page 114 / 140 

 Sous-produits de prétraitements 

Les quantités de sous-produits générées par les différentes étapes de prétraitement (sables et refus 
de dégrillage) sont résumées dans le graphique suivant pour la période 2016-2021. 

 
Figure 50 : Production de sous-produits de traitement – STEP de Vienne Sud (source : Bilan de 

fonctionnement, VCA, 2021) 

Le BAF 2021 dont est extrait ce graphique précise en outre que : 

 49,8 tonnes de déchets (regroupant les refus de dégrillage et les matières de curage) ont été 
évacués au cours de l’année 2021 (co incinération en cimenterie à Chamoux-sur-Gelon en Savoie) ; 

 40,6 tonnes de sables ont été valorisées en chantiers de travaux publics ; 

 49,66 tonnes de matières de curage provenant du nettoyage du poste de relevage, du 
prétraitement et des différents curages de l’usine, ont été évacuées vers la STEP de Pierre Bénite 
pour lavage et réutilisation ; 

 aucune graisse n’a été évacuée en 2021. 

A noter que les précédents bilans annuels indiquent également une quantité nulle de graisses évacuée. 
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 BILAN DE FONCTIONNEMENT ACTUEL DU SYSTEME DE 
COLLECTE ET DE TRAITEMENT – BIEVRE ISERE 
COMMUNAUTE 

Sources : Etude de la faisabilité du raccordement des communes de la région Saint Jeannaise au 
système d’assainissement de Vienne (Cabinet MERLIN, 2018-2019), Etude du traitement des effluents 
de Meyrieu-les-Etangs (Cabinet MERLIN, 03/2021), AVP pour le raccordement de la région St Jeannaise 
au réseau de VCA (Cabinet MERLIN, 06/2022), rapport de mesures sur la STEP de Châtonnay (ATD38, 
07/2016), bilans annuels 2019-2020-2021 du système d’assainissement de St Jean de Bournay (BIC) 

 RESEAUX DE COLLECTE ET DE TRANSFERT 

A noter que le fonctionnement des réseaux en situation future, considéré pour le projet de 
raccordement, est détaillé en pièce C1. 

Les principales informations concernant le fonctionnement actuel des réseaux sont fournies par 
l’étude de la faisabilité du raccordement, établie par le Cabinet MERLIN en 2018-2019 grâce à la 
synthèse des études précédentes et aux mesures effectuées sur les réseaux. 

Les dysfonctionnements et points noirs sur la zone, recensés à partir des études antérieures, sont 
synthétisées dans le tableau suivant. 

Tableau 62 : Dysfonctionnements et points noirs recensés sur les réseaux – BIC (source : étude de faisabilité, 
Cabinet MERLIN, 04/2019) 

 
* ECPM : Eaux Claires Parasites Météoriques (par temps de pluie) 

 Collecte d’eaux parasites 

Les mesures effectuées dans le cadre de la phase 2 de l’étude de faisabilité (campagne en nappe haute 
réalisée en novembre et décembre 2018) aboutissent aux résultats suivants en ce qui concerne les 
volumes d’eaux claires parasites permanentes (ECPP) moyens : 

 Beauvoir de Marc : 19 m³j en entrée de station soit 38 % des débits totaux ; 

 Châtonnay et Ste Anne sur Gervonde : 139 m³j en entrée de station soit 53 % des débits totaux ; 

 Royas : 26 m³j en entrée de station soit 54 % des débits totaux ; 

 Saint Jean de Bournay : 671 m³j en entrée de station soit 61 % des débits totaux. 

Les surfaces actives raccordées aux réseaux de collecte, estimées suite à cette même campagne, sont 
les suivantes : 

 Beauvoir de Marc : 0,9 ha en entrée de station ; 

 Châtonnay et Ste Anne sur Gervonde : 2,1 ha en entrée de station ; 

 Royas : 0,7 ha en entrée de station ; 

 Saint Jean de Bournay : 7,1 ha en entrée de station. 

Pour Meyrieu-les-Etangs, l’étude de faisabilité dédiée au raccordement de la commune (Cabinet 
MERLIN, 2021) évalue le débit d’ECPP à 120 m³/j soit un taux de 70 %. La surface active évoquée dans 
ce même rapport est de 1,45 ha.  
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 Déversements et rejets au milieu naturel 

La campagne de mesure réalisée en décembre 2018, a permis de suivre également les DO et ainsi 
d’observer des déversements sur cinq ouvrages, dont deux de manière récurrente : à savoir le DO 
« Sjdb4 » à St Jean de Bournay (boulevard Mandela) et le TP PR Châtonnay. Les autres ouvrages (TP PR 
St Jean de Bournay et TP PR Ancienne STEP Estrablin) déversent de manière très occasionnelle. 

L’étude de faisabilité spécifique à Meyrieu les Etangs fait par ailleurs état des déversements suivants : 

Tableau 63 : Volumes déversés par les DO de Meyrieu (source : étude de faisabilité, Cabinet MERLIN, 2021) 

 

 STATIONS D’EPURATION 

 Charges admises 

Beauvoir de Marc 

L’étude de la faisabilité du raccordement, établie par le Cabinet MERLIN en 2018-2019, rappelle la 
charge hydraulique estimée par A.T.EAU lors de la campagne de mesures réalisée en 2016 sur la 
commune : 133 m³/j en moyenne (soit 886 EH). 

Les mesures effectuées en novembre et décembre 2018 lors de cette même étude de faisabilité, font 
état d’un débit moyen par temps sec de 48 m³/j en entrée de la station (moyenne non fournie pour le 
débit tous temps confondus). 

Aucune donnée n’est disponible quant aux charges organiques reçues par la STEP. 

Châtonnay et Sainte Anne sur Gervonde 

Les mesures effectuées lors de l’étude de faisabilité en novembre et décembre 2018, font état d’un 
débit moyen par temps sec de 259 m³/j en entrée de la station (moyenne non fournie pour le débit 
tous temps confondus). 

Le rapport établi par l’Assistance Technique du département de l’Isère suite au bilan 24h effectué par 
ses services le 10/07/2016, mentionne les charges suivantes : 

Tableau 64 : Charges entrée STEP - Châtonnay (d’après données ATD38) 

Date 
Volume 

journalier 
DBO5 DCO MES NTK Pt 

10/07/2016 
ATD38 

121 m³/j 24 kg/j 104 kg/j 45 kg/j 12 kg/j 1,4 kg/j 

 

Il précise qu’à l’exception de la charge reçue en DBO5, plus faible que celle attendue, la capacité de la 
station est atteinte voire dépassée notamment en ce qui concerne la DCO et l’azote. 



 

Réf doc : 13220004-ER1-ETU-ME-1-024 Indice B du 24/07/2023 Page 117 / 140 

Meyrieu les Etangs 

L’étude de faisabilité dédiée au raccordement de la commune (Cabinet MERLIN, 2021) évalue le 
volume moyen en entrée de station par temps sec à 170 m³/jour (soit 1 164 EH en moyenne sur la base 
de 150 l/jour/EH). Le percentile 95 est de 209 m³/jour. Une surcharge hydraulique est observée ces 
dernières années. 

Elle fournit par ailleurs le tableau suivant synthétisant les charges mesurées en entrée de station : 

Tableau 65 : Charges organiques actuelles en entrée de station - Meyrieu (source : étude de faisabilité, 
Cabinet MERLIN, 2021) 

 

La figure suivante illustre ces résultats : 

 
Figure 51 : Charges entrée STEP - Meyrieu (d’après données Cabinet MERLIN) 

La charge organique ainsi observée en DBO5 est inférieure à la charge nominale de la station. Le 
rapport DCO/DBO compris entre 2 et 3,3 est représentatif d’effluents domestiques facilement 
biodégradables. L’étude précise que sur le paramètre le plus représentatif (NTK), la charge en entrée 
de lagune approche la capacité nominale de la station avec en moyenne 478 EH. Toutefois, des pointes 
de pollution sont observées ces dernières années dépassant la capacité de la STEP. L’étude retient ainsi 
une charge actuelle de 640 EH environ (issue du percentile 95 mesuré sur la paramètre NTK), valeur 
proche de la population raccordée estimée à 662 habitants. En outre, au regard de la part d’ECPP, les 
effluents sont très dilués. 
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Royas 

L’étude de la faisabilité du raccordement, établie par le Cabinet MERLIN en 2018-2019, rappelle la 
charge hydraulique estimée par A.T.EAU lors du diagnostic réalisé en 2016 sur la commune : 18 m³/j 
en moyenne (soit 122 EH). Elle précise que bien que la population raccordée à la STEP de Royas 
dépasse théoriquement la capacité nominale, la campagne de mesure montre que cette dernière n’est 
pas atteinte (par temps sec). 

Les mesures effectuées en novembre et décembre 2018 lors de cette même étude de faisabilité, font 
état d’un débit moyen de 49 m³/j par temps sec en entrée de la station (moyenne non fournie pour le 
débit tous temps confondus). 

Saint Jean de Bournay 

L’étude de la faisabilité du raccordement, établie par le Cabinet MERLIN en 2018-2019, rappelle la 
charge hydraulique mesurée par ALP’ETUDES dans le cadre du diagnostic réalisé en 2012 : 1 300 m³/j 
en moyenne par temps sec en nappe haute, et 540 en nappe basse. Elle rappelle également les 
résultats des mesures effectuées dans le cadre de l’étude diagnostique de la STEP (MONTMASSON, 
2014) : 1 283 m³/j en moyenne par temps sec en nappe haute, et 606 en nappe basse. 

Les mesures effectuées en novembre et décembre 2018 lors de cette même étude de faisabilité, font 
état d’un débit moyen par temps sec de 1 067 m³/j en entrée de la station (moyenne non fournie pour 
le débit tous temps confondus). 

 

Les bilans annuels établis par BIC en 2019, 2020 et 2021 fournissent les données suivantes quant au 
fonctionnement du système de traitement : 

 un volume entrant en moyenne de 784 m³/j en 2019 (percentile 95 : 1 308 m³/j), de 661 m³/j en 
2020 (percentile 95 : 1 103 m³/j) et de 1 037 m³/j en 2021 (percentile 95 : 1 772 m³/j) ; 

 une charge entrante en DBO5 de 29 565 kg/an pour 2019 (81 kg/j en moyenne et 142 en 
percentile 95), de 42 762 kg/an pour 2020 (117 kg/j en moyenne et 233 en percentile 95) et de 
35 941 kg/an pour 2021 (98 kg/j en moyenne et 181 en percentile 95) ; 

 aucune non-conformité sur les effluents en sortie pour les trois années considérées (cf. G.2.2). 

 

 Charges hydrauliques : 

Les trois bilans précisent également les volumes annuels entrants et déversés : 

Tableau 66 : Volumes annuels entrée STEP et volumes déversés – St Jean de Bournay (d’après données BIC) 

Année Volume entrant Volume déversé 

2015 308 484 m³/an 11 820 m³/an 

2016 285 734 m³/an 49 587 m³/an 

2017 369 599 m³/an 65 752 m³/an 

2018 251 059 m³/an 54 341 m³/an 

2019 285 759 m³/an 53 073 m³/an 

2020 310 623 m³/an 31 587 m³/an 

2021 345 261 m³/an 51 734 m³/an 
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Figure 52 : Volumes annuels entrée STEP et volumes déversés – St Jean de Bournay (d’après données BIC) 

Les variations mensuelles de ces volumes sont illustrées en figures suivantes : 
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Figure 54 : Volumes mensuels 2021 entrée STEP et volumes déversés – St Jean de Bournay (source : BAF BIC, 

2021) 

 Charges organiques : 

L’évolution des charges hydrauliques et organiques sur les 36 mois disponibles dans les bilans de 2019 
à 2021, est résumée sur la figure en page suivante. 
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Figure 55 : Charges hydrauliques et organiques en 2019, 2020 et 2021 – entrée STEP St Jean de Bournay (d’après données BIC) 
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Savas-Mépin 

L’étude de la faisabilité du raccordement, établie par le Cabinet MERLIN en 2018-2019, rappelle les 
conclusions du schéma directeur réalisé en 2010 par Sogreah quant à la STEP : « Cette station est 
ancienne et il est prévu de l’abandonner car son fonctionnement n’est pas satisfaisant. » 

Synthèse des charges et concentrations actuelles 

Le tableau suivant, issu de l’AVP établi par le Cabinet MERLIN en vue du raccordement de la région St 
Jeannaise au réseau de VCA, synthétise les charges actuelles sur les différents systèmes. 
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Tableau 67 : Synthèse des charges et concentrations actuelles – BIC (source : AVP, Cabinet MERLIN, 06/2022) 
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 Qualité des rejets et rendements épuratoires 

Beauvoir de Marc 

Aucune donnée n’est disponible quant à la qualité des rejets en sortie de la STEP. 

Châtonnay et Sainte Anne sur Gervonde 

Le rapport établi par l’Assistance Technique du département de l’Isère suite au bilan 24h effectué par 
ses services le 10/07/2016, fait état de rendements très satisfaisants. Concernant les concentrations 
en sortie de la STEP, les résultats sont satisfaisants également. 

Les résultats des mesures effectuées à cette occasion sont présentés dans le tableau suivant. 

Tableau 68 : Concentrations et rendements sortie STEP - Châtonnay (d’après données ATD38) 

Date 
DBO5 DCO MES 

Concentration Rendement Concentration Rendement Concentration Rendement 

10/07/2016 
ATD38 

3 mg/L 98,5 % 66 mg/L 92,4 % 15 mg/L 95,9 % 

Meyrieu les Etangs 

L’étude de faisabilité dédiée au raccordement de la commune (Cabinet MERLIN, 2021) fournit les 
performances épuratoires de la lagune en fonction des données d’entrée et de sortie de station : 

Tableau 69 : Performances de traitement – STEP Meyrieu (source : étude de faisabilité, Cabinet MERLIN, 
2021) 
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Le graphique suivant, extrait de la même étude de faisabilité, montrent l’évolution de la concentration 
en sortie pour les paramètres DBO et DCO faisant l’objet d’une règlementation. 

 
Figure 56 : Concentrations DBO5 et DCO en sortie de STEP - Meyrieu (source : étude de faisabilité, Cabinet 

MERLIN, 2021) 

L’étude de faisabilité précise que la surcharge hydraulique engendre une baisse des rendements. 
D’après les bilans 24h fournis, les performances de traitement sont conformes à la réglementation 
(hormis en 2012). Toutefois, sur le site gouvernemental http://assainissement.developpement-
durable.gouv.fr, la station est déclarée non conforme depuis 2014. 

Royas 

L’étude de la faisabilité du raccordement, établie par le Cabinet MERLIN en 2018-2019, rappelle le 
rendement en DCO mesuré par A.T.EAU lors du diagnostic réalisé en 2016 sur la commune, à savoir : 
87.2%. 

Saint Jean de Bournay 

Les bilans annuels établis par BIC en 2019, 2020 et 2021 fournissent les récapitulatifs annuels du 
fonctionnement du système de traitement tels que présentés en figures suivantes. 
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Tableau 70 : Récapitulatif annuel 2019 du fonctionnement du système de traitement et évaluation de la conformité – St Jean de Bournay (source : BAF BIC, 2019) 
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Tableau 71 : Récapitulatif annuel 2020 du fonctionnement du système de traitement et évaluation de la conformité – St Jean de Bournay (source : BAF BIC, 2020) 
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Tableau 72 : Récapitulatif annuel 2021 du fonctionnement du système de traitement et évaluation de la conformité – St Jean de Bournay (source : BAF BIC, 2021) 
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Savas-Mépin 

Comme évoqué plus haut, les seules données disponibles quant au fonctionnement de la STEP de Savas 
(lotissement des Bonnevaux) font état d’un fonctionnement non satisfaisant. 
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 BILAN DE FONCTIONNEMENT ACTUEL DU SYSTEME DE 
COLLECTE ET DE TRAITEMENT – COMMUNE DE 
CHARANTONNAY 

Sources : SDA (A.T.EAU, 04/2012), TRI-EAUX (rapports 2020 à 2022), Étude de la faisabilité du 
raccordement des communes de la région Saint Jeannaise au système d’assainissement de Vienne 
(Cabinet MERLIN, 2018-2019) 

 RESEAUX DE COLLECTE ET DE TRANSFERT 

Les mesures effectuées dans le cadre du SDA en 2010 montrent la présence d’eaux claires parasites : 

 à hauteur de 2,5 à 3,5 m³/h environ (60 à 84 m³/j) pour les eaux claires parasites permanentes 
(ECPP) soit 40 % du volume total arrivant à la STEP ; 

 eaux claires parasites météoriques (ECPM) collectées du fait d’une surface active conséquente 
raccordée au réseau (environ 9 500 m² estimés en entrée de station). 

Les mesures réalisées en décembre 2018 dans le cadre de l’étude de faisabilité du raccordement 
évaluent les ECPP à 111 m³/j environ en entrée de STEP soit un taux de 62 %. 

Le dernier rapport établi par TRI-EAUX dans le cadre du suivi de la station (campagne d’août 2022) fait 
état d’un débit minimum de 3,3 m³/h, soit une quantité estimée d’ECPP de 55 % environ. 

 STATION D’EPURATION 

 Charges admises 

Le tableau suivant synthétise les données disponibles quant aux charges hydrauliques et organiques 
reçues par la station d’épuration de Charantonnay, issues du SDA réalisé par A.T.EAU et des bilans 
annuels effectués par TRI-EAUX sur la station. 

Tableau 73 : Charges entrée STEP - Charantonnay (d’après données SDA et TRI-EAUX) 

Date 
Volume 

journalier 
DBO5 DCO MES NTK NGL Pt 

20/05/2010 
SDA A.T.EAU 

197,0 m³/j 37,4 kg/j 90,6 kg/j 27,6 kg/j 10,6 kg/j 10,9 kg/j - 

17/09/2020 
TRI-EAUX 

167,5 m³/j 62,0 kg/j 151,8 kg/j 46,9 kg/j 12,4 kg/j - 2,35 kg/j 

13/12/2021  
TRI-EAUX 

156,2 m³/j 51,6 kg/j 88,0 kg/j 32,8 kg/j 11,4 kg/j - 1,14 kg/j 

24/02/2022  
TRI-EAUX 

145,7 m³/j 26,2 kg/j 77,4 kg/j 33,5 kg/j 11,9 kg/j - 1,33 kg/j 

03/08/2022  
TRI-EAUX 

142,8 m³/j 47,1 kg/j 118,5 kg/j 51,4 kg/j 14,3 kg/j - 1,57 kg/j 

 

Ces valeurs sont représentées sur le graphique suivant. 
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Figure 57 : Charges entrée STEP - Charantonnay (d’après données SDA et TRI-EAUX) 

Il ressort des données disponibles que la capacité de la station d’épuration est globalement respectée 
(un seul dépassement en 2020 pour la DCO). Les charges reçues sont variables notamment en ce qui 
concerne la DCO. 

La STEP fonctionne en moyenne à 69% de sa capacité en DBO5. 

 Qualité des rejets et rendements épuratoires 

Le tableau suivant résume les concentrations et rendements observés en sortie de la STEP lors des 
mesures effectuées dans le cadre du SDA et du bilan annuel. 

Il est rappelé que les niveaux de rejet (cf. E.2.2) sont les suivants : 

 DBO5 : 35 mg/L ou 60 % de rendement ; 

 DCO : 200 mg/L ou 60 % de rendement ; 

 MES : 50 % de rendement. 

Les dépassements de ces niveaux sont signalés en orange dans le tableau. 

Tableau 74 : Concentrations et rendements sortie STEP - Charantonnay (d’après données SDA et TRI-EAUX) 

Date 
DBO5 DCO MES 

Concentration Rendement Concentration Rendement Concentration Rendement 

20/05/2010 
SDA A.T.EAU 

15 mg/L 92% 113 mg/L 75% 34 mg/L 76% 

17/09/2020 
TRI-EAUX 

41 mg/L 89% 322 mg/L 64% 78 mg/L 72% 

13/12/2021  
TRI-EAUX 

44 mg/L 87% 118 mg/L 79% 40 mg/L 81% 

24/02/2022  
TRI-EAUX 

29 mg/L 84% 164 mg/L 69% 44 mg/L 81% 

03/08/2022  
TRI-EAUX 

50 mg/L 85% 320 mg/L 61% 86 mg/L 76% 
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Figure 58 : Concentrations et rendements sortie STEP - Charantonnay (d’après données SDA et TRI-EAUX) 

Des dépassements ponctuels des valeurs limites de concentrations sont ainsi observés, les 
concentrations restent cependant inférieures aux valeurs rédhibitoires. 

Les rendements minimaux sont respectés. 
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 ANNEXE 1 – ZONAGES D’ASSAINISSEMENT 





Commune de CHARANTONNAY 
P.L.U.  Rapport de présentation - page 43 

Extrait du zonage d’assainissement des eaux usées réalisé par la coopérative A.T.EAU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune est directement compétente en matière de gestion des Eaux Pluviales. La commune 

dispose d’un réseau d’eaux pluviales et d’un réseau séparatif des eaux usées ainsi que d’un réseau 

unitaire. Ce réseau est principalement localisé en centre-ville. Le réseau unitaire collecte une partie 

des eaux pluviales issues des voiries, dans certaines zones urbanisées. Ce réseau unitaire a comme 

exutoire la station d’épuration communale. Le réseau de collecte des eaux pluviales a comme exutoire 

le milieu superficiel via : le ruisseau de Charavoux, les fossés de drainage, et le milieu souterrain par 

l’intermédiaire de puits d’infiltration. 

 

L’étude menée par la société C2i sur la capacité des réseaux montre que certains collecteurs du 

réseau unitaire se retrouveraient en charge si l’ensemble des parcelles desservies étaient branchées 

pour leurs eaux pluviales. Théoriquement les réseaux séparatif et unitaire ne doivent collecter que les 

eaux de ruissellement issues de la voirie. Aucun nouveau branchement ne doit être réalisé sur le 

réseau unitaire. Il faut limiter au maximum les branchements sur le réseau séparatif de collecte des 

eaux pluviales. 
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Déversoir d'orage

Regard EU, EP, UNI, Recouvert

Regard grille Rond, Carré

Déshuileur

Légende :

Conduite unitaire

Conduite eaux usées

Conduite eaux pluviales
Conduite de refoulement
Fossé, Tranchée

Fontaine

Drain

Station d'épuration STEP

Limite communale
Cours d'eau

Branchement EU, EP, UNI

Conduite eaux usées privée
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Zonage des Eaux Usées
Assainissement collectif :
secteurs raccordés au réseau d'assainissement public.

Assainissement non collectif :
filière d'assainissement individuelle à définir au cas par cas
en fonction de la carte des aléas et de la carte d'aptitude des sols.
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16CRA029

15/01/2019

DEPARTEMENT DE L'ISERE

Janvier 2017

Ind.

DATE

A.L.H/S.G.

Commune de Vienne

PLAN DU ZONAGE ASSAINISSEMENT 
DES EAUX USEES

ECHELLE

1 / 5 000

001

Date

A.L

CHEF DE PROJET

Nom

Création A.L.H

Modification Vérifié

Agence RHONE & GIER
145 route de Millery
69700 MONTAGNY
Tel : 04.78.45.12.81
Fax : 04.72.30.87.02
email : sed@sed-ic.fr

A

Mars 2017 A.L.H A.L.HModification

C Avril 2017 A.L.H. Modification S.B.

D Mai 2017 A.L.H. Modification S.B.

E Janvier 2019 A.L Modification suite à l'enquête publique du PLU S.B.

Réseaux existants :

Réseau Eaux Usées

Réseau Unitaire

Réseau Eaux pluviales

Poste de refoulement

Déversoir d'orage

Bassin de rétention existant sur réseau unitaire

Zonage d'assainissement Eaux Usées :

Zone d'assainissement collectif existante

Zone d'assainissement collectif future

Légende
    Nota : Les tracés des réseaux existants sont donnés à titre indicatif et devront faire l'objet de DICT pour confirmer de leur position.



NUMERO DE PLAN

Vienne Sud

NUMERO D'ETUDE

Direction Déléguée Centre-Est
Agence de LYON

18, rue Felix Mangini
69009 LYON

Tél: +33 (0)4 72 19 89 70
Fax: +33 (0)4 72 19 86 74

E-mail: lyon@safege.fr

16CRA029

15/01/2019

DEPARTEMENT DE L'ISERE

Ind.

DATE

A.L.H/S.G.

Commune de Vienne

PLAN DU ZONAGE ASSAINISSEMENT 
DES EAUX USEES

ECHELLE

1 / 5 000

002

Date

CHEF DE PROJET

Nom Modification Vérifié

Agence RHONE & GIER
145 route de Millery
69700 MONTAGNY
Tel : 04.78.45.12.81
Fax : 04.72.30.87.02
email : sed@sed-ic.fr

B

Janvier 2017 A.L Création A.L.HA

Mars 2017 A.L.H A.L.HModification

C Avril 2017 A.L.H. Modification S.B.

D Mai 2017 A.L.H. Modification S.B.

E Janvier 2019 A.L Modification suite à l'enquête publique du PLU S.B.

Réseaux existants :

Réseau Eaux Usées

Réseau Unitaire

Réseau Eaux pluviales

Poste de refoulement

Déversoir d'orage

Bassin de rétention existant sur réseau unitaire

Zonage d'assainissement Eaux Usées :

Zone d'assainissement collectif existante

Zone d'assainissement collectif future

Légende

    Nota : Les tracés des réseaux existants sont donnés à titre indicatif et devront faire l'objet de DICT pour confirmer de leur position.
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 ANNEXE 2 – LISTE DES ETABLISSEMENTS REJETANT DES 
POLLUTIONS NON DOMESTIQUES 



Annexe III.c : Liste des établissements rejetant des pollutions non domestiques 

Nom de 
l’établissement 

SIREN/ 
SIRET 

Commune Activités 
Nomenclat
ure ICPE 
(registre) 

Date 
raccorde

ment 

Modalité de 
raccordement 

(1) 

Paramètres 
réglementés par 
l’autorisation de 
déversement (2) 

Charges 
et volumes 

autorisés (/j) 

Auto-
surveillance 

des rejets 

Date de 
signature et 

durée de 
validité 

AHLSTROM 
Recherche 

343 940 
870 00037 

Pont-
Évêque 

Centre de recherche / 1988  néant 
 auto.  
conv. 

 macropolluants      
 micropolluants 

100 kg DCO 
50m3 

 oui     
 non 

2015 
(5 ans) 

GCS de 
Blanchisserie  

263 811 
101 00017 

Vienne Blanchisserie 
industrielle 

2340-2 
(D) 

 

1938  néant 
 auto. 
 conv. 

 macropolluants      
 micropolluants 

72 kg DCO 
40 m3 

 oui 
 non 

2013 
(5 ans) 

M.A.J Elis 775 733 
835 00810 

Vienne Blanchisserie 
industrielle 

2340-1 
(A) 

 

1999  néant 
 auto. 
 conv. 

 macropolluants      
 micropolluants 

690 kg DCO 
300 m3 

 oui 
 non 

2015 
(5 ans) 

Hôpital de Vienne 263 800 
328 00019 

Vienne Centre Hospitalier / 1938  néant 
 auto.  
conv. 

 macropolluants      
 micropolluants 

240 kg DCO 
300 m3 

 oui 
 non 

2016 
(5 ans) 

NICOLLIN 775 644 
149 00293 

St Romain 
en Gal 

Centre de stockage de 
déchets non 
dangereux 

322-B-2 
(A) 

 

2005  néant 
 auto. 
 conv. 

 macropolluants    
 micropolluants 

165 kg DCO 
300 m3 

 oui 
 non 

2016 
(1 ans) 

NCI 
Environnement 

317 428 
233 00264 

Diemoz Centre de stockage de 
déchets non 
dangereux 

322-B-2 et 
167-B 

(A) 

1996  néant 
 auto. 
 conv. 

 macropolluants    
 micropolluants 

40 kg DCO 
50 m3 

 oui 
 non 

2014 
(5 ans) 

SYVROM 253 803 
043 00038 

Vienne Centre de stockage de 
déchets non 
dangereux 

322-B-2 
(A) 

1978  néant 
 auto. 
 conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

75 kg DCO 
300 m3 

 oui 
 non 

2015 
(5 ans) 

SYVROM (Quai de 
transfert des 
déchets) 

253 803 
043 00038 

Vienne Quai de transfert des 
déchets  

2716 
(D) 

2014  néant 
 auto. 
 conv. 

 macropolluants    
 micropolluants 

50 kg DCO 
25 m3 

 oui 
 non 

2014 
(5 ans) 

Clinique Trenel 779 725  

753 00015 

Ste 
Colombe 

Clinique hospitalière / 1996  néant 
 auto. 
 conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

20 kg DCO 
10 m3 

 oui 
 non 

2015 
(5 ans) 

Domaine Barge 
Gilles 

520 082  

132 00017 

Ampuis Cave vinicole / 1996  néant 
 auto. 
 conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

10kg DCO 
5 m3 

 oui 
 non 

2014 
(5 ans) 

Domaine 
Bernard Burgaud 

327 365 
698 00015 

Ampuis Cave vinicole / 1996  néant 
 auto. 
 conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

10kg DCO 
5 m3 

 oui 
 non 

2014 
(5 ans) 

Champet Joël & 
Romain (GAEC) 

450 057  

484 00013 

Ampuis Cave vinicole / 1996  néant 
 auto. 
 conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

10kg DCO 

5 m3 

 oui 

 non 

2014 

(5 ans) 
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Domaine Clusel  
Roch (EARL) 

507 837  

375 00017 

Ampuis Cave vinicole / 1996  néant 
 auto. 
 conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

10kg DCO 
5 m3 

 oui 
 non 

2014 
(5 ans) 

Domaine Clusel  
Roch (SARL) 

/ Ampuis Cave vinicole / 1996  néant 
 auto. 
 conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

10kg DCO 
5 m3 

 oui 
 non 

2014 
(5 ans) 

Domaine de 
Bonserine (SAS) 

971 503 24
8 00017 

Ampuis Cave vinicole / 1996  néant 
 auto. 
 conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

10kg DCO 
5 m3 

 oui 
 non 

2014 
(5 ans) 

Domaine Garon 
(GAEC) 

450 223 

870 00012 

Ampuis Cave vinicole / 1996  néant 
 auto. 
 conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

10kg DCO 
5 m3 

 oui 
 non 

2014 
(5 ans) 

Domaine Ogier 
Michel (EARL) 

420 548  

620 00012 

Ampuis Cave vinicole / 1996  néant 
 auto. 
 conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

10kg DCO 
5 m3 

 oui 
 non 

2014 
(5 ans) 

EARL Domaine de 
Rosiers 

382 926 
78000018 

Ampuis Cave vinicole / 1996  néant 
 auto. 
 conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

10kg DCO 
5 m3 

 oui 
 non 

2014 
(5 ans) 

E. Guigal (SAS) 300 986 

619 00025 

Ampuis Cave vinicole / 1996  néant 
 auto. 
 conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

40kg DCO 
20 m3 

 oui 
  non 

2014 
(5 ans) 

Gerin Jean Michel 
(EARL et SARL) 

451 625 
17200015 

Ampuis Cave vinicole / 1996  néant 
 auto. 
 conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

10kg DCO 
5 m3 

 oui 
 non 

2014 
(5 ans) 

Jasmin Patrick 
(EARL) 

388 955 
726 00012 

Ampuis Cave vinicole / 1996  néant 
 auto. 
 conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

10kg DCO 
5 m3 

 oui 
 non 

2014 
(5 ans) 

Domaine PIchat 533 331 

559 00013 

Ampuis Cave vinicole / 1996  néant 
 auto. 
 conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

10kg DCO 
5 m3 

 oui 
 non 

2014 
(5 ans) 

Domaine Renée 
Rostaing 

311 659 
114 00038 

Ampuis Cave vinicole / 1996  néant 
 auto. 
 conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

10kg DCO 
5 m3 

 oui 
 non 

2014 
(5 ans) 

Vignobles Levet 
(GAEC) 

478 597  

206 00018 

Ampuis Cave vinicole / 1996  néant 
 auto. 
 conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

10kg DCO 
5 m3 

 oui 
 non 

2014 
(5 ans) 

Domaine Bernard 
Guy (GAEC) 

401 092 
838 00010 

Tupin et 
Semons 

Cave vinicole / 1996  néant 
 auto. 
 conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

10kg DCO 
5 m3 

 oui 
 non 

2014 
(5 ans) 

Domaine Duclaux 810 726 

729 00017 

Tupin et 
Semons 

Cave vinicole / 1996  néant 
 auto. 
 conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

10kg DCO 
5 m3 

 oui 
 non 

2014 
(5 ans) 
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Stephan Jean 
Michel 

384 201 
406 00012 

Tupin et 
Semons 

Cave vinicole / 1996  néant 
 auto. 
 conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

10kg DCO 
5 m3 

 oui 
 non 

2014 
(5 ans) 

Yves Lafoy 793 448 

325 00019 

Ampuis Cave vinicole / 1996  néant 
 auto. 
 conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

10kg DCO 
5 m3 

 oui 
 non 

2014 
(5 ans) 

Vidal Fleury 957 501 

 224 00027 

Tupin et 
Semons 

Cave vinicole / 1996  néant 
 auto. 
 conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

10kg DCO 
5 m3 

 oui 
 non 

2015 
(5 ans) 

TOTAL 411929771
00029 

Vienne Station-service et de 
lavage de véhicules 

/ /  néant 
 auto. 
  conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

20 kg DCO 
10 m3 

 oui 
 non 

2017 
(5 ans) 

VIENNEDIS 
LECLERC 

347831851
00014 

Vienne Station-service et de 
lavage de véhicules 

/ /  néant 
 auto. 
  conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

80 kg DCO 
40 m3 

 oui 
 non 

2017 
(5 ans) 

Station lavage 
Leclerc 

379287246
00019 

Vienne Station de lavage de 
véhicules 

/ /  néant 
 auto. 
  conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

20 kg DCO 
10 m3 

 oui 
 non 

2017 
(5 ans) 

ATLANTIC 
AUTOMOBILES 

451291405
00038 

Vienne Garage automobile / /  néant 
 auto. 
  conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

10kg DCO 
5 m3 

 oui 
 non 

2017 
(5 ans) 

TFC 344012067
00023 

Vienne Fabrication de produits  / /  néant 
 auto. 
  conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

10kg DCO 
5 m3 

 oui 
 non 

2017 
(5 ans) 

ARNO RENAULT 304455298
00121 

Vienne Garage automobile / /  néant 
 auto. 
  conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

30kg DCO 
15m3 

 oui 
 non 

2017 
(5 ans) 

CITROEN 
AUTOMOBILES 

613680032
00026 

Vienne Garage automobile / /  néant 
 auto. 
  conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

10kg DCO 
5 m3 

 oui 
 non 

2017 
(5 ans) 

RHONALP AUTO 
SUZUKI 

347990160
00025 

Vienne Garage automobile / /  néant 
 auto. 
  conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

10kg DCO 
5 m3 

 oui 
 non 

2017 
(5 ans) 

DERUAZ AUTO 417579737
00012 

Vienne Garage automobile / /  néant 
 auto. 
  conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

10kg DCO 
5 m3 

 oui 
 non 

2017 
(5 ans) 

INTERMARCHE 348023698
00015 

Vienne Station de lavage de 
véhicules 

/ /  néant 
 auto. 
  conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

30kg DCO 
15m3 

 oui 
 non 

2017 
(5 ans) 

PEUGEOT-
VIENNE 

543680177
00028 

Vienne Garage automobile / /  néant 
 auto. 
  conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

20 kg DCO 
10 m3 

 oui 
 non 

2017 
(5 ans) 
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MERCEDES 518224001 
00017 

Vienne Garage automobile / /  néant 
 auto. 
  conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

10kg DCO 
5 m3 

 oui 
 non 

2013 
(5 ans) 

LE GRATON 
LYONNAIS 

306315177
00023 

Reventin 
Vaugris 

Préparation industrielle 
de produits à base de 

viande 

/ /  néant 
 auto. 
  conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

20 kg DCO 
10 m3 

 oui 
 non 

2017 
(5 ans) 

SARL JORLAND 408520799
00011 

Reventin 
Vaugris 

Transport routier / /  néant 
 auto. 
  conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

20 kg DCO 
10 m3 

 oui 
 non 

2017 
(5 ans) 

RENAULT 
TRUCKS 

310775622
00015 

Reventin 
Vaugris 

Garage de véhicules 
industriels et utilitaires 

/ /  néant 
 auto. 
  conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

20 kg DCO 
10 m3 

 oui 
 non 

2017 
(5 ans) 

CLEAN AUTO 421911454
00013 

Pont 
Evêque 

Station de lavage de 
véhicules 

/ /  néant 
 auto. 
  conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

10kg DCO 
5 m3 

 oui 
 non 

2013  
(5 ans) 

REY FRERES 
ATELIER 
MECANIQUE 
GENERAL 

653680744
00030 

Pont 
Evêque 

Atelier mécanique / /  néant 
 auto. 
  conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

4kg DCO 
2 m3 

 oui 
 non 

2013  
(5 ans) 

AUTO CLEAN 497984401
00016 

 

Chonas 
l’amballan 

Station de lavage de 
véhicules 

/ /  néant 
 auto. 
  conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

10kg DCO 
5 m3 

 oui 
 non 

2017 
(5 ans) 

DOMAINE CLERC 
 

433757838
00027 

Chonas 
l’amballan 

Cave vinicole / /  néant 
 auto. 
  conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

10kg DCO 
5 m3 

 oui 
 non 

2014  
(5 ans) 

ADE 411.834.85
6.00022 

Estrablin Enterprise de 
sérigraphie 

/ /  néant 
 auto. 
  conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

20 kg DCO 
10 m3 

 oui 
 non 

2017  
(5 ans) 

PO SCANDEX 351809369
00037 

 

Reventin 
Vaugris 

Transport logistique / /  néant 
 auto. 
  conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

20 kg DCO 
10 m3 

 oui 
 non 

2017 
(5 ans) 

PIOLAT ROTARY 971508478
00064 

 

St Georges 
d’Espéranc

he 

Préparation des 
modèles et des 
rouleaux pour la 

photogravure textile 

2565 (A)  /  néant 
 auto. 
  conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

10kg DCO 
5 m3 

 oui 
 non 

2016 
(5 ans) 

NORBERT 
DENTRESANGLE 

349762856
00087 

 

St Georges 
d’Espéranc

he 

Transport logistique 1434 
2920 
2925 
1510 

/  néant 
 auto. 
  conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

6kg DCO 
3m3 

 oui 
 non 

2015 
(5 ans) 

Veolia ONYX 
Rhone Alpes 

302590898
00318 

Ampuis collecte gestion des 
déchets 

322-A /  néant 
 auto. 
  conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

10kg DCO 

5 m3 

 oui 

 non 

2016 

(5 ans) 
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DELAUZUN 
SOVIRI 

411183650
00034 

Ampuis collecte gestion des 
déchets 

 /  néant 
 auto. 
  conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

6kg DCO 

3 m3 

 oui 
 non 

2016 
(5 an) 

SARVAL 411586431
00024 

Reventin 
Vaugris 

 2350 (A) 

2355 (D) 

2016  néant 
 auto.  
conv. 

 macropolluants    
 micropolluants 

350kg DCO 

35m3 

 oui 
 non 

2016 
(5 ans) 

Atelier technique 
Vienne Condrieu 
Agglomération 

 Vienne collecte des déchets    néant 
 auto. 
  conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

10kg DCO 

5 m3 

 oui 
 non 

2016 
(5 ans) 

Gombosc Lutargo 
 

340616184
00032 

Diemoz Station de lavage de 
véhicules 

   néant 
 auto. 
  conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

10kg DCO 

5 m3 

 oui 
 non 

2017 
(5 ans) 

ALPES BISCUITS 382195857
00026 

Estrablin fabrication de biscuits    néant 
 auto. 
  conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

6 kg DCO 
3 m3 

 oui 
 non 

2023 
(5 ans) 

JPLG 528014749
00014 

Vienne aire de lavage de 
véhicule 

   néant 
 auto. 
  conv 

 macropolluants    
 micropolluants 

10kg DCO 
5 m3 

 oui 
 non 

2023 
(5 ans) 

 
(1) «  néant » : Aucune autorisation n’a été accordée. 
 «  auto. » : Autorisation de rejet accordée par le maître d’ouvrage. 
 «  conv » : Convention de déversement signée. 
(2) « macropolluants » : DBO5, DCO, MES, NGL, NTK, N-NH4, N-NO2, N-NO3, PT.  

      « micropolluants » : substance active minérale ou organique présente dans le milieu à des concentrations faibles (de l’ordre du μg/l) et susceptible d’être toxique, persistante et bioaccumulable.
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 ANNEXE 3 – SYNOPTIQUES DU RESEAU 
D’ASSAINISSEMENT DE VIENNE SUD 



DO06 Grand 
Estressin

DO 046 
Place Pichat

TP BSR Vallée de 
Gère Dyant

TP PR4

Sevenne

TP PR2 prim TP PR2

Ø
2

0
0

Ø
2

0
0

Ø200

DO08 PR 
Sevenne

TP BSR 
Diemoz

TP PR STEP 
(Estrablin)

TP PR Vienne Sud

TP PR Gere

TP refoul PR Gere

Ø200Ø125Ø250

Ø
3

0
0

Ø
2

0
0

Ø150

Ø
6

0
0

Ø400

STEP Vienne 
Sud

Ø
2

0
0

DO6 
Château 

RG2

DO rive droite 
autoroute Synoptique du réseau 

d’assainissement de 

l’agglomération de Vienne

TP BSR 
Luzinay

Ø
2

0
0

TP BSR 
Septeme

Ø
2

0
0

TP BSR Saint Georges 
d’Espéranche



Réseau unitaire

DO06 Grand Estressin

DO06 Grand Estressin
(poutre de déversement)

Rejet Sevenne



Réseau unitaire

DO08 PR Sevenne

DO08 PR Sevenne
(poutre de déversement)

Rejet Sevenne



Réseau unitaire

TP PR4

TP PR4
(Trop-plein poste de relevage)

Se
ve

n
n

e Ø
3

0
0

Ø200
Ø

2
0

0



Réseau unitaire

TP PR2

TP PR2
(Trop-plein poste de relevage)

Sevenne

Ø125

Ø
2

0
0

Ø200



Réseau unitaire

TP PR2 prim

TP PR2 prim
(Trop-plein poste de relevage)

Sevenne

Ø155

Ø
2

0
0

Ø250



Réseaux unitaires

TP BSR Diemoz

TP BSR Diemoz
(Trop-plein de Bassin Stockage Restitution )

Fossé vers le torrent du Pétrier

Ø
2

0
0

Ø300

Ø200

Ø200

Ø200

Ø200



Réseau unitaire

TP PR STEP

TP PR STEP (Estrablin)
(Trop-plein poste de relevage)

Gère

Ø400

Ø
2

0
0

Ø250



Réseau unitaire

TP PR Gère

TP PR Gère
(Trop-plein poste de relevage)

R
h

ô
n

e

Ø
7

0
0

Ø400
Ø

7
0

0



Réseau unitaire

TP refoul PR Gère

TP refoul PR Gère
(Trop plein en aval du poste de relevage)

R
h

ô
n

e

Ø
7

0
0

Ø700
Ø

7
0

0



Réseau unitaire

TP PR Vienne Sud

TP PR Vienne Sud
(Trop plein du poste de relevage)

Rejet au Rhône

Ø
1

2
0

0
Ø1000

Ø
1

0
0

0

D
ra

in
 V

ie
n

n
e

 S
u

d



Réseau unitaire

DO46 Place Pichat

DO 46 Place Pichat
(poutre de déversement)

Rhône

Ø400

Ø
8

0
0

Ø1000



Réseau unitaire

TP BSR SEPTEME

TP BSR Septeme
(Trop plein du Bassin de Stockage Restitution)

Véga

Ø300

Ø
3

0
0

Ø300



Réseau unitaire

TP BSR LUZINAY

TP BSR Luzinay
(Trop plein du Bassin de Stockage Restitution)

Ø200

Ø
5

0
0

Ø400

Regard de répartition



Réseau unitaire

TP BSR Vallée de Gère Dyant

TP BSR Vallée de Gère Dyant
(Trop-plein du poste de relevage du Bassin Stockage Restitution )

Gère

Ø
6

0
0

Ø600

Ø600

Ø600



Q PR4 

Sevenne

Sevenne

Q  PR Vienne 
Nord

Q PR Vienne Sud

Q PR Gere

Ø
3

0
0

Ø
2

0
0

STEP Vienne 
Sud

Q rive droite

Synoptique des points 

caractéristiques du système 

d’assainissement de 

l’agglomération de Vienne

Q Plaine Lafayette

Q Suze

Q Pont Evêque

Q Reventin Vaugris
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 ANNEXE 4 – LISTE DES PR ET DES POINTS DE DEVERSEMENT 



Liste des PR - système d'assainissement de Vienne Sud

Système d'asst Exploitant Commune Nom Q (m³/h) Année de construction

Vienne Sud DSP Ampuis Cholton Ampuis PR la Plaine 2*15 m³/h 2004

Vienne Sud DSP Ampuis Cholton Ampuis PR Vérenay 2*11 m³/h 2008

Vienne Sud Syndicat Rhône Gier (DSP Suez) Ampuis PR Sables RG 27 et 24 m³/h 2003

Vienne Sud Syndicat Rhône Gier (DSP Suez) Ampuis PR Garat RG 2*39 m³/h 2003

Vienne Sud Syndicat Rhône Gier (DSP Suez) Ampuis PR Château RG 2*53 m³/h 1997

Vienne Sud Syndicat Rhône Gier (DSP Suez) Ampuis PR Trieve RG 2*53 m³/h 1997

Vienne Sud Syndicat Rhône Gier (DSP Suez) Ampuis PR La Traille RG 2*44 m³/h 1997

Vienne Sud Syndicat Rhône Gier (DSP Suez) Ampuis PR Stade RG 2*56 m³/h 1997

Vienne Sud Syndicat Rhône Gier (DSP Suez) Ampuis PR Verenay RG 2*90 m³/h 1995

Vienne Sud Régie VCA Chonas l'Amballan PR Grand Champ 2*43 m³/h 1991

Vienne Sud Régie VCA Chonas l'Amballan Chemin de l'Abri 2*10 m³/h 2013/2014

Vienne Sud DSP secteur nord Cholton Chuzelles PR4 (transit Sévenne) 2*157 m³/h 2010

Vienne Sud DSP secteur nord Cholton Chuzelles PR2 prim (transit Sévenne) 2*79 m³/h 2010

Vienne Sud DSP secteur est SAUR Estrablin PR Merlières

Vienne Sud DSP secteur est SAUR Estrablin PR 4 Rivères

Vienne Sud DSP secteur est SAUR Estrablin PR Suze (Ancienne STEP Estrablin)

Vienne Sud DSP secteur est SAUR Estrablin PR Rosière

Vienne Sud DSP secteur est SAUR Jardin PR Juliette

Vienne Sud DSP secteur est SAUR Jardin PR Berardier

Vienne Sud DSP secteur est SAUR Les Côtes d'Arey PR Les barlettes 2*14 m³/h NC

Vienne Sud DSP secteur est SAUR Les Côtes d'Arey PR Michard/Verpeux 2*27 m³/h 1991

Vienne Sud DSP secteur est SAUR Les Côtes d'Arey PR Saint Mamert le haut 2*24 m³/h 1993

Vienne Sud DSP secteur est SAUR Les Côtes d'Arey PR Saint Mamert le Bas 2*15 m³/h 1991

Vienne Sud DSP secteur est SAUR Les Côtes d'Arey PR chemin de la Tuillière

Vienne Sud DSP secteur est SAUR Les Côtes d'Arey PR pneumatique refoulement EU (ancienne STEP)

Vienne Sud DSP secteur nord Cholton Luzinay PR BSR Luzinay 2*33 m³/h 2019

Vienne Sud DSP secteur nord Cholton Luzinay PR Muguet 2*32 m³/h 2012

Vienne Sud DSP secteur est SAUR Moidieu - Détourbe PR salle des fêtes 2*22 m³/h 2003

Vienne Sud DSP secteur est SAUR Moidieu - Détourbe PR Le Julien 2*12 m³/h 2016

Vienne Sud Régie VCA Pont-Evèque PR Prairie 2*6m3/h

Vienne Sud Régie VCA Pont-Evèque PR les Mornes 2*13,8 m³/h

Vienne Sud Régie VCA Pont-Evèque PR Remoulon 1*72 m³/h

Vienne Sud Régie VCA Reventin - Vaugris PR Vieux Vaugris

Vienne Sud Régie VCA Reventin - Vaugris PR Gerbole

Vienne Sud DSP Rive droite Suez Saint Cyr sur le Rhône PR Montlys 2*10m³/h 2004

Vienne Sud DSP Rive droite Suez Saint Cyr sur le Rhône PR le Mont 2*8m³/h 2014

Vienne Sud Syndicat Rhône Gier (DSP Suez) Saint Cyr sur le Rhône PR Vézérance RG 2*105 m³/h 2010

Vienne Sud DSP Rive droite Suez Saint Cyr sur le Rhône PR les pinodières 2*8m³/h 2014

Vienne Sud DSP secteur nord Cholton Saint Romain en Gal PR Barlet 18 m³/h 2005

Vienne Sud DSP secteur nord Cholton Saint Romain en Gal PR des Granges 2*20 m³/h 2002

Vienne Sud Syndicat Rhône Gier (DSP Suez) Saint Romain en Gal PR la Plaine RG 2* 40 m³/h 2005

Vienne Sud DSP secteur est SAUR Saint Sorlin de Vienne PR du Stade 2* 20 m³/h 1995

Vienne Sud DSP secteur est SAUR Saint Sorlin de Vienne PR du Chamboud 2*22,6m3/h 2011

Vienne Sud DSP secteur est SAUR Saint Sorlin de Vienne PR Malatra 2* 21,2 m³/h 2007

Vienne Sud DSP secteur est SAUR Saint Sorlin de Vienne PR le Coursin 2*30,5 2007

Vienne Sud DSP secteur est SAUR Saint Sorlin de Vienne PR Basse Rosière 2*30,7 2010

Vienne Sud Syndicat Rhône Gier (DSP Suez) Sainte Colombe PR Herbouville RG 2*55 m³/h 2010

Vienne Sud DSP Rive droite Suez Sainte Colombe PR Jacquetière

Vienne Sud Régie VCA Septème Les Petits Potaches 2017

Vienne Sud Régie VCA Septème PR TS raccordement SIAPL 2*40 m³/h 2018

Vienne Sud Régie VCA Septème PR TP alimentation BSR 2*70 m³/h 2018

Vienne Sud Régie VCA Serpaize PR Fardier 2*32 m³/h

Vienne Sud Régie VCA Serpaize PR Grand Chêne 2*9m3/h 2014

Vienne Sud Régie VCA Serpaize PR Sarpaizia

Vienne Sud Régie VCA Serpaize PR Bergeronnette

Vienne Sud DSP Rive droite Suez Tupin et Semons PR1 le village 2*10m³/h 2001

Vienne Sud DSP Rive droite Suez Tupin et Semons PR2 le chipier 2*9m³/h 2009

Vienne Sud Régie VCA Vienne PR Saint Christ 2*7 m³/h

Vienne Sud Régie VCA Vienne PR Donna 108 m³/h

Vienne Sud Régie VCA Vienne PR Vienne Sud (EU)

Vienne Sud Régie VCA Vienne PR Vienne Sud (EP)

Vienne Sud Régie VCA Vienne PR Gère

Vienne Sud Régie VCA Vienne PR Vienne Nord (EU)

Vienne Sud Régie VCA Vienne PR Corperon 2*9 m3/h 2016

Vienne Sud Régie VCA Vienne PR Vienne Nord (EP)

Vienne Sud Régie VCA Vienne PR BSR Dyant

Vienne Sud DSP secteur nord Cholton Villette de Vienne PR Les Vernettes 2*6 m³/h 2005

Vienne Sud DSP secteur nord Cholton Villette de Vienne PR Les Brigands 2*9 m³/h 1996

Vienne Sud DSP secteur nord Cholton Villette de Vienne PR2 transit Sévennes 2*75,5 m³/h 2010
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Annexe III.b : Liste des déversoirs d’orages du système d’assainissement 

Repère code 
Sandre 

Type de 
point 

Nom du point 
Commune de 
localisation 

Maître 
d’ouvrage 

Flux de pollution 
collecté par le 

tronçon Autorisation 
/ Déclaration 

Niveau 
d’équip
ement 

Nombre de 
déversement

s autorisé 

Milieu récepteur 
(code masse 

d'eau) 

Coordonnées Lambert 
93 

Pourcenta
ge des 

rejets du 
système 

de collecte 

Estimation 
Classe 

x y 

(kg DBO5)     

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) (10) (11) (12) (13) 

OR060000001707 DO 
DO08 PR 
sevenne (Vienne 
Nord) 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

>600 2 
A AP du 
10/02/2014 

2 
 12 (Arrêté 
2014 076-
0027) 

Sévenne  
(FRDR2017) 

845898 6494750   

OR060000001755 TP PR 
TP PR Gère - 
DO Gère Amont 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

>600 2 
A AP du 
10/02/2014 

2   
Rhône 
(FRDR2006) 

846210 6493745   

OR060000001756 TP PR 
TP refoul PR 
Gère - DO Gère 
aval 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

>600 2 
A AP du 
10/02/2014 

2   
Rhône 
(FRDR2006) 

846210 6493739   

OR060000001757 TP PR 
TP PR Vienne 
Sud - DO Vienne 
Sud 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

>600 2 
A AP du 
10/02/2014 

2   
Rhône 
(FRDR2006) 

844565 6491245   

OR060000001760 TP PR 

TP Bassin 
stockage 
restitution Dyant 
Gère  (1700 m3) 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

>600 2 
A AP du 
10/02/2014 

2 
12 (Arrêté 
2014 076-
0027) 

Gère  
(FRDR472b) 

847437 6493445   

OR060000001667 DO 
DO6 château 
RG2 

Ampuis 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[120; 600] 1 
D AP du 
10/02/2014 

1   
Rhône 
(FRDR2006) 

841513 6488968   

OR060000001666 DO 
DO rive droite 
autoroute -DO 
Verenay 

Ampuis 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[120; 600] 1 
D AP du 
10/02/2014 

1   
Réseau pluvial 
Ampuis puis canal 
CNR 

843561 6490991   

OR060000001671 TP PR TP PR4 Chuzelles 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[120; 600] 1 
D AP du 
10/02/2014 

1 
12 (Arrêté 
2014 076-
0027) 

Sévenne  
(FRDR2017) 

845896 6496845   

OR060000001677 TP PR TP PR STEP Estrablin 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[120; 600] 1 
D AP du 
10/02/2014 

1 
12 (Arrêté 
2014 076-
0027) 

Gère  
(FRDR472b) 

850317 6492669   

OR060000001701 DO 
DO06 Grand 
Estressin 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[120; 600] 1 
D AP du 
10/02/2014 

1   
Rhône 
(FRDR2006) 

845129 6495095   

OR060000001732 DO 
DO46 Place 
Pichat 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[120; 600] 1 
D AP du 
10/02/2014 

1   
Rhône 
(FRDR2006) 

846138 6493518   

OR060000001766 TP PR 
TP PR2 transit 
Sévenne 

Villette de 
Vienne 

Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[120; 600] 1 
D AP du 
10/02/2014 

1 
 12 (Arrêté 
2014 076-
0027) 

Sévenne  
(FRDR2017) 

849341 6499706   

OR060000001767 TP PR 
TP PR2' transit 
Sévenne 

Villette de 
Vienne 

Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[120; 600] 1 
D AP du 
10/02/2014 

1 
12 (Arrêté 
2014 076-
0027) 

Sévenne  
(FRDR2017) 

840820 6489205   

OR060000001643 TP PR 
TP BSR 400 m3 
Diemoz 

Diemoz Diémoz [120; 600] 1 
D AP du 
10/02/2014 

1 
12 (Arrêté 
2014 076-
0027) 

fossé de la RD36 
ruisseau du Petrier 
affluent de la Vega 

861679 6500939  

 TP PR 
TP BSR 
Septeme 

Septeme Septeme [120; 600]   1  
La Véga 
(FRDR472c) 

853010 6496841  
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OR060000001686 TP PR TP BSR Luzinay Luzinay Luzinay [120; 600]  
D AP du 
10/02/2014 

1 
12 (Arrêté 
2014 076-
0027) 

Sévenne 
 (FRDR2017) 

851919 6500128 
 

OR060000001625 DO DO10 (Ampuis) Ampuis 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

< 12 0   0   
Rhône 
(FRDR2006) 

840820,43 6489205,24   

OR060000001626 DO DO09 (Ampuis) Ampuis 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

< 12 0   0   
Rhône 
(FRDR2006) 

840791,99 6489010,55   

OR060000001627 DO DO D (Ampuis) Ampuis 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

< 12 0   0   
Rhône 
(FRDR2006) 

841565,54 6489464,86   

OR060000001628 DO DO C (Ampuis) Ampuis 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Rhône 
(FRDR2006) 

841472,66 6489414,26   

OR060000001629 DO DO02 (Ampuis) Ampuis 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Rhône 
(FRDR2006) 

841338,83 6489342,60   

OR060000001630 DO DO E (Ampuis) Ampuis 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

< 12 0   0   
Rhône 
(FRDR2006) 

841414,14 6489238,14   

OR060000001633 DO DO04 (Ampuis) Ampuis 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Ruisseau du 
Reynard 

841400,95 6489048,28   

OR060000001631 DO DO05 (Ampuis) Ampuis 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

< 12 0   0   
Rhône 
(FRDR2006) 

841519,99 6488968,14   

OR060000001632 DO DO07 (Ampuis) Ampuis 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Rhône 
(FRDR2006) 

841670,54 6489368,54   

OR060000001634 DO DO12 (Ampuis) Ampuis 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Rhône 
(FRDR2006) 

842105,25 6489796,66   

OR060000001640 DO DO1 (Diemoz) Diémoz Diémoz [12 ; 120] 0   0   
Ruisseau du Moulin 
(FRDR11202) 

863333,82 6501335,90   

OR060000001635 DO DO6  (Diemoz) Diémoz Diémoz < 12 0   0   
Ruisseau du Moulin 
(FRDR11202) 

863525,19 6500759,51   

OR060000001636 DO DO7  (Diemoz) Diémoz Diémoz < 12 0   0   
Ruisseau du Moulin 
(FRDR11202) 

863555,42 6500788,04   

OR060000001641 DO DO8  (Diemoz) Diémoz Diémoz [12 ; 120] 0   0   
Ruisseau du Moulin 
(FRDR11202) 

863041,71 6501186,77   

OR060000001637 DO DO3  (Diemoz) Diémoz Diémoz [12 ; 120] 0   0   
Ruisseau du Moulin 
(FRDR11202) 

863026,16 6501291,65   

OR060000001638 DO DO5  (Diemoz) Diémoz Diémoz [12 ; 120] 0   0   
Ruisseau du Moulin 
(FRDR11202) 

862909,95 6501550,19   

OR060000001639 DO DO4  (Diemoz) Diémoz Diémoz [12 ; 120] 0   0   
Ruisseau du Moulin 
(FRDR11202) 

862420,02 6500925,67   

OR060000001642 DO DO9  (Diemoz) Diémoz Diémoz [12 ; 120] 0   0   
Ruisseau du Moulin 
(FRDR11202) 

861680,28 6500953,93   

OR060000001645 TP PR 
TP PR Mont Lis 
(St Cyr) 

St Cyr sur la 
Rhône 

Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

< 12 0   0   Vézérance 844483.34 6492106.99   

OR060000001644 DO DO1 (St Cyr) 
St Cyr sur la 
Rhône 

Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

< 12 0   0   
Rhône 
(FRDR2006) 

844487,05 6492102,30   
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OR060000001657 TP PR 
TP PR Le 
Colombier 

St Georges 
d'Espéranche 

St Georges 
d'Espéranche 

[12 ; 120] 0   0   Amballon       

OR060000001658 TP PR 
TP PR Le 
Revoireau 

St Georges 
d'Espéranche 

St Georges 
d'Espéranche 

< 12 0   0   Fossé       

OR060000001653 DO 
DO10 (St 
Georges) 

St Georges 
d'Espéranche 

St Georges 
d'Espéranche 

[12 ; 120] 0   0   
Ruisseau de 
Charentonge 
(FRDR11662) 

862403,66 6497387,43   

OR060000001654 DO 
DO9 (St 
Georges) 

St Georges 
d'Espéranche 

St Georges 
d'Espéranche 

[12 ; 120] 0   0   
Ruisseau de 
Charentonge 
(FRDR11662) 

862313,50 6497461,33   

OR060000001646 DO 
DO8 (St 
Georges) 

St Georges 
d'Espéranche 

St Georges 
d'Espéranche 

< 12 0   0   
Ruisseau de 
Charentonge 
(FRDR11662) 

862284,40 6497507,14   

OR060000001655 DO 
DO7 (St 
Georges) 

St Georges 
d'Espéranche 

St Georges 
d'Espéranche 

[12 ; 120] 0   0   
Ruisseau de 
Charentonge 
(FRDR11662) 

862256,53 6497511,98   

OR060000001647 DO 
DO5 (St 
Georges) 

St Georges 
d'Espéranche 

St Georges 
d'Espéranche 

< 12 0   0   
Ruisseau de 
Charentonge 
(FRDR11662) 

862052,77 6497479,28   

OR060000001648 DO 
DO6 (St 
Georges) 

St Georges 
d'Espéranche 

St Georges 
d'Espéranche 

< 12 0   0   
Ruisseau de 
Charentonge 
(FRDR11662) 

861994,65 6497437,38   

OR060000001656 DO 
DO12 (St 
Georges) 

St Georges 
d'Espéranche 

St Georges 
d'Espéranche 

[12 ; 120] 0   0   
Ruisseau de 
Charentonge 
(FRDR11662) 

861751,80 6497583,59   

OR060000001649 DO 
DO3 (St 
Georges) 

St Georges 
d'Espéranche 

St Georges 
d'Espéranche 

[12 ; 120] 0   0   
Ruisseau de 
Charentonge 
(FRDR11662) 

861610,23 6497552,48   

OR060000001650 DO 
DO4 (St 
Georges) 

St Georges 
d'Espéranche 

St Georges 
d'Espéranche 

[12 ; 120] 0   0   
Ruisseau de 
Charentonge 
(FRDR11662) 

861621,39 6497411,25   

OR060000001651 DO 
DO2 (St 
Georges) 

St Georges 
d'Espéranche 

St Georges 
d'Espéranche 

[12 ; 120] 0   0   
Ruisseau de 
Charentonge 
(FRDR11662) 

860842,51 6497436,56   

OR060000001652 DO 
DO1 (St 
Georges) 

St Georges 
d'Espéranche 

St Georges 
d'Espéranche 

[12 ; 120] 0   0   
Ruisseau de 
Charentonge 
(FRDR11662) 

860196,85 6497254,61   

OR060000001665 DO 
DO1 (Ste 
Colombe) 

Sainte 
Colombe 

Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Rhône 
(FRDR2006) 

845365,21 6493655,22   

OR060000001660 DO 
DO6  (Ste 
Colombe) 

Sainte 
Colombe 

Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Rhône 
(FRDR2006) 

845745,26 6493559,11   

OR060000001661 DO 
DO Aristide 
Briand   

Sainte 
Colombe 

Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Rhône 
(FRDR2006) 

845868,79 6493590,57   

OR060000001662 DO 
DO5  (Ste 
Colombe) 

Sainte 
Colombe 

Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

< 12 0   0   
Rhône 
(FRDR2006) 

845849,55 6493443,58   

OR060000001663 DO 
DO2  (Ste 
Colombe) 

Sainte 
Colombe 

Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Rhône 
(FRDR2006) 

845503,77 6493591,11   

OR060000001664 DO DO Vézérances 
Sainte 
Colombe 

Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   Vézérances 845179,20 6492865,22   
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OR060000001669 DO 
DO Passage 
Sylvestre  

Sainte 
Colombe 

Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

< 12 0   0   
Rhône 
(FRDR2006) 

845719,20 6493240,05   

OR060000001670 DO DO1 (Chonas) 
Chonas 
l'Amballan 

Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Saluant  
(FRDR11943) 

842458,25 6485167,84   

OR060000001678 TP PR TP PR Merlières Estrablin 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

< 12 0   0   
Gère  
(FRDR472a) 

851528.67 6492012.76   

OR060000001679 DO DO1 (Estrablin) Estrablin 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Ruisseau de la 
Coupe 
(FRDR472a) 

851481,16 6491407,07   

OR060000001681 TP PR TP PR Rosière Estrablin 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Gère  
(FRDR472a) 

850363,62 6492576,19   

OR060000001684 TP PR TP PR la Juliette Jardin 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

< 12 0   0   
Ruisseau Bérardier 
FRDR11916 

849471.75 6490952.81   

OR060000001683 DO DO1 (jardin) Jardin 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Suze 
(FRDR11916) 

849205,50 6491299,71   

OR060000001685 TP PR TP STEP Luzinay 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Sévenne  
(FRDR2017) 

851966,58 6500152,68   

OR060000001687 DO DO1 (Moidieu) Moidieu 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Vésonne  
(FRDR472a) 

856740,62 6492166,64   

OR060000001688 DO DO2 (Moidieu) Moidieu 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Amballon 
(FRDR11685) 

856585,94 6492141,56   

OR060000001689 TP PR 
TP PR Salle des 
fêtes 

Moidieu 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

< 12 0   0   
Amballon 
(FRDR11685) 

857282.93 6491774.62   

OR060000001690 DO 
DO3 (Pont 
eveque) 

Pont Evêque 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Véga 
(FRDR472a) 

848417,20 6494324,80   

OR060000001691 DO 
DO2 (Pont 
Eveque) 

Pont Evêque 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Gère via réseau 
d'eaux pluviales 
(FRDR472a) 

848705,26 6494166,02   

OR060000001692 DO 
DO1 (Pont 
Eveque) 

Pont Evêque 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Gère via réseau 
d'eaux pluviales 
(FRDR472a) 

848520,90 6494069,23   

OR060000001693 DO DO3 (St Romain) 
Saint Romain 
en Gal 

Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Rhône 
(FRDR2006) 

844865,68 6494840,54   

OR060000001694 DO DO2 (St Romain) 
Saint Romain 
en Gal 

Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Rhône 
(FRDR2006) 

845040,24 6494779,80   

OR060000001695 DO DO1 (St Romain) 
Saint Romain 
en Gal 

Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Rhône 
(FRDR2006) 

845056,07 6494841,59   

OR060000001696 DO DO du musée 
Saint Romain 
en Gal 

Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Rhône 
(FRDR2006) 

845866,14 6493955,31   
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OR060000001698 TP PR 
TP PR du 
Chamboud 

Saint Sorlin 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

< 12 0   0   
L'Henriot  
(FRDR11916) 

852993.98 6488458.42   

OR060000001697 TP PR TP PR Stade Saint Sorlin 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   Combe de Kirolliet 851907,12 6487748,28   

OR060000001699 DO DO1 (Serpaize) Serpaize 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

< 12 0   0   
Combe Valéron 
(FRDR472a) 

849637,68 6497085,52   

OR060000001700 TP PR 
TP PR quartier 
de l'église 
(Fardier) 

Serpaize 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Fossé vers 
l'Abereau 
(FRDR2017) 

849822.56 6497444.29   

OR060000001702 DO 
DO07 Port au 
Prince 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

< 12 0   0   
Rhône 
(FRDR2006) 

845741,03 6494830,91   

OR060000001703 DO 
DO14 Berthelot 
Ouest 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Sévenne  
(FRDR2017) 

845943,94 6495099,38   

OR060000001704 DO 
DO14 Berthelot 
Est 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Sévenne  
(FRDR2017) 

845966,81 6495087,68   

OR060000001705 DO DO13 Maugiron Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

< 12 0   0   
Sévenne  
(FRDR2017) 

846234,38 6494942,65   

OR060000001706 DO DO12 Pegeron Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

< 12 0   0   
Rhône 
(FRDR2006) 

845998,00 6494782,48   

OR060000001708 DO 
DO09 HLM 
Pasteur 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Rhône via drain 
CNR 
(FRDR2006) 

846030,12 6494656,33   

OR060000001709 DO 
DO10 
Peyssonneau 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

< 12 0   0   
Rhône via drain 
CNR 
(FRDR2006) 

846176,56 6494502,48   

OR060000001710 DO DO05 Tuilerie Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

< 12 0   0   
Rhône 
(FRDR2006) 

846264,52 6494181,50   

OR060000001711 DO 
DO04 Maurice 
Rivière 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

< 12 0   0   
Rhône 
(FRDR2006) 

846250,10 6493910,69   

OR060000001712 DO DO23 Futerie Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

< 12 0   0   
Gère  
(FRDR472b) 

846759,48 6493761,71   

OR060000001713 DO 
DO35 
Roncevaux 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Gère  
(FRDR472b) 

848903,87 6493664,79   

OR060000001714 DO 
DO34 Pt 
Charlemagne 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Gère  
(FRDR472b) 

848562,70 6493951,07   

OR060000001715 DO 
DO33 Pharm 
Lafayette 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Gère  
(FRDR472b) 

848325,87 6493933,42   

OR060000001716 DO 
DO32 
Champignonnier
e 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Gère  
(FRDR472b) 

848207,46 6493817,13   
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OR060000001717 DO DO30 Lamy Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Gère  
(FRDR472b) 

847735,06 6493577,22   

OR060000001718 DO 
DO28 Ecole 
Lafayette 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Gère  
(FRDR472b) 

847570,19 6493444,15   

OR060000001758 DO DO Louis Revol Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Gère  
(FRDR472b) 

847946.46 6493707.21   

OR060000001719 DO 
DO27 Canal 
Beal 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Gère  
(FRDR472b) 

847036,80 6493607,41   

OR060000001720 DO DO26 Rabelais Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Gère  
(FRDR472b) 

846941,06 6493700,78   

OR060000001721 DO DO36 Poudriere Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

< 12 0   0   
Gère  
(FRDR472b) 

846765,64 6493690,63   

OR060000001722 DO 
DO22 Pont 
Roman 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

< 12 0   0   
Gère  
(FRDR472b) 

846661,56 6493774,41   

OR060000001723 DO 
DO21 Front de 
Gere 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Gère  
(FRDR472b) 

846541,78 6493822,17   

OR060000001724 DO 
DO20 Chute 
Gaudin 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

< 12 0   0   
Gère  
(FRDR472b) 

846511,25 6493948,13   

OR060000001725 DO 
DO18 Anatole 
France 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Gère  
(FRDR472b) 

846386,40 6493914,78   

OR060000001726 DO DO17 Eperon Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

< 12 0   0   
Gère  
(FRDR472b) 

846355,78 6493828,36   

  
TP PR 

Surverse du Jeu 
de Paume  

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

< 12 0   0   
Rhône 
(FRDR2006) 

846205.61 6493675.27   

OR060000001727 DO 
DO16 Jeu de 
Paume 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

< 12 0   0   
Rhône 
(FRDR2006) 

846203,93 6493710,82   

OR060000001728 DO 
DO38 HLM St 
Marcel 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Ruisseau St Marcel  
(FRDR20006) 

847031,80 6493016,48   

OR060000001729 DO 
DO39 Tupiniere 
Haut 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Ruisseau St 
Gervais 
(FRDR2006) 

846677,50 6492697,69   

OR060000001730 DO 
DO39 Tupiniere 
bas 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Ruisseau St Marcel  
(FRDR20006) 

846557,11 6493291,68   

OR060000001731 DO 
DO37 Park. St 
Marcel 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Ruisseau St Marcel  
(FRDR20006) 

846568,49 6493400,63   

OR060000001733 DO DO43 Musee Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Ruisseau St Marcel  
(FRDR20006) 

846311,23 6493347,08   
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OR060000001734 DO 
DO44 
Clementine 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Ruisseau St Marcel  
(FRDR20006) 

846292,78 6493358,23   

OR060000001735 DO DO42 Cloitre Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Ruisseau St Marcel  
(FRDR20006) 

846232,38 6493328,51   

OR060000001736 DO 
DO48 
Bourgogne 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Ruisseau St Marcel  
(FRDR20006) 

846157,29 6493394,99   

OR060000001737 DO 
DO02 Ruiss St 
Marcel 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

< 12 0   0   
Ruisseau St Marcel  
(FRDR20006) 

846114,41 6493344,35   

OR060000001738 DO DO47 Donna Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

< 12 0   0   
Rhône via drain 
CNR 
(FRDR2006) 

846063,43 6493333,29   

OR060000001739 DO 
DO40 Coupe 
Jarret 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Ruisseau St 
Gervais 
(FRDR2006) 

846391,42 6493063,06   

OR060000001740 DO 
DO41 
Romestang 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Ruisseau St 
Gervais 
(FRDR2006) 

846246,64 6493097,59   

OR060000001741 DO DO49 Briller Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

< 12 0   0   
Ruisseau St 
Gervais 
(FRDR2006) 

846187,71 6493086,07   

OR060000001742 DO DO45 Boson Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Ruisseau St 
Gervais 
(FRDR2006) 

846086,06 6493122,35   

OR060000001743 DO 
DO50 Syndicat 
Init 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

< 12 0   0   
Rhône via drain 
CNR 
(FRDR2006) 

845913,45 6493125,79   

OR060000001744 DO DO51 Asiaticus Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Rhône via drain 
CNR 
(FRDR2006) 

845900,90 6492989,77   

OR060000001745 DO DO52 Florentin Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Rhône via drain 
CNR 
(FRDR2006) 

845808,88 6492977,32   

OR060000001746 DO 
DO53 
Beauséjour 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Rhône via drain 
CNR 
(FRDR2006) 

845688,84 6492805,28   

OR060000001747 DO DO54 Point Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Rhône via drain 
CNR 
(FRDR2006) 

845569,26 6492625,92   

OR060000001748 DO 
DO55 Denfer 
Rochereau 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Rhône via drain 
CNR 
(FRDR2006) 

845449,31 6492444,82   

OR060000001749 DO 
DO56 St 
Germain 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Rhône via drain 
CNR 
(FRDR2006) 

845178,27 6492090,46   

OR060000001750 DO DO57 Cales Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Rhône via drain 
CNR 
(FRDR2006) 

845082,08 6491973,39   

OR060000001751 DO 
DO58 Jean 
Moulin 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Rhône via drain 
CNR 
(FRDR2006) 

844926,44 6491789,75   
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OR060000001752 DO DO59 Grelets Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

< 12 0   0   
Rhône via drain 
CNR 
(FRDR2006) 

845031,62 6491517,93   

OR060000001753 DO 
DO60 Marcel 
Sembat 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

< 12 0   0   
Rhône via drain 
CNR 
(FRDR2006) 

844665,43 6491433,91   

OR060000001754 DO 
DO62 
Pacatianus 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Rhône via drain 
CNR 
(FRDR2006) 

844217,88 6490962,38   

  DO 
DO61 Station 
Malacombe 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Rhône via drain 
CNR 
(FRDR2006) 

844532.02 6491220.85   

 OR060000001759 DO 
DO64 Montée 
Saint Marcel 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Ruisseau Saint 
Marcel 
(FRDR2006) 

847031.90 6493016.49   

  TP PR 
TP PR Impasse 
Corperon 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

<12 0   0   
Rhône 
(FRDR2006) 

846092.40 6493461.33   

OR060000002674 DO 
DO Chemin de 
l'Octroi 

Vienne 
Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Rhône 
(FRDR2006) 

847112,00 642859,00   

OR060000001763 DO DO1 (Villette) 
Villette de 
Vienne 

Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Sévenne  
(FRDR2017) 

849064.30 6500245.32   

OR060000001764 DO DO2 (Villette) 
Villette de 
Vienne 

Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Sévenne  
(FRDR2017)   

  

OR060000001765 DO 
DO ancienne 
step 

Villette de 
Vienne 

Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

[12 ; 120] 0   0   
Sévenne  
(FRDR2017) 

849334.05 6499997.62   

  TP PR 
DO PR les 
pinodières 

Saint Cyr sur 
le Rhône 

Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

< 12 0   0   
Ruisseau les 
pinodières 
(FRDR2006) 

842341.77 6492607.84   

  TP PR DO PR le mont 
Saint Cyr sur 
le Rhône 

Vienne 
Condrieu 
Agglomération 

< 12 0   0   
Ruisseau les 
lézardes 
(FRDR2006) 

843539.75 6492298.46   

              

              

 (1) Repère à reporter sur les cartes ou plans 

 (2) Le type de point : DO = déversoir d’orage, TP PR = Trop-plein d’un poste de refoulement ou de relevage, Q : mesure de débit. 

 (3) Le nom du point : utiliser de préférence le nom d’une rue, d’une place, d’un lieu de l’agglomération. 

 (4) Nom de la commune d’implantation 

 (5) Nom du maitre d’ouvrage 

 (6) Une estimation du flux de pollution de temps sec destinée à être collectée par le tronçon où est situé le point de déversement, en kg/j de 
DBO5. 

 (7) La classe correspondante par rapport aux seuils de 120 et 600 kg/j de DBO5 : 
- si inférieur à 120 kg par jour de DBO5 => noter 0 
- si entre 120 et 600 kg par jour de DBO5 => noter 1 
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- si supérieur à 600 kg par jour de DBO5 => noter 2 

 (8) Si le point de déversement est soumis à déclaration ou à autorisation (autorisation si >600kg/j DBO5). 

 (9) Le niveau d’équipement du point de déversement  
- si aucun équipement, ni suivi => noter 0 
- si le point de mesure installé permet d’estimer à partir de mesures simplifiées les périodes de déversement et les débits rejetés => noter 1 
- si le point de mesure installé permet de mesurer en continu les débits et d’estimer la charge polluante déversée par temps de pluie => 

noter 2 
- si le déversoir d’orage n’est pas équipé mais fait partie d’une modélisation => noter 3. 

 (10) Le nombre de déversements autorisés (uniquement s’il existe des prescriptions du Service de police de l’eau). 

 (11) Nom du milieu récepteur. 

 (12) Coordonnées x et y (Lambert 93) du point de déversement au milieu. 

 (13) Sur la base d’une étude diagnostic ou d’une étude spécifique pour la mise en œuvre de l’autosurveillance, indiquer la part (en %) des 
volumes de déversements de chaque point par rapport aux rejets totaux du système de collecte. Cette information permet de hiérarchiser les 
points de déversement pour si besoin mettre en place une autosurveillance sélective. 
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Liste exhaustive des points de déversement au milieu 

Repère 
Type 

de 
point 

Nom du point 
Commune 

de 
localisation 

Maître 
d’ouvrage 

Flux de 
pollution 

collecté par le 
tronçon Autorisation 

/ 
Déclaration 

Niveau 
d’équipement 

Nombre 
de 

déversem
ents 

autorisé 

Milieu 
récepteur 

Coordonnées (x,y) 
Lambert 93 

Pourcentage 
des rejets du 
système de 

collecte 
Estimat

ion 
(kg 

DBO5) 

Classe 

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) (10) (11) (12) (13) 

DO1 
 

DO 
 Route de la côte St Jean de 

Bournay 
Commune de 

St Jean de 
Bournay 

< 120 0 N 0 0 Canal 867171.51/6490846.38 0 

DO2 
 

DO 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Atelier municipal St Jean de 
Bournay 

Commune de 
St Jean de 
Bournay 

>120 1 N 1 0 Canal 867011.21/6490853.41 0 

DO3 DO Gendarmerie St Jean de 
Bournay 

Commune de 
St Jean de 
Bournay 

> 120 1 N 1 0 La Gervonde 866660.49/6490966.84 0 

DO4 DO Rue du 11 
novembre  

St Jean de 
Bournay 

Commune de 
St Jean de 
Bournay 

< 120 0 N 0 0 Réseau EP 866772.56/6491103.65 0 

DO5 DO Place Général 
de Gaulle 

St Jean de 
Bournay 

Commune de 
St Jean de 
Bournay 

< 120 0 N 0 0 Réseau EP 867047.84/6491477.53 0 

DO6 DO Rue Jeanne 
d’Arc 

St Jean de 
Bournay 

Commune de 
St Jean de 
Bournay 

< 120 0 N 0 0 Réseau EP 867288.13/6491471.73 0 

DO7 DO Place Montagnat St Jean de 
Bournay 

Commune de 
St Jean de 
Bournay 

< 120 0 N 0 0 Réseau EP 867285.99/6491481.07 0 

DO8 DO Maison 
intercommunalité 

St Jean de 
Bournay 

Commune de 
St Jean de 
Bournay 

< 120 0 N 0 0 Réseau EP 865319.66/6491310.64 0 

 
• Caractéristiques, descriptions du fonctionnement, photos, schémas et observations en annexe III B.

Commune de St Jean de Bournay – manuel d’autosurveillance de la station d’épuration et du réseau d’assainissement 
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Annexe III.d : Liste des points d’autosurveillance Sandre du système de collecte 

Repère 

(Plan) 

Code du 
point 

(identifiant) 

Localisation des 
points P

a
ra

m
è
tr

e
 

V
o
l.
 m

o
y
. 

J
o
u
r.

 

P
lu

ie
 

T
e

m
p
s
 d

e
 

d
é
b
o
rd

e
m

e
n
t 

M
E

S
 

D
B

O
5
 

D
C

O
 

N
K

 

N
H

4
 

N
O

2
 

N
O

3
 

N
G

L
 

P
T

 

Liste des autres paramètres  

 code 1552 1553 1782 1305 1313 1314 1319 1335 1339 1340 1551 1350 
Pluviomètre 

associé 

Coord. 
(x ;y) 

(Lambert 93) 

Instrumentation/
métrologie 

Nom des points et 
lieu 

Unité 

m
3

/j
 

m
m

 

S
 

m
g

/L
 

m
g

(O

2
)/

L
 

m
g

(O

2
)/

L
 

m
g

(N
)

/L
 

m
g

(N

H
4
)/

L
 

m
g
(N

O
2
)/

L
 

m
g

(N

O
3
)/

L
 

m
g

(N
)

/L
 

m
g

(P
)

/L
    

   code 120 184 250 162 175 175 168 169 171 173 168 177  
  

  
Déversoirs du système de 
collecte – « > 120 kg DBO5 

               

 OR060000001671 
TP PR4 - Route de la 

Sévenne Chuzelles 
A1 365 365 365          

LUZINAY 
 

845895  
6496845 

Sonde de hauteur  
radar 

Loi Q=f(H) 

 
OR060000001677 TP PR STEP - Pré de 

l’abbaye Estrablin 
A1 365 365 365          ESTRABLIN 

850317  
6492668 

Sonde de hauteur  
radar 

Loi Q=f(H) 

 
OR060000001732 DO46 Place Pichat - 

Place Pichat Vienne 
A1 365 365 365          

STEP VIENNE 

SUD 
846137  

6493517 

Sonde de hauteur  
radar 

Loi Q=f(H) 

 

OR060000001701 DO06 Grand Estressin - 

Quai Claude Bernard 

Vienne 

A1 365 365 365          
STEP VIENNE 

SUD 
845128  

6495095 

Sonde de hauteur  
radar 

Loi Q=f(H) 

 
OR060000001667 DO 06 Château RG2 - 

Rue du Port Ampuis 
A1 365 365 365          

STEP VIENNE 

SUD 
841512  

6488968 

Sonde de hauteur  
radar et mesure de 

vitesse 

 
OR060000001666 DO Rive droite autoroute  

– Châtillon Ampuis 
A1 365 365 365          

STEP VIENNE 

SUD 
843560  

6490990 

Sonde de hauteur  
radar 

Loi Q=f(H) 

 
OR060000001766 TP PR2 transit Sevenne 

– Villette de Vienne 
A1 365 365 365          

LUZINAY 
 

849341 
 6499706 

Sonde de hauteur  
radar 

Loi Q=f(H) 

 

OR060000001767 TP PR2 prim transit 

Sevenne –Villette de 

Vienne 

A1 365 365 365          
LUZINAY 

 
847942 

 6499737 

Sonde de hauteur  
radar 

Loi Q=f(H) 

 
OR060000001643 TP Bassin de stockage 

Diemoz (400m3) 
A1 365 365 365          

 LUZINAY 
 

861713 
6500954 

Sonde de hauteur 
ultrason  

Loi Q=f(H) 

  TP BSR Septeme A1 365 365 365          LUZINAY 
853010 

6496841 
Sonde de hauteur 

Canal Venturi 

 OR060000001686 TP BSR Luzinay A1 365 365 365          LUZINAY 
851919 

6500128 
Sonde de hauteur 

Loi Q=f(H) 
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Liste des autres paramètres  

 code 1552 1553 1782 1305 1313 1314 1319 1335 1339 1340 1551 1350 
Pluviomètre 
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Coord. 
(x ;y) 

(Lambert 93) 

Instrumentation/mé
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Nom des points et lieu Unité 
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 code 120 184 250 162 175 175 168 169 171 173 168 177    

  
Déversoirs du système de 
collecte – « > 600 kg DBO5              

  

 OR060000001755 

TP PR GERE (Vienne 

Condrieu Agglomération)  

Place du Jeu de Paume 

Vienne 

A1 365 365 365 X X X X     X 
STEP VIENNE 

SUD 
846209 

6493745 

Sonde de hauteur  
radar 

Loi Q=f(H) 

 OR060000001756 

TP refoul PR GERE 

(Vienne Condrieu 

Agglomération) 

Place du Jeu de Paume 

Vienne 

A1 365 365 365 X X X X     X 
STEP VIENNE 

SUD 
846210 

6493739 

Sonde de hauteur  
radar 

Loi Q=f(H) 

 OR060000001707 

DO 08 PR Sevenne-

Vienne Nord Quai 

Etienne Rey 

Vienne 

A1 365 365 365 X X X X     X LUZINAY 
845898 

6494749 

Sonde de hauteur  
radar 

Loi Q=f(H) 

 OR060000001757 

TP PR Vienne Sud 

(Vienne Condrieu 

Agglomération) 

Quai Frédéric Mistral 

Vienne 

A1 365 365 365 X X X X     X 
STEP VIENNE 

SUD  
844564 

6491245 

Sonde de hauteur  
radar 

Loi Q=f(H) 

 OR060000001760 

TP bassin de stockage 

Dyant Gère 1700m3 

(Vienne Condrieu 

Agglomération) - Rue 

Lafayette Vienne 

A1 365 365 365 X X X X     X ESTRABLIN 
847437 

6493445 

Sonde de hauteur  
radar 

Loi Q=f(H) 
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Liste des autres paramètres  

   code 1552 1553 1782 1305 1313 1314 1319 1335 1339 1340 1551 1350 Instrumentation/métrologie 

Repère 

(Plan) 

Code du point 

(identifiant) 
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   code 120 184 250 162 175 175 168 169 171 173 168 177  

  Les « emplacements caractéristiques »              

  
Q Sévenne - PR4, Route de la 

Sévenne. Chuzelles 
R2 365 365           Débitmètre électromagnétique 

  
Q PR GERE - 

Place du Jeu de Paume 
Vienne 

R2 365 365           Débitmètre électromagnétique 

  
Q PR VIENNE NORD - Quai 

Etienne Rey 
Vienne 

R2 365 365           Débitmètre électromagnétique 

  

Q PR Vienne Sud - Quai 
Frédéric Mistral 

Vienne 
R2 365 365           Débitmètre électromagnétique 

  
Q Suze - Route Tonkin 

Jardin 
R2 365 365           

Sonde de hauteur  radar 
Loi Q=f(H) 

  

Q Reventin Chonas 
 Route du Barrage. 
Reventin Vaugris 

R2 365 365           
Sonde de hauteur  radar 

Loi Q=f(H) 

  

Q Pont Eveque  
Montée Lucien Magnat. 

Pont Evêque. 
R2 365 365           

Sonde de hauteur  radar 
Loi Q=f(H) 

  

Q Plaine Lafayette 
 Route de Cancane. 

Pont Evêque. 
R2 365 365           

Sonde de hauteur  radar 
Loi Q=f(H) 

  
Q Rive droite autoroute  

Châtillon 
Ampuis 

R2 365 365           Débitmètre électromagnétique 

Légende du tableau :  
Le signe "X" indique que la mesure est effectuée dès que l'évènement a lieu. 
Un signe souligné (par exemple « X ») indique que la donnée transmise n’est pas issue d’une mesure mais d’une campagne de mesures. 
Un nombre non souligné (par exemple « 365 ») indique la fréquence réelle (nombre de jours par an) de la mesure. 
Les unités indiquées sont les unités dans lesquelles les données sont transmises au format Sandre. 
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Annexe III.D - 
Liste des points d’autosurveillance Sandre du système de collecte 

 
Liste des points Sandre et des paramètres associés, fréquences de mesures 

 
Légende du tableau :  
Le signe "X" indique que la mesure est effectuée dès que l'évênement a lieu. 
Un signe souligné (par exemple « X ») indique que la donnée transmise n’est pas issue d’une mesure mais d’une campagne de mesures. 
Un nombre non souligné (par exemple « 365 ») indique la fréquence réelle (nombre de jours par an) de la mesure. 
Les unités indiquées sont les unités dans lesquelles les données sont transmises au format Sandre. 
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   code 120 184 250 162 175 175 168 169 171 173 168 177  

  Déversoirs du système de collecte 
– « > 120 kg DBO5              

D0 2 A1 Atelier municipal A1 365             

DO 3 A1 La gendarmerie A1 365             

  Déversoirs du système de collecte 
– « > 600 kg DBO5              

  Néant               
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   code 120 184 250 162 175 175 168 169 171 173 168 177  

  Autres déversoirs du système de 
collecte              

  Néant               

  Les « emplacements 
caractéristiques »              

  Néant               

  Les effluents non domestiques 
entrants.              

  Néant               
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 ANNEXE 6 – BILAN DES TRAVAUX SUR LE SYSTEME DE 
COLLECTE DE VIENNE SUD 



Tranche 1  : 2012-2016 Tranche 2  : 2017-2021 Tranche 3  : 2022-2026

Aménagements et prescriptions Objectif Paragraphe rapport Maître d'ouvrage Tranche 1 Etat d'avancement Tranche 2 Etat d'avancement Tranche 3 Etat d'avancement

A Paragraphe rapport Maître d'ouvrage Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3

Instrumentation des déversoirs d'orage soumis à autosurveillance Mise en conformité par rapport à l'arrêté du 22 juin 2007 4.3.2 77 500

Instrumentation des principaux collecteurs, mesure de débit Suivi des réseaux, quantification des apports 4.3.3 132 450

Installation système d'exploitation et pluviomètres, formation à l'exploitation Mise en route d'un système de gestion globale de l'autosurveillance 4.4 153 000

B Paragraphe rapport Maître d'ouvrage Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3

Mise en place d'un arrêté d'autorisation et/ou d'une convention de rejet auprès des 12 

établissements prioritaires

Réduire et maîtriser l'impact des plus gros industriels sur le système d'assainissement (transport et 

traitement)
3.2 Vienne Condrieu Agglomération à la charge des industriels mise en place de 30 conventions spéciales de déversement 

Mise en conformité des établissements secondaires (arrêté d'autorisation de rejet, 

prétraitement)

Réduire et maîtriser l'impact des plus industriels secondaires sur le système d'assainissement 

(transport et traitement)
3.2 Vienne Condrieu Agglomération à la charge des industriels mise en place et suivi de 60 arrétés d'autorisation de déversement

Consultation des établissements prioritaires non enquêtés Accroître la connaissance sur les rejets non domestiques 3.2 Vienne Condrieu Agglomération Courrier recommandé En cours

C Paragraphe rapport Maître d'ouvrage Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3
2.1.1.1 Vienne Condrieu Agglomération 564 000 2 tranches : tranche 1 : 2018/2019 - tranche 2 : 2020 
2.1.1.2 Vienne Condrieu Agglomération 268 500 Faits en 2019 (rue Maugiron)

Renforcement du transit le long de la Gère 2.2.4 Vienne Condrieu Agglomération 450 000 AVP en cours 

Renforcement du Poste de relèvement de la Gère 2.2.7 Vienne Condrieu Agglomération 180 000 MOE en cours 

Renforcement d'un collecteur de Saint Romain en Gal 2.4.4 Vienne Condrieu Agglomération 200 000

Renforcement de 2 antennes  sur Luzinay (chemin de Pradine et route de Serpaize) 2.5.2.2 Vienne Condrieu Agglomération 600 000 Travaux Septembre 2023

Renforcement  sur Serpaize route du Valeron 2.5.5 Vienne Condrieu Agglomération 523 000 travaux réalisés 2019/2020

Renforcements de 2 antennes  sur Jardin (route de Saint Sorlin, route de Berardier, 

route du Tonkin
2.7.5 Vienne Condrieu Agglomération 3 137 000 AVP en cours 

Renforcement de 3 tronçons des réseaux de Reventin 2.8.4 Vienne Condrieu Agglomération 1 422 000 Réalisés 2021 2022

D Paragraphe rapport Maître d'ouvrage Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3

Réduire les volumes d'eau de pluie dans les réseaux eaux usées strictes des communes de Vienne, 

Pont Evêque, Luzinay, Jardin et Chuzelles

2.1.4 / 2.2.2 / 2.5.4.3 / 

2.5.2.4 / 2.5.3.3 / 2.7.1

rapport tests fumée
Vienne Condrieu Agglomération nc

En cours. La mission "contrôle des branchements" a été mise en place 

en 2011.

Réduire les volumes d'eau de pluie dans les réseaux eaux usées strictes de la commune de Saint Cyr 

sur le Rhône

2.4.3

rapport tests fumée
Vienne Condrieu Agglomération nc

En cours. La mission "contrôle des branchements" a été mise en place 

en 2011.

Réduire les volumes d'eau de pluie dans les réseaux eaux usées strictes de la commune de Tupin et 

Semons

2.4.3

rapport tests fumée
Tupins et Semons nc

Etude de déconnexion des ruisseaux Réduire les débits de temps de pluie et réduire la fréquence de déversement au milieu naturel 2.1.4 ViennAgglo 16 500
ZI Leveau travaux faits en 2019

Commandant Porret : étude faisabilité rendue en dec 2015 

Réduire les apports pluviaux dans les collecteurs unitaires de la commune d'Ampuis 2.4.2.1 Vienne Condrieu Agglomération

Réduire les apports pluviaux dans les collecteurs unitaires de la commune de Sainte Colombe 2.4.2.2 Vienne Condrieu Agglomération 781 080

Réduire les apports pluviaux dans les collecteurs unitaires de la commune de Sainte Colombe 2.4.2.2 Sainte Colombe 395 040

Réduire les apports pluviaux dans les collecteurs unitaires de la commune de St Romain en Gal 2.4.5.2 ViennAgglo 425 250 travaux réalisés 2019/2020

2.4.5.1 Ampuis 940 000

2020 : mise en séparatif rue du Bac

2021 : mise en séparatif rue du Port 

2022 : mise en séparatif rue du Lacat

2022 : mise en séparatif rue de la Brocarde

2023 : mise en séparatif route du Rozier

506 100

2.4.5.1 Ampuis

ViennAgglo 400 000

Sainte Colombe 246 750
Travaux faits rues du 11 Novembre, Petits Jardins et Joubert 

Travaux 2020 rues du Garon et Cochard

Réduire les apports pluviaux dans les collecteurs unitaires de la commune de Vienne 2.2.6 ViennAgglo 605 000 création EP stricte secteur Charlemagne

Rhône Gier 7 500 A lancer dans le cadre de la mise à jour du schéma directeur

Rhône Gier 7 500
A lancer dans le cadre de la mise à jour 

du schéma directeur

Rhône Gier 7 500

E Paragraphe rapport Maître d'ouvrage Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3

Implantation d'un bassin de stockage restitution dans la vallée de la Gère Réguler le débit sur le collecteur principal à l'amont de Vienne 2.2.1. Vienne Condrieu Agglomération 1 700 000
Bassin mis en service le 26 mars 2014 et receptionné à la date du 31 

octobre 2014

Implantation d'un bassin de stockage restitution au niveau du poste de relèvement de 

Vienne Nord
Réguler le débit sur le collecteur principal et réduire les déversements au milieu naturel 2.1.2 Vienne Condrieu Agglomération 1 440 000

Etudes faites (PRO) mais mise en stand-by car fortes contraintes 

techniques et financières

Etude faisabilité pour la déconnexion d'ECPP réalisée en 2021. A affiner 

avec la modélisation du nouveau SDA

Implantation d'un bassin de stockage sur la rive droite du Rhône Réduire les déversements des réseaux unitaires de la rive droite au milieu naturel 2.4.1. Rhône Gier 1 000 000 A rééavaluer dans le cadre du schéma directeur

Implantation d'un bassin de stockage restitution au niveau du poste de relèvement de 

Vienne Sud
Réguler le débit sur le collecteur principal et réduire les déversements au milieu naturel 2.3.3 ViennAgglo 2 500 000

A rééavaluer dans le cadre du schéma 

directeur
Implantation d'un bassin de stockage restitution en aval d'Estrablin (bassin Abbaye) avec 

collecteurs de transit depuis le poste de refoulement d'Estrablin (qui sera déposé) et 

traversée de la Gère en encorbellement

Réguler le débit sur le collecteur principal et réduire les déversements au milieu naturel 2.7.4 ViennAgglo 1 931 000 AVP en cours 

Implantation d'un bassin de stockage restitution au niveau de l'ancienne STEP de 

Luzinay
Réguler le débit dans le collecteur de la Sévenne 2.5.2.1 Vienne Condrieu Agglomération 500 000 mise en servive le 21 décembre 2018

Implantation d'un bassin de stockage restitution en aval de Diémoz 2.6.1.1 Diemoz 500 000 mise en service en 2016

Implantation d'un bassin de stockage restitution en aval de Saint Georges d'Espéranche 2.6.1.1 Saint Georges d'Espéranche 400 000 Travaux faits en 2021

F Paragraphe rapport Maître d'ouvrage Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3

Réhabiliter et pérenniser le transfert le long de la Gère 2.2.4 Vienne Condrieu Agglomération 512 080 AVP en cours 

Réhabiliter et réduire les infiltrations dans les collecteurs de Vienne et de Pont Evêque 2.1.5 / 2.2.5 / 2.3.1 ViennAgglo 75 195

Rhône Gier 15 500

ViennAgglo 2 000

Sainte Colombe 16 800

Ampuis 4 000

Réhabiliter et réduire les infiltrations dans les collecteurs de Chuzelles 2.5.4 ViennAgglo 425 000
Tourmente : MOE lancée en 2015. PRO 2019

Travaux 2024

Réhabiliter et réduire les infiltrations dans les collecteurs de Jardin 2.7.4 ViennAgglo 43 000
Passage Pierre Pain Moe lancée janv 2016

travaux 2020

Réhabiliter et réduire les infiltration dans les collecteurs de Reventin 2.8.5 ViennAgglo 480 000 Route du barrage - travaux faits en 2021

Réhabiliter et réduire les infiltrations dans les collecteurs de Saint Georges d'Espéranche 2.6.1.3 Saint Georges d'Espéranche 23 000

Réhabiliter et réduire les infiltrations dans les collecteurs de Moidieu 2.7.3 ViennAgglo 28 000

Réhabiliter et réduire les infiltrations dans les collecteurs de Diémoz 2.6.1.3 Diemoz 23 000

Réhabiliter et réduire les infiltrations dans les collecteurs de Eyzin Pinet 2.7.3 ViennAgglo 33 000

G Paragraphe rapport Maître d'ouvrage Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3

Campagne de mesures des micro polluants dans les rejets unitaires de temps de pluie Quantifier l'impact du système d'assainissement sur le Rhône pour les micro polluants 2.3.2 Vienne Condrieu Agglomération 15 000

campagne initiale en 2012 et campagne pérenne sur le zinc, campagnes 

réalisées en 2018 (rapport présenté dans le bilan de fonctionneent 

2019).  Diagnostic amont réalisé

Raccordement des Cotes d'Arey au réseau de Reventin Supprimer les rejets d'EU traitées  au Suzon 2.8.1 Vienne Condrieu Agglomération 1 419 000 2019 - Etudes de Moe ; Travaux 2021

Raccordement d'Eyzin Pinet au réseau d'Estrablin Supprimer les rejets d'EU traitées  à la Gère 2.7.6 Vienne Condrieu Agglomération 832 000 2019 études de Moe ; Trx 2023/2024

Réhaussement de déversoirs d'orage sur Saint Georges d'Espéranche Réduire les déversements au milieu naturel 2.6.1.2 Saint Georges d'Espéranche 42 000
suite aux travaux de msie en spéraratif des réseaux, suppression des 

déversoirs d'orages DO 4, 7,9 et 10

Réhaussement d'un déversoir d'orage sur Moidieu Détourbe Réduire les déversements au milieu naturel 2.7.2 Vienne Condrieu Agglomération 6 000
Travaux réalisés en octobre 2017 avec le redimensionnement du Pont 

des Granges

Total* 9 648 280 9 267 215 7 095 750

LEGENDE : Maître d'ouvrage Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3 Total
A lancer SYSTEPUR 0 0 0 0

En cours ViennAgglo* 5 649 750 7 656 275 6 734 200 20 040 225

Terminé Rhône Gier 1 007 500 23 000 7 500 1 038 000

Saint Georges d'Espéranche 442 000 23 000 0 465 000

Diémoz 400 000 23 000 0 423 000

Saint Cyr sur le Rhône* 0 0 0 0

Tupins et Semons* 0 0 0 0

Ampuis 0 510 100 203 450 713 550

Sainte Colombe 781 080 411 840 246 750 1 439 670

PROGRAMME D'AMENAGEMENT DU SYSTEPUR - SDA 2011 - Bilan au 31-12-2022

Coût €HT

Mise en place de l'autosurveillance

Vienne Condrieu Agglomération 

Plaine Lafayette
Travaux terminés  1er semestre 2014

Maîtrise de la pollution industrielle

Renforcement du réseau

Renforcement du transit le long de la Sévenne

Réduire la fréquence de mise en charge du réseau et réduire les déversements au milieu

Réduction des surfaces actives

Programme de déconnexion des mauvais branchements sur le domaine public et sur le 

domaine privé

Mises en séparatif inscrites au schéma directeur d'assainissement des communes

Mises en séparatif supplémentaires sur les réseaux communaux

Réduire les apports pluviaux dans les collecteurs unitaires de la commune d'Ampuis

Réduire les apports pluviaux dans les collecteurs unitaires de la commune de Saint Romain en Gal et 

de Sainte Colombe
2.4.5.3

Campagne de mesures sur le collecteur Rhône Gier

Evaluer l'impact des mises en séparatif et suivre le fonctionnement du collecteur Rhône Gier (cette 

mesure pourrait être rendu caduque en cas d'installation d'une autosurveillance propre au réseau 

intercommunal Rhône Gier)

2.4.7

Création d'ouvrages de stockage restitution

Cette synthèse ne prend pas en compte la mise en place de l'autosurveillance (362 950 €HT), réalisée en tranche 1, car la répartition financière entre les différentes collectivités n'est pas encore définie.

Réguler le débit à l'entrée de Pont Evêque

Réduction des eaux claires parasites permanentes

Programmes de réhabilitation des collecteurs

Réhabiliter et réduire les infiltrations dans les collecteurs de la rive droite

Coût €HT

* hors campagne de reprise des mauvais branchements

2.4.6

Autres opérations

* hors campagne de reprise des mauvais branchements

SYNTHESE PAR MAÎTRE D'OUVRAGE - SDA 2011
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Annexe VI.b : Arrêté inter-préfectoral n°2012006-0015 (RSDE) 
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Annexe VI.c : Arrêté inter-préfectoral complémentaire du 27/07/2017 (RSDE) 
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